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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
A CANNES (2020) Dirigeant : M. Louis de ROMANET 
Associé : CS PORTE (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

BRIONA (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Christian 
GOUTELLE, M. Jean-Philippe ZAOUI, M. Francois BOULARD, 
M. Cedric MILLIERE (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

CHATEAU FORT (2019) Dirigeant : M. David POCHE Associé : 
M. Thierry POCHE (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

DENIA IRE (2018) Dirigeant : M. Maurice Alexis LETCHIMY 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., P. MONFORT (s) 
(6/3/2023) Pour sa carrière de courses

FUNNY BERRY (2020) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS 
(s) (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

GRAND PRINCE (2020) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés : 
M. Daniel-Yves TREVES, M. Laurent DASSAULT, M. Jean-
Pierre VALLEE-LAMBERT, M. Hugues ROUSSEAU (6/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

HAVANIA (2018) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

JEU DU GOUET (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (6/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOLIE MANON (2019) Dirigeant : M. Regis LE TEXIER 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (6/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUST SLEEK (2020) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : F. 
VERMEULEN (s) (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

KAMARAD (2020) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA 
Associés : Mme Marie-Laurence OGET, PALMYR RACING 
(6/3/2023) Pour sa carrière de courses

KARMA DE REVE (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : 
M. Jean-Paul GRONFIER (6/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARTON ROUGE (2020) Dirigeant : Mlle Isabelle PANTAIS 
Associés : M. Emmanuel FRACHON, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

LADY CAFEINE (2021) Dirigeant : Mme Dominique BURELLER 
Associé : M. Florent NEVEU (6/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAITRE D’HOTEL (2020) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : PALMYR RACING (6/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par PRESIDING OFFICER GB (2021) Dirigeant : M. Olivier 
CHAUCHART DU MOTTAY Associés : M. Hubert GUY, 
M. Alain de ROYER DUPRE (6/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

NARKOZA (2018) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON Associé : 
M. Jerome ROUXEL (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

NO CLOTHES (2020) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associé : Mme Barbara MOSER (6/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

NOUE CHAPEAU (2019) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associés : Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Eric 
BEILVERT, M. Vincent BEILVERT (6/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

QUINILAND GB (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Olivier DESMONTILS, 
ROSSIGNOL (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

SILVER FALCON (2020) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(6/3/2023) Pour sa carrière de courses

SO I SEE (2021) Dirigeant : WOODPARK BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. David SMAGA (6/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOME SKYE (2021) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY Associé : M. Hubert GUY (6/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

STEVE BAILEYS (2019) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC 
Associé : ECURIE DES DUNES (6/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASTEROIDE DREAM (2021) Dirigeant : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE Associés : CH. PLISSON (s), M. Jean-
Paul BUSSON (7/3/2023) Pour sa carrière de courses

BENNY (2019) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Alain GIAOUI (7/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

DON LOOK COCO (2020) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associés : M. Patrick BOUCHER, M. Philippe DESMARD, 
M. Francois NICOLLE (7/3/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC BIRTH (2021) Dirigeant : M. Francois-Xavier 
BERTRAS Associés : Y. BARBEROT (s), D. MORISSON (s), D. 
GUILLEMIN (s), M. Gregory BOURSIER, M. Charles NORA 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

MELTEM (2019) Dirigeant : NEUSTRIAN ASSOCIATES 
Associé : H. MERIENNE (s) (7/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

MIGUELITO (2020) Dirigeant : M. Frederic SANCHEZ 
Associé : M. Francis FERNANDEZ (7/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

NEW WHIPPER (2020) Dirigeant : M. Bruno FRAIZE 
Associés : M. Stephane FRAIZE, M. Philippe AVEROUS 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

RI WAL (2020) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL 
Associé : M. Olivier de MONTZEY (7/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

TIAGO DE L’ABBAYE (2020) Dirigeant : M. Fabrizio LACONI 
Associés : Mlle Christelle COURTADE, SCUDERIA CLODIA 
SRL (7/3/2023) Jusqu’au 31 décembre 2027

ADORABLE (2021) Dirigeant : M. Christophe ESCUDER 
Associé : M. Bruno REITA (8/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ASPEN (2019) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN Associé : 
M. Michel NIKITAS (8/3/2023) Pour sa carrière de courses

BORDEAUX (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : HARAS DE MANDORE (8/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

GRAND SAXON IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associé : M. Salvatore ALIOTO (8/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

GREAT ACTION (2020) Dirigeant : ECURIE BERTRAND 
MILLIERE Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu 
PITART, M. Nunzio RICIGNUOLO (8/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KADENCE DE MEE (2020) Dirigeant : ECURIE MVLT Associé : 
Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI (8/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KINGLAND IRE (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M. Thierry CYPRES, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Renaud LAVILLENIE (8/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KISS YOU SIVOLA (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE TEAM SPIRIT, 
HARAS DE SIVOLA (8/3/2023) Pour sa carrière de courses
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LORD MIESQUE (2021) Dirigeant : Mme Dominique PEILLEY 
BESSET Associé : Mme Doris SCHOENHERR (8/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

MA TURBULENCE (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude LELEU 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (8/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

PARFUM D’UNE REINE (2020) Dirigeant : ECURIE JUMELLE 
Associé : H. MERIENNE (s) (8/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

POLIRIKITO (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M. Thierry CYPRES, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Renaud LAVILLENIE (8/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

TAG (2017) Dirigeant : Mme Christine CASTIN Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (8/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

TERTULIANE BLOOM (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : Mme Pia BRANDT (8/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

VIVE LA REINE (2021) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associés : ECURIE TAOS, M. Sylvain VIDAL, 
NORMANDIE BREEDING, ECURIE LAURENT QUEROU, 
M. Louis-Armand JOLLY (8/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

YANA CHOPE (2021) Dirigeant : M. Serge BOUCHEZ 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Gael LEMER, Mme Thierry 
LEMER, M. Roland CHIGNON (8/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZELANDE (2019) Dirigeant : M. Francois AUDOIN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (8/3/2023) Pour sa carrière de courses

ZENITH (2019) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (8/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMALYA (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
S. KOBAYASHI (s), Mlle Karine MORICE (9/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

BENFAS (2021) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associés : 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Jean-Luc PELLETAN 
(9/3/2023) Pour sa carrière de courses

CHAMPAGNE MYSTERY IRE (2014) Dirigeant : M. James 
CHAMBERLAIN Associé : M. Tom GEORGE (9/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

IVANOHE (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc ALNET Associés : 
M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley LAUFFER (9/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

JACQUES D’ANJOU (2019) Dirigeant : M. Edouard 
POUMAILLOU Associés : M. Edmond HARGOT, M. Jean-
Yves HODE, M. Jerome DELAUNAY, Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE, Mme Laurence THULEAU (9/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAGUAR DU BERLAIS (2018) Dirigeant : FAMILLE BRYANT 
Associé : E. GRALL (s) (9/3/2023) Pour sa carrière de courses

KATORZ (2020) Dirigeant : Mme F. de MAUPEOU D’ABLEIGES 
Associés : Mme Maud LE GALL, M. Come de MAUPEOU 
D’ABLEIGES (9/3/2023) Pour sa carrière de courses

KELLY MADRIK (2020) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAUBEUGE (2020) Dirigeant : ECURIE CH. BRIDAULT 
Associés : M. Nicolas FERRAND, M. Gilles CRESTEY, M. Jean 
CHASSAGNE, M. Manuel DUVAL, M. Jean-Lin LACAPELLE 
(9/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par SARANDIA GER (2021) Dirigeant : LNJ FOXWOODS SC 
Associé : GESTUT FAHRHOF (9/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

PASTICHOP (2014) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (9/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

PORQUE TE VAS (2020) Dirigeant : M. Robert BRARD 
Associé : EARL DE CORDELLES (9/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

RUE DAUPHINE (2016) Dirigeant : Mme Lucie DELAUGERE 
Associé : M. Paul DOLLE (9/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPIROU (2020) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (9/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ATLANTIC WAYS IRE (2021) Dirigeant : M. Solomon KUMIN 
Associé : AL SHAQAB RACING (10/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

CARAT DES NOES (2019) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE 
Associé : M. Julien MERIENNE (10/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

DA VINCI (2021) Dirigeant : Mme Christiane VOLKMER 
Associé : HARAS DE TRELI (10/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

FAKARAVA (2021) Dirigeant : ECURIE DIDIER TABARY 
Associés : SALABI RACING, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (10/3/2023) Pour sa carrière de courses

GRAZANO (2016) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (10/3/2023) Pour sa carrière de courses

GREATEL (2020) Dirigeant : M. Francis LECLERCQ Associé : 
M. Thierry POCHE (10/3/2023) Pour sa carrière de courses

HASHTAG DE LOUED (2017) Dirigeant : E. LERAY (s) Associés : 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. Pascal VIERS (10/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

ILOA DU FENOIR (2018) Dirigeant : DOMAINE DU FENOIR 
Associé : J. MARION (s) (10/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JUST TIEPY (2019) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON 
Associé : Mme Sindy MARSCH (10/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KILADY D’AUBRELLE (2020) Dirigeant : M. Frederic 
BOISTIER Associé : A. BOISBRUNET (s) (10/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LARCIN (2021) Dirigeant : ROD . COLLET (s) Associé : 
M. Xavier MOYER (10/3/2023) Pour sa carrière de courses

LOOKING GOOD (2021) Dirigeant : NORMANDIE BREEDING 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, ECURIE 
LAURENT QUEROU, M. Jean-Claude PEUSET, M. Sylvain 
VIDAL, M. Adrien CORNEE (10/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERFECT POINT (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : M. Robert ALBIGOT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
NORMANDY BLOODSTOCK, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. Thomas LE BOUCHER (10/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAGAFLIGHT (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. JC. DELHUMEAU 
(10/3/2023) Jusqu’au 31 décembre 2024

SOLDDOWNTHERIVER (2020) Dirigeant : Scea HARAS DU 
MA Associés : ECURIE B.A.G., H. MERIENNE (s) (10/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

TERANGA (2020) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Christian BLEU, 
Mme Francine BONNET (10/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

GONAMIRA GER (2018) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, ECURIE KINGDOM 
HORSE, M. Florent FONTEYNE, UMA RACING, Mme Laura 
CANAC (12/3/2023) Pour sa carrière de courses
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N. par CLARA LUNA (2021) Dirigeant : M. Christophe 
BRUN Associés : Mlle Sandrine GAVROIS, CHR . HEAD 
(s), Mlle Samantha AMAR (12/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROCK THE KASBAH (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : HARAS D’ETREHAM (12/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

BAYLINER (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (13/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAMBIKO (2015) Dirigeant : M. Jean-Philippe MONCLIN 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Edmond HARGOT 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

CHARVET (2021) Dirigeant : M. Michael WATT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Crispin de MOUBRAY, M. Massimo 
DE MOLA (13/3/2023) Pour sa carrière de courses

DAROMY (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (13/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

DIZZY (2019) Dirigeant : M. David BOULAND Associé : 
M. Yann CREFF (13/3/2023) Pour sa carrière de courses

GOLD CURTAIN (2020) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : SAS PIERRE CHERQUI, M. Nicolas CAULLERY 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

JISKAYA (2019) Dirigeant : Mme Danielle XOUAL Associés : S. 
GOUYETTE (s), ECURIE BRED TO WIN SC (13/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

JOSHKA (2018) Dirigeant : M. Dominique CHESNEAU 
Associé : J. MARION (s) (13/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA LANDONNE IRE (2021) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : M. Craig BERNICK (13/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

LAGOONE CHOPE (2019) Dirigeant : Mme Claudine WEISS 
Associés : M. Claude FOELLER, M. Franck FORESI, 
M. Jacques FORESI (13/3/2023) Pour sa carrière de courses

LES PAVOTS IRE (2021) Dirigeant : M. Craig BERNICK 
Associé : HARAS D’ETREHAM (13/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAIMOUNA (2020) Dirigeant : Mme Nathalie DECOURCELLE 
Associés : M. Vincent LABRADOR, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, M. Jerome PINASA (13/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : M. Michel DUQUAIRE 
Associés : Mme Jessica PROIETTI, M. Sebastien RODET 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par GOOD BUSINESS GB (2021) Dirigeant : AL SHAQAB 
RACING Associés : M. Craig BERNICK, HARAS D’ETREHAM 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

PAUL REVERE GB (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
SKYMARC FARM (13/3/2023) Pour sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : Mme Lucie DELAUGERE 
Associés : M. Paul DOLLE, M. Christophe DOLLE (13/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

SAVOYARD IRE (2013) Dirigeant : M. Jean-Luc CHENU 
Associé : Mme Lydia PERE (13/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M. Jonathan VIOLET 
Associés : M. Lionel LARRIGADE, M. Christian BLEU, 
Mme Francine BONNET (13/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

UGO BINGO (2019) Dirigeant : M. Jacques BISSON Associés : 
AS&D. ALLARD (s), GAB . LEENDERS (s), Mlle Elodie DOUARD 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

CARL GUSTAF (2018) Dirigeant : BEL-OISE S.A.R.L. Associé : 
F. VERMEULEN (s) (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

DAME CATHERINE (2019) Dirigeant : M. Xavier LE FORT 
Associés : E. GRALL (s), Mme Catherine HENNEQUIN, 
M. Philippe SIRON (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

DECBOU GB (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Christophe ESCUDER (14/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

ETERNEL (2020) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Nicolas MICHELOTTI (14/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JARDIN SECRET (2019) Dirigeant : Mme Claudine LAFFITTE 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, Mme Maud d’ ANDIGNE 
(14/3/2023) Pour sa carrière de courses

JUMPER THE RIVER (2019) Dirigeant : M. Rudy NERBONNE 
Associé : Mme Catherine BRAIRE (14/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

KERNO QUATZ (2020) Dirigeant : Mme Michele BLANC 
Associé : M. Rolland CAPOZZI (14/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KODIAC LAGRANGE (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. Brian DUNN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

LIVERPOOL PARK (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Franck CHAMPION, M. Jacques DETRE, 
M. Patrice DETRE (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M. Christophe ESCUDER (14/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par LAMORLAYE IRE (2021) Dirigeant : Cheik Joaan Bin 
Hamad AL THANI Associé : M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par REVOLVER EYES (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associé : SL FAMILY RACING (14/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

THE CELT IRE (2020) Dirigeant : Mme Rebecca PHILIPPS 
Associés : EURL JOHN HAMMOND, M. James Lance 
PALTRIDGE (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

WEEK NAME (2017) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (14/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

YANA CHOPE (2021) Dirigeant : M. Serge BOUCHEZ 
Associés : M. Alain CHOPARD, Mme Thierry LEMER, 
M. Roland CHIGNON (14/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

YOUNG GENTLEMAN (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : EURL JOHN HAMMOND, M. James Lance 
PALTRIDGE, Mme Rebecca PHILIPPS (14/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M. Christophe GUIMARD 
Associés : ECURIE DES SABLES, M. Guillaume NICOT 
(15/3/2023) Pour sa carrière de courses

HARRISON POINT (2017) Dirigeant : M. Guillaume 
DELACHAUX Associé : M. Francois BELMONT (15/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

IXEL DU FRUITIER (2018) Dirigeant : M. Hubert ALAMARTINE 
Associés : E. LERAY (s), M. Arthur ALAMARTINE, Mme Lorraine 
ALAMARTINE, M. Victor ALAMARTINE (15/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JADE MARUEL (2019) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Quentin MOULIN, M. Jean ROLLIN (15/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

JEU TENTANT (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Davide SATALIA (15/3/2023) Pour sa carrière de courses
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MISTER MARIO (2016) Dirigeant : M. Jean ROLLIN Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (15/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

OCEAN FORCE IRE (2021) Dirigeant : M. Jonathon 
KIRKLAND Associé : Mme Geraldine RYAN (15/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

SEABAZZ (2021) Dirigeant : M. Morten BUSKOP Associés : 
Mme Pia BRANDT, BS RACING SARL (15/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

CHOISEUL (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre GAUVIN 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (16/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

DOM BERTRAND (2019) Dirigeant : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING Associé : M. Marc de ROUALLE (16/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

JE SUIS DIVIN (2019) Dirigeant : M. Patrick DELHUMEAU 
Associés : M. JC. DELHUMEAU, M. Esteban METIVIER 
(16/3/2023) Pour sa carrière de courses

KENPIC (2021) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
Mme Nathalie VIOT, M. Gilles BARATOUX, Mme Carole 
GEORGEAULT, M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE 
(16/3/2023) Pour sa carrière de courses

L AMICALEMENT (2021) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associés : M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, Mme Marie-
Annick JEGU, M. Louis PLEDRAN, Mme Nathalie VIOT 
(16/3/2023) Pour sa carrière de courses

LE VIKING (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, NORMANDIE 
BREEDING (16/3/2023) Pour sa carrière de courses

LIGHTMANA BELLA (2021) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN 
Associés : L. GADBIN (s), M. Guy-Roger PETIT (16/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

MELRAPH (2018) Dirigeant : M. Philippe MORIN Associés : 
JP. DAIREAUX (s), M. Alain d’ ARGENTRE, Mme Clothilde d’ 
ARGENTRE (16/3/2023) Pour sa carrière de courses

WILLAMETTE VALLEY IRE (2019) Dirigeant : M. Craig 
BERNICK Associé : FAIRWAY SAS (16/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

CARAJONES (2021) Dirigeant : M. David LUMET Associé : 
Mlle Peggy BLONDEL (17/3/2023) Pour sa carrière de courses

D’JALIE (2019) Dirigeant : Mme Florence ABADIE Associé : 
Mlle Sylviane MESTRIES (17/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JUST A DRAGONESS (2019) Dirigeant : FAMILLE BRYANT 
Associés : HARAS DU LIEU DES CHAMPS, M. Frederic 
POWELL (17/3/2023) Pour sa carrière de courses

JUST BLING BLING (2019) Dirigeant : SCEA DES SENS 
Associé : Y. FOUIN (s) (17/3/2023) Jusqu’au 1 mars 2030

KIMY (2020) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : M. Etienne 
d’ ANDIGNE (17/3/2023) Pour sa carrière de courses

LAMBO GER (2018) Dirigeant : M. Jamie LOVETT Associés : 
M. Josef HOFER, M. Kevin GRADITO (17/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

NEPTUNE DU LUY (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, Mme Bernadette PERIGOIS, 
M. Xavier LAVABRE (17/3/2023) Pour sa carrière de courses

ALFERINE (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associé : 
Mme Odette FAU (20/3/2023) Pour sa carrière de courses

CARUSO (2019) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associés : 
M. Rodolphe ARGENTI, M. Gerard BEN LASSIN, M. Pierre 
BONNEFOY (20/3/2023) Pour sa carrière de courses

CHINCHA ALTA (2021) Dirigeant : M. Hubert HONORE 
Associé : M. Alessandro MARCONI (20/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

DEAU COEUR (2020) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (20/3/2023) Pour sa carrière de courses

INSIDE GLORY (2018) Dirigeant : M. Serge FOUCHER 
Associé : Mme Lydia PERE (20/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KASTOPIX (2020) Dirigeant : M. Bruno THIERRY Associé : 
HARAS DU BOSQUET (20/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KHAL TYRON (2020) Dirigeant : M. Pierre-Hugues 
HENRY Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE MCMILLAN, 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, M. Pierre-Yves MERIENNE 
(20/3/2023) Pour sa carrière de courses

KUNDALINE (2020) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (20/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M. Richard BORRELLI 
BIFULCO Associé : M. Steeve PUGLIA (20/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LIDISBARN (2020) Dirigeant : JPH RACING Associé : 
M. Serge QUILLET (20/3/2023) Pour sa carrière de courses

MASTER GIL (2019) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (20/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

MISS LIZY (2021) Dirigeant : Mme Odette FAU Associé : 
M. Jean-Marc ANGLES (20/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par ALLA LIRA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme Doris SCHOENHERR (20/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par CHALNETTA (2021) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : S. WATTEL (s), M. Benoit CHALMEL (20/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

TAM D’OR (2019) Dirigeant : M. Serge BECERRA Associé : JP. 
DAIREAUX (s) (20/3/2023) Pour sa carrière de courses

VERY WONDERFULS (2019) Dirigeant : M. Luc MONNET 
Associé : L. CARBERRY (s) (20/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZIBULON (2020) Dirigeant : M. Didier BLOT Associé : 
Mme Sylvie BLOT (20/3/2023) Pour sa carrière de courses

COUNT PARIS (2021) Dirigeant : M. Francis Philip WOOD 
Associés : FR. MONFORT (s), ECURIE JAMS, M. Gerard 
STEIBEL (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

GALLOX (2016) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Gerome SALUSSOLIA, D. 
COTTIN (s) (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

HETRE ROUGE (2017) Dirigeant : FAMILLE BRYANT Associé : 
E. GRALL (s) (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : M. Mickael BRETHOUS 
Associé : SCEA CARANT (21/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOHNNY ROQUE (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME 
PATRICK PAPOT Associé : Mlle Daniela MELE (21/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KID COKO (2020) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(21/3/2023) Pour sa carrière de courses

KING SPORT (2020) Dirigeant : M. Philippe MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (21/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOURVIT (2020) Dirigeant : M. Gaetan ROCTON Associé : 
M. Frank-Fernand LEBLANC (21/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KRANEUR (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

MORPHO (2022) Dirigeant : Mise de TRACY Associé : 
M. Albert PAGLIAROLI (21/3/2023) Pour sa carrière de 
courses
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N. par RIVER ON THE HILLS (2021) Dirigeant : ELEVAGE 
HARAS DE BOURGEAUVILLE Associé : M. Hubert de 
NICOLAY (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

NUIT CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
Mme Thierry LEMER (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

O’WOOD (2021) Dirigeant : M. Bernard DASRAS Associés : 
Mme Monique CHAZE, Mme Maryse PINEAU, M. Dominique 
TOUPLAIN, M. Alain VALLEE, HARAS DE CLAIREFONTAINE 
(21/3/2023) Pour sa carrière de courses

PAPA AU RHUM (2021) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : B. MONTZEY (s) (21/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

PERLI CHOPE (2021) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
Mme Thierry LEMER (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

SCHOUMI (2020) Dirigeant : M. Alain DARROUX Associé : 
M. Christophe-Alain MARTIN (21/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

STABAT MATER (2021) Dirigeant : Mlle Caroline FERRER 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (21/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

STARLIGHT (2021) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associés : M. Laurent DULONG, M. Jordan GEORGES 
(21/3/2023) Pour sa carrière de courses

VIVELAVIE (2021) Dirigeant : M. Jean GUILLEMIN Associé : 
B. MONTZEY (s) (21/3/2023) Pour sa carrière de courses

WAIKIKI DE L’AS (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET Associés : 
Mme Rozen LEBRUN, M. Nicolas PAYSAN (21/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

DALYAKHANIE (2020) Dirigeant : M. Patrice DELLA TORRE 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (22/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

FREE BREATH (2017) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (22/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

FULL OF SHADE (2019) Dirigeant : NBB RACING Associés : 
M. Timothy Peter HYDE, Mme Katie RUDD (22/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

GAME ON (2020) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Chantal BOURDIER, HARAS DU DOMAINE DE 
L’ETANG, C. FEY (s), M. Florent LAROCHE (22/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

IHOA (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Didier Patrick 
COLLET, M. Etienne DURAND, LA FLECHE RACING, 
M. Pierric ROUXEL (22/3/2023) Pour sa carrière de courses

INDIE BRIGHT (2021) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : M. Patrice RENAUDIN, S. WATTEL (s) (22/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

INDYA (2019) Dirigeant : M. Steffen FULST Associé : M. Axel 
OERTEL (22/3/2023) Pour sa carrière de courses

LUNABELLE (2019) Dirigeant : M. Stephane RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (22/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par LIBRE SAONOISE (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-
PAUL GAUVIN Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (22/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

ROCHEUX (2019) Dirigeant : M. Johan GERARD Associés : 
M. Sylvain BAGARD, M. Pierre BONNEFOY (22/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

ROYAL DEVIL (2018) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associés : M. David LUMET, M. MESCAM 
(s), M. Matthieu HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Loic 
WETZEL (22/3/2023) Pour sa carrière de courses

SEMPER FI (2021) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT Associés : Mlle Josephine SOUDAN, M. Paul 
DERREUMAUX, TINA RAU BLOODSTOCK (22/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

TOUR D’ECHELLE GB (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN 
BELLE Associés : M. Kris DE WILDER, M. Ken VLEMINCKX 
(22/3/2023) Pour sa carrière de courses

ELZORA (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
M. Eric de CHAMBURE (23/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ETEL (2021) Dirigeant : M. Goolam ATCHIA Associé : 
Mlle Anne-Sophie CROMBEZ (23/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

GOFAST (2019) Dirigeant : HARAS DES PYRENEES Associé : 
ED. MONFORT (s) (23/3/2023) Pour sa carrière de courses

IMBATABLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : M. Andrew PEAKE 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT (23/3/2023) Pour sa carrière de courses

KATIOUCHA ROCMARIE (2019) Dirigeant : M. Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : JP. DAIREAUX (s) (23/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOTKINE (2019) Dirigeant : Mme Christine PRECY-BARONI 
Associé : M. MESCAM (s) (23/3/2023) Jusqu’au 15 novembre 
2024

N. par VALLICOLA (2021) Dirigeant : ELEVAGE HARAS 
DE BOURGEAUVILLE Associé : M. Xavier BLANCHET 
(23/3/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCE DECALAS (2016) Dirigeant : M. Raymond FRAUCIEL 
Associé : M. Michel NIKITAS (23/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAINT CRUSH (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : 
HARAS DE SIVOLA, M. Philippe THIRIET (23/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

SISTER OF LOVE IRE (2020) Dirigeant : M. Ferruccio 
GIACOBBE Associé : M. Maurizio GUARNIERI (23/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

THE IVY IRE (2020) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associés : M. Arthur HOYEAU, M. Edward Patrick 
BABINGTON (23/3/2023) Pour sa carrière de courses

WINSTONPRESIDENT (2020) Dirigeant : MISOL RACING 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (23/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

ABIAT (2021) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : 
M. RULEC (s) (24/3/2023) Pour sa carrière de courses

AKYO (2017) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associés : 
M. Robert AUBAUD, M. Cyril COIS, Mme Michele CAZAUBON 
(24/3/2023) Pour sa carrière de courses

ANGEL CARO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, Mlle Micheline VIDAL (24/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

KADOR DE CIERGUES (2020) Dirigeant : EQUOTAIR 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, ECURIE NOSAT, GAB . LEENDERS (s) 
(24/3/2023) Pour sa carrière de courses

KAID DE CIERGUES (2020) Dirigeant : ECURIE NOSAT 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) 
(24/3/2023) Pour sa carrière de courses

KAMONDO (2020) Dirigeant : M. Hugues JUSTEAU Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mlle Camille PELTIER, M. Philippe PELTIER, 
M. Denis BAUSSIER (24/3/2023) Pour sa carrière de courses

KEED D’AMIS (2020) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/3/2023) Pour sa 
carrière de courses
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KEEP ME BAIE (2020) Dirigeant : M. Guy TRAVERS Associés : 
M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France FERTILLET, 
M. David Ange BARRE, M. Jean-Jacques BARRE (24/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

LUKO DU BEARN (2018) Dirigeant : M. Marc LAGAHE 
Associé : E. GRALL (s) (24/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : M. Germain HAGENBACH, M. Fletcher 
MICHELET, C&Y . LERNER (s), M. Patrick MADAR (24/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

SELMAN IRE (2020) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : Mme Christelle LARROUZET (24/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

AMY DU KIFF (2019) Dirigeant : ECURIE NOSAT Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE KERISEL, 
SARL ARION, Comte Eric de SAINT PIERRE (27/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

AVENUE OF DREAMS (2019) Dirigeant : M. Brendan L. 
JONES Associé : M. Timothy RARICK (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLACK HILLS IRE (2020) Dirigeant : Mme Valerie DUBOS 
Associé : M. Daniel COLE (27/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Olivier HASSAN, M. Samuel VERE 
(27/3/2023) Pour sa carrière de courses

EL ROY (2019) Dirigeant : M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
Associés : ARGELLA RACING, GEMINI STUD (27/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

FLYING MONEY (2020) Dirigeant : EARL VB Associés : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, D. 
COTTIN (s), Mme Carole VANDAMME (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOLD CHIRON (2020) Dirigeant : GAB . LEENDERS (s) 
Associés : M. Alexandre PUCHEU, M. Guy HAMARD 
(27/3/2023) Pour sa carrière de courses

KALIS DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M. Jacques 
CROUZILLAC Associés : Mme Christian BELLOT, 
Mme Fabienne LANUSSE, M. Pascal IZARD, D. MORISSON 
(s) (27/3/2023) Pour sa carrière de courses

KHARKIV (2020) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (27/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KUARTZ (2020) Dirigeant : M. Renaud LAVILLENIE Associés : 
ECURIE MADAME LYNNE MACLENNAN, M. Thierry CYPRES, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, ECURIE BRILLANTISSIME, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE SELMAN (2020) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associés : M. Jean-Louis QUINIOU, P.B. BLOODSTOCK 
SERVICES (27/3/2023) Pour sa carrière de courses

LOU GARD (2020) Dirigeant : M. Pascal NOUE Associés : 
M. David LUMET, M. Xavier LIPPENS (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

MANADOR (2020) Dirigeant : M. Christian CANNESSON 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

MARY GOLD (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Olivier AUNEAU, ECURIE ELAG, ECURIE 
VITALE, M. Emmanuel-Julien LECLERC (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

MOULIN DES PRES (2019) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Alexis 
ACKER, M. Daniel VERMOT (27/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

OFTHEWORLD (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. Didier Henri 
DUBOIS, M. David WINDRIF, M. Georges MOLLIER 
(27/3/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M. Patrick MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Fletcher MICHELET, 
M. Serge ASSOUS (27/3/2023) Pour sa carrière de courses

RAMATUELLE USA (2021) Dirigeant : INFINITY NINE 
HORSES Associés : M. Arthur HOYEAU, ECURIE DES 
MONCEAUX, HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC, Mme Ilse 
SMITS, M. Clement TROPRES (27/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

RED NUDE ROUGE GB (2018) Dirigeant : M. Mickael 
MARCADE Associé : Mme Christine LE BESNERAIS 
(27/3/2023) Pour sa carrière de courses

VIANETA (2021) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD Associés : 
Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Michel DARDENNE, 
M. Samy TORGEMAN, M. Bernard ASSOUS, ECURIE JEAN-
LUC MEDINA STUD (27/3/2023) Pour sa carrière de courses

VINO BELLO (2019) Dirigeant : ECURIE VENT D’OUEST 
Associé : C. LOTOUX (s) (27/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme Valerie RIVES Associés : 
L. VIEL (s), M. Christian BOURILLON, M. Guillaume VIEL, 
Mlle Florence NEYENS (27/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

BREIZHY GIRL (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), HARAS DES EVEES (28/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

HARISSA DOUCE (2017) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associé : M. Pierre LABOUE (28/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAVA BLEUE (2019) Dirigeant : M. Jean HARDY Associés : 
W. MENUET (s), M. Rene PELTIER, M. Pierre PECAULT 
(28/3/2023) Pour sa carrière de courses

JOVIALE BERE (2019) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE 
Associé : M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (28/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KELIG DELABARRIERE (2020) Dirigeant : M. Olivier RATTEL 
Associé : M. Noam CHEVALIER (28/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KELLY GRACE (2020) Dirigeant : NBB RACING Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Amandine BAUDRON 
(28/3/2023) Pour sa carrière de courses

KILOMETRE ZERO (2020) Dirigeant : M. Stephane 
COTTEVERTE Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony 
COTTEVERTE, M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT, 
Mlle Martine-Pascale LABORDE (28/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KISS ME SONNE (2020) Dirigeant : Mlle Nathalie PAYSAN 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (28/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

MOUNT VERNON (2021) Dirigeant : STAMFORD 
BLOODSTOCK Associés : ECURIE DES MONCEAUX, PAN 
SUTONG RACING BLOODSTOCK (28/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

SPONT (2020) Dirigeant : M. Stephane COTTEVERTE 
Associés : Mme Yvonne BRAUD, M. Anthony COTTEVERTE, 
M. Serge FOUCHER, M. Romain TUAULT, Mlle Martine-
Pascale LABORDE (28/3/2023) Pour sa carrière de courses

TOPFINE (2019) Dirigeant : M. Philippe LARROUDE 
Associé : M. Vincent RICHARD (28/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

WOOVES (2021) Dirigeant : Mlle Sandrine GAVROIS Associé : 
LG BLOODSTOCK (28/3/2023) Pour sa carrière de courses
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ATTERSEE (2021) Dirigeant : M. Georges MOLLIER 
Associés : M. David WINDRIF, M. Didier Henri DUBOIS 
(29/3/2023) Pour sa carrière de courses

FAST RAAJ (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
Y. BARBEROT (s), ECURIE DU PARC MONCEAU, HARAS 
D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (29/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

GREY MAN (2021) Dirigeant : M. Julien DUBOIS Associé : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (29/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JE SUIS JOLY (2019) Dirigeant : Mme Francois-Xavier 
LEFEUVRE Associé : A. LEFEUVRE (s) (29/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEBEBASAN (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(29/3/2023) Pour sa carrière de courses

KLIPPER (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(29/3/2023) Pour sa carrière de courses

KOZAK BORGET (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(29/3/2023) Pour sa carrière de courses

PATCHOU (2019) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : 
M. William WALTON (29/3/2023) Pour sa carrière de courses

SAIDI EL FAL (2021) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
ECURIE HARAS DU CHATEAU, HARAS DE CLAIREFONTAINE 
(29/3/2023) Pour sa carrière de courses

SCHALIMAR D’IBOS (2020) Dirigeant : M. Eric POUEY 
Associé : M. Louis ROUZAUD (29/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

SPATIAL MERIT (2017) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Philippe DEVILLARD, Mlle Nathalie 
PAYSAN (29/3/2023) Pour sa carrière de courses

HIT OR MISS IRE (2019) Dirigeant : M. Timothy JOHNSON 
Associé : M. Richard KENT (30/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOCKER DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M. Martin AIDANS 
Associés : M. Laurent DESSAUD, M. Michel NIVET, EARL 
JUMP’PERFORM (30/3/2023) Pour sa carrière de courses

KAI LAND (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (30/3/2023) Pour sa carrière de courses

KENITO (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (30/3/2023) Pour sa carrière de courses

KEOS (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI 
Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis 
DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (30/3/2023) Pour sa carrière de courses

KRAKAN (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE (30/3/2023) Pour sa carrière de courses

MADELON (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
ECURIE DENISE, M. Marc LEONETTI (30/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROMANCE DE PARIS (2019) Dirigeant : M. Didier MIQUEL 
Associés : M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL 
(30/3/2023) Pour sa carrière de courses

SANG POUR SANG (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
M. Renaud LAVILLENIE (30/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SUCH A DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Philippe PANNETIER 
(30/3/2023) Pour sa carrière de courses

BEL KAFRINE (2020) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(31/3/2023) Pour sa carrière de courses

IRUS DES SOURCES (2018) Dirigeant : M. Romain 
BOISNARD Associés : J. BOISNARD (s), M. Mathieu 
BOISNARD (31/3/2023) Pour sa carrière de courses

JALISMANIC (2019) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (31/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALIUM BIC (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DE SIVOLA 
(31/3/2023) Pour sa carrière de courses

KANTAGUA DU LARGE (2020) Dirigeant : M. Pascal 
NOUE Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER 
(31/3/2023) Pour sa carrière de courses

KOFFE BLUE (2020) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (31/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LA CARRA (2021) Dirigeant : M. Valere GUEDJ Associés : 
M. Laurent CALVO, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, 
M. Patrick GUEDJ (31/3/2023) Pour sa carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : Mlle Brigitte CASTELLI (31/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

PIPERADE (2021) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associé : HARAS D’ECOUVES (31/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

RED NUDE ROUGE GB (2018) Dirigeant : ECURIE CAMA 
Associé : M. Mickael MARCADE (31/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

SIRTAKI (2020) Dirigeant : M. Gary BARBER Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (31/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SIYOUNI FLASH (2021) Dirigeant : RT RACING Associés : 
M. Christian-Bernard BAILLET, ECURIE SKYMARC FARM, 
NOIR ET OR ELEVAGE S.A. (31/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

TARNAC (2021) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associé : HARAS D’ECOUVES (31/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

VITALIK (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DE SIVOLA 
(31/3/2023) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ARPENTEUR IRE (2021) Locataire : ECURIE WALDECK 
Bailleur : SCUDERIA WALDECK SNC (6/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

DRAGON LOVE (2016) Locataire : Mlle Emilie DROUET 
Bailleur : M. Yannick FOUIN (6/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELLECOEUR DRALLIV (2020) Locataires : M. Philippe 
DESPLACES, M. Christophe MARTINON Bailleur : 
M. Christophe MARTINON (6/3/2023) Pour sa carrière de 
courses
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ESPOIR DE FLEUR (2014) Locataires : M. Matheo VIEL, L. 
VIEL (s), M. Vincent JEROME Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. Lilian BLONDELLE (6/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : M. Yves DAUCE Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

JUAN LES PINS (2019) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

JUBILEE KLASS (2019) Locataires : CS PORTE, Mme Beatrice 
NICCO, M. Come LIGEROT Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
Mme Beatrice NICCO (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

JUSTE DE GRISSAY (2019) Locataires : M. Nicolas 
GODEFROY, J. MARION (s) Bailleurs : M. Nicolas GODEFROY, 
ELEVAGE MARION (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

JYPSY (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(6/3/2023) Pour sa carrière de courses

KARAKTERE D’ENFER (2020) Locataire : Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleurs : Mlle Celine LEQUIEN, Mlle Florence 
NEYENS (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

KARUKERRA (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (6/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

KOLOKICO (2020) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(6/3/2023) Pour sa carrière de courses

STYLE FLIGHT (2020) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleurs : M. Jonathan TOUCHAIS, M. Olivier 
VOISIN (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

TIME IS MONEY GER (2019) Locataire : M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Christian TRECCO, M. Jean-
Francois CORNU, M. Gerome SALUSSOLIA, Mme Catherine 
BREAND, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. David WINDRIF 
(6/3/2023) Pour sa carrière de courses

WHIP DRALLIV (2020) Locataires : M. Philippe DESPLACES, 
M. Christophe MARTINON Bailleur : M. Christophe 
MARTINON (6/3/2023) Pour sa carrière de courses

AL HADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

CHEAP MONDAY (2020) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE DE ROEBECK, M. Hugues 
ROUSSEAU (7/3/2023) Jusqu’au 31 mars 2030

FLO DU PECOS (2019) Locataire : M. Max GRARD Bailleur : 
HARAS DU PECOS (7/3/2023) Pour sa carrière de courses

GALANTE DE FERBET (2016) Locataires : Mme Beatrice 
NICCO, M. Come LIGEROT Bailleurs : Mlle Elisabeth 
MAGERAND, Mme Beatrice NICCO (7/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

GORAT AEEN (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA REEM 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

HABANERO (2017) Locataire : M. Maxime NEY Bailleurs : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Jerome HAUSSY (7/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

KEEN DANCER (2020) Locataires : M. Michel MAUSSION, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Hubert 
FERTE, Mme Virginie MAUSSION, Mme Geraldine SHEEHAN 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

KI WOO (2020) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

NEKRA (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

SONATA (2020) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, 
Mlle Sabrina PELLETAN Bailleur : M. Francois MASSOT 
(7/3/2023) Jusqu’au 31 décembre 2030

UM ELHADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

VISION DE LOIRE (2020) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleurs : M. Thierry DESGRANGES, Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE (7/3/2023) Pour sa carrière de courses

WAYNE (2014) Locataires : M. Alexander MINK, M. Franck 
FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, M. Alexander MINK, 
M. Gerhard LORENZ, M. Reinhold SCHLICK (7/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

ZAMER ITY (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(7/3/2023) Pour sa carrière de courses

BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : Mlle Sylviane 
MESTRIES Bailleur : M. Claude FOUCHET (8/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

GEMMIFER (2018) Locataires : M. Vincent CHATELLIER, 
M. Pascal MAHE Bailleur : M. Pascal MAHE (8/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

IERSENDE (2018) Locataire : M. Guy BOUCHONNET 
Bailleur : Vcte Yves de SOULTRAIT (8/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

INTUITION (2021) Locataires : M. Benoit JEFFROY, HF. 
DEVIN (s) Bailleurs : DEVIN (s), ECURIE DE CASTILLON 
(8/3/2023) Pour sa carrière de courses

KISS MARTINE (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
Mlle Beatrice MARIE (8/3/2023) Pour sa carrière de courses

RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Annie LEMIERE 
(8/3/2023) Pour sa carrière de courses

SERIGNAN (2019) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleur : HARAS DE SAINT ROCH (8/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

SLAM POET (2019) Locataire : Mlle Cristel MARTINA 
Bailleurs : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (8/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

THE TICKLER (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Christian TRECCO, M. Gerome SALUSSOLIA, 
M. Olivier BOULANT, M. Andre GOMBAULT (8/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

VITUS BERING (2021) Locataire : M. Antoine MAUBON 
Bailleurs : M. Antoine MAUBON, M. Louis MAUBON, 
Mme Pascale MAUBON, Mme Gabrielle MAUBON-VARLET 
(8/3/2023) Pour sa carrière de courses

WINGS OF LIBERTY (2019) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Michel ADAM, M. Alain DEPUICHAFFRAY 
(8/3/2023) Pour sa carrière de courses

ZIGOTTO (2020) Locataires : M. Daniel LACASSAGNE, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleurs : M. Yannick BRAUGE, 
M. Daniel LACASSAGNE (8/3/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2025

BATMAN GIRAC (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : 
Mme Geraldine MAHOT, M. Marc DUMONT (9/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

FEET OF FEAR GB (2021) Locataires : BS RACING SARL, 
ECURIE SKYMARC FARM, TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL 
LLC Bailleurs : BS RACING SARL, ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (9/3/2023) 
Pour sa carrière de courses
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IRON SACRE (2018) Locataires : M. Christophe MASLE, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Christophe MASLE (9/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

JOLIE MOME MONTY (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (9/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KEOPS DE LINSOU (2020) Locataire : M. Firmin COVINHES 
Bailleur : M. Renaud BOYER (9/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOCHENKA IRE (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Arthur CYPRES, Mlle Fanny 
CYPRES, M. Nicolas CYPRES (9/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KUZCO (2020) Locataires : Lord DARESBURY, Mlle Fanny 
CYPRES, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : 
Lord DARESBURY, Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES 
(9/3/2023) Pour sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataires : M. Haim HAYOUN, F. 
HAYERES (s), M. Olivier-Thierry BERNARD, FOUESNANT 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT (9/3/2023) Pour sa carrière de courses

YORK’IN DES ROCS (2019) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : HARAS DES ROCS (9/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHARI DE GHAZAL (2019) Locataire : M. Xavier GRIEUMARD 
Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL AL PICES (10/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

HIMPREVU (2017) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : M. Pierre J. FERTILLET (10/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAMANA DU POUY (2020) Locataire : M. Joel BARRAO 
Bailleur : SCEA LABENELLE (10/3/2023) Jusqu’au 31 octobre 
2024

MA PRECIEUSE (2020) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleurs : M. Julien MASANET, M. Christophe PAUTIER 
(10/3/2023) Pour sa carrière de courses

POWERS DREAM (2020) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleurs : Mlle Christelle COURTADE, M. Daniel 
LACASSAGNE (10/3/2023) Jusqu’au 31 décembre 2027

PULLSATILLA (2019) Locataires : E&G . LEENDERS (s), 
M. Jean-Nicolas TIGE Bailleur : M. Jean-Nicolas TIGE 
(10/3/2023) Pour sa carrière de courses

SYLT GER (2019) Locataire : E. ALLAIRE (s) Bailleur : 
M. Emmanuel DIBATISTA (10/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

USNAVYGIRL IRE (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Christophe RUFFAULT (10/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

DRAGON GIRL (2020) Locataires : Mlle Cecile POUPARD, 
S. GOUYETTE (s) Bailleurs : M. Stephane GOUYETTE, 
M. Michel TANGUY (12/3/2023) Pour sa carrière de courses

FEELING LOVE (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

GARDIEN DE MUSEE (2020) Locataires : Mlle Helene 
DICHAMP, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
Mlle Helene DICHAMP (12/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAIZANA EL AHLEM (2019) Locataire : Mme Jean-Francois 
BERNARD Bailleur : Mme Isabelle DUFFER (12/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Locataire : M. Georges 
DAUVERGNE Bailleur : M. Jerome DELORT (12/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

FASHION BARNES (2020) Locataire : M. Alexandre 
LARTIGAU Bailleurs : M. Alain BONIN, M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS (13/3/2023) Pour sa carrière de courses

GOALDAMOUR (2016) Locataire : M. Jean-Paul GASNIER 
Bailleurs : M. Francois JERECZEK, Mme Jessica RAINER 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

GOUT DU BONHEUR (2016) Locataires : Mme Christelle 
JOURNIAC, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Pascal 
JOURNIAC (13/3/2023) Pour sa carrière de courses

GUETTA (2020) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleur : 
HARAS ASSIRO (13/3/2023) Pour sa carrière de courses

QUEEN MARGAUX (2017) Locataires : Mme Catherine LEONI, 
M. Anthony GABRYSZEWSKI Bailleur : M. Daniel LUTZ 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

ROMANCE MARINE (2021) Locataires : M. Bernard 
GIRAUDON, D&P . PROD’HOMME (s) Bailleurs : M. Bernard 
GIRAUDON, AGENCE CABALLIS, M. Maurice PROD’HOMME 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT MANO (2017) Locataires : M. Fabrice FOUCHER, 
M. Roger-Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON 
(13/3/2023) Pour sa carrière de courses

SOKA D’ANS (2019) Locataires : M. Henry HOLMEY, 
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme Karima BOUGUERRA, 
Mme Annie DUPIL-HOLMEY, Mme Anne Sophie PAROT, 
Mme Valerie VAUQUIER Bailleur : ECURIE X (13/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED AND WHITE RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (13/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataire : M. Nicolas PAYSAN 
Bailleur : M. Laurent HUAU (14/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

EDGEOY (2014) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Sofiane BENAROUSSI, M. Marius CYPRES, M. Jules 
CYPRES Bailleurs : M. Sofiane BENAROUSSI, M. Thierry 
CYPRES (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

FLORELA DU MONT (2011) Locataire : Mlle Marion BENOIT 
Bailleur : M. Pierre R. TAGUET (14/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

JALISCA D’ALENE (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER 
(14/3/2023) Pour sa carrière de courses

KAIOKEN (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALINGA (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALMTONCOEUR (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (14/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KAS (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

KENLOU (2020) Locataires : M. Didier GIETHLEN, D. 
MORISSON (s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(14/3/2023) Pour sa carrière de courses

MAGNOLIA (2019) Locataire : M. Patrice LENOGUE Bailleur : 
ECURIE SAGARA (14/3/2023) Pour sa carrière de courses

BAHIOMINO (2017) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
Mme Alexandra MONNIER (15/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAARIS D’AIRY (2020) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (15/3/2023) Pour sa carrière de courses
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KADOR DE ROCHAUDE (2020) Locataire : E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Marc GILBERT (15/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’AGORA GAME (2021) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : ECURIE HARAS DU CHATEAU (15/3/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2025

L’AUTRICHIEN (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
SARONA FARM (15/3/2023) Pour sa carrière de courses

CARABISTOUILLE (2020) Locataire : M. Vincent DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, M. Oliver 
POST (16/3/2023) Pour sa carrière de courses

CHINE DE GHAZAL (2019) Locataire : Mlle Renee-Laure 
KOCH Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL AL PICES 
(16/3/2023)

HARMIX (2016) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, 
M. Philippe MORIN, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : M. Philippe 
MORIN (16/3/2023) Pour sa carrière de courses

IS SUR TILLE (2012) Locataire : JP. DAIREAUX (s) Bailleur : 
M. Michel AGELOU (16/3/2023) Pour sa carrière de courses

JASMIN DE THAIX (2019) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (16/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KALISTA BOURGEOISE (2020) Locataire : Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleurs : M. Jean-Paul BANNIER, Mme Michele 
BANNIER (16/3/2023) Pour sa carrière de courses

KINGPARK (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

MYSTIC (2019) Locataires : M. Alain CLAVIER, M. Paul de 
CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON, ECURIE OLIVIER PIRAUD 
Bailleur : M. Alain CLAVIER (16/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

PIC DE NORE (2019) Locataires : M. Philippe BOISGONTIER, 
M. Francois CAZAUX, JP. DAIREAUX (s), M. Gilles LORENZI, 
Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : M. Francois CAZAUX 
(16/3/2023) Pour sa carrière de courses

VICOPISANO (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleur : 
ECURIE SENATOR (16/3/2023) Pour sa carrière de courses

WYOMING D’ALCO (2020) Locataires : M. Alain 
COMBEMOREL, M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice 
NICCO, M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Alain 
COMBEMOREL, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(16/3/2023) Pour sa carrière de courses

NEVIS DE CANDALE (2020) Locataire : M. Endre ROSJOE 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Gael SIOC’HAN DE 
KERSABIEC (17/3/2023) Pour sa carrière de courses

ZIHA (2017) Locataire : M. Christophe RONDELE Bailleur : 
M. Michel DESTANDAU (17/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

CHOPA CHOPE (2020) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : M. Sambatra RAKOTONIAINA (20/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

DON AXXO (2013) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Jacques PROVOST (20/3/2023) Jusqu’au 1 janvier 2026

DREAM GOLD (2019) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleurs : M. Thierry de LAURIERE, M. Dominique 
MARCHAND (20/3/2023) Pour sa carrière de courses

FRENCH BUCK’S (2020) Locataires : M. Regis SCHMIDLIN, 
Mme Louise ANTON, M. Franck VAN HAAREN Bailleur : 
M. Franck VAN HAAREN (20/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRAVITY BLUE (2016) Locataire : Mlle Helene SOURBE 
Bailleur : Mme Anne DAFFLON (20/3/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2028

KAOMA (2020) Locataire : M. Daniel BURLET Bailleur : 
M. Sebastien BERGER (20/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIRIAKOS (2020) Locataires : ECURIE HAMON, P&C 
. PELTIER (s), M. Philippe PELTIER Bailleurs : ECURIE 
HAMON, M. Philippe PELTIER (20/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

RED RAIN (2015) Locataire : M. Frederic CHOPIN Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Patrice PUYRAVAUD 
(20/3/2023) Pour sa carrière de courses

SAGATHOR (2020) Locataires : M. Hubert BRUCKMANN, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Hubert BRUCKMANN, M. Yannick 
FOUIN (20/3/2023) Jusqu’au 3 janvier 2030

SHIVA DE CANDALE (2020) Locataire : M. Pierrick LE GEAY 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (20/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

ANOUMA FREEDOM (2011) Locataires : M. Philippe 
Georges DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Philippe 
Georges DUMAS, M. Yannick FOUIN (21/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

HIGH SOCIETY (2021) Locataires : AL SHAQAB RACING, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HF. DEVIN (s), 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY, 
SAS I.E.I. Bailleurs : AL SHAQAB RACING, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, DEVIN (s), ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES, SAS I.E.I. (21/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

JEMILY D’OC (2019) Locataires : M. Georges DAUVERGNE, 
M. Claude PATFOORT, Mme Isabelle GIBAUD Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (21/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOE DES GENIEVRES (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
Mme Colette SERRE (21/3/2023) Jusqu’au 1 janvier 2030

KARA LA LUNE ROSE (2020) Locataires : M. Fabien 
LAGARDE, AJ ENTREPRISES Bailleur : AJ ENTREPRISES 
(21/3/2023) Pour sa carrière de courses

KETTLINGUR (2020) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : SAS I.E.I. (21/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISTER GOKEN (2020) Locataire : Eirl Sebastien JESUS 
Bailleurs : M. Adrien JESUS, Mme Agathe JESUS (21/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

ANDROS WIND (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET 
Bailleur : M. Stephanos CONSTANTINIDIS (22/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

CATCH THE KITTENS (2021) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT, 
M. Gilles PANNIER (22/3/2023) Pour sa carrière de courses

EMERALD RIVER (2018) Locataires : W. MENUET (s), 
M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS (22/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRACE DU LEMO (2019) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE 
Bailleur : M. Jean-Francois HOUTIN (22/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

HAPPY POMPADOUR (2020) Locataires : M. Alain d’ 
ARGENTRE, HARAS NATIONAL DE POMPADOUR, JP. 
DAIREAUX (s) Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR 
(22/3/2023)

KAPLA D’OC (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (22/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARGESE (2020) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleur : BRIDGE CONSIGNMENT LTD (22/3/2023) Jusqu’au 
1 janvier 2025
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KARIOCA (2020) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Francois 
HOLLANDE (22/3/2023) Pour sa carrière de courses

KIRIKOU DE MEGA (2020) Locataires : M. Jean-Rene 
LAOUSSE, T. FOURCY (s), ECURIE DU GAVE Bailleur : M. Jean-
Rene LAOUSSE (22/3/2023) Pour sa carrière de courses

KOKA D’OC (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (22/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

OCASTLE DES MOTTES (2019) Locataires : ECURIE THOMAS 
SIVADIER, Earl ECURIE DES MOTTES, GAB . LEENDERS 
(s) Bailleurs : Earl ECURIE DES MOTTES, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (22/3/2023) Pour sa carrière de courses

ROSIE DE LA VIS (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : 
Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (22/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

WHITE CLIFF (2020) Locataires : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s) Bailleur : GRALL (s) (22/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZEPHYR DE LA MARE (2020) Locataires : M. Jacques 
LEMERCIER, M. Walter DELALANDE, ED. MONFORT (s) 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (22/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHERISH THE DAY (2019) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : M. Michel AGELOU (23/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

COOLMEEN ROYAL (2019) Locataires : M. Patrick FELLOUS, 
M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI Bailleurs : 
M. Patrick FELLOUS, M. David John HUELIN, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI (23/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

HILLICO CONTI (2017) Locataires : M. Romain DUBOIS, 
CH. DUBOURG (s), M. Jean-Charles DUBOIS Bailleur : EARL 
PATRICK JOUBERT (23/3/2023) Pour sa carrière de courses

KARMIX (2020) Locataires : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Laurent LEFEVRE Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (23/3/2023) Pour sa carrière de courses

KEEP CALM DARIYAN (2020) Locataires : M. Paul 
TERPEREAU, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Philippe 
DESMARD, M. Vincent LE ROY, M. Philippe THIRIET 
(23/3/2023) Pour sa carrière de courses

KIWI D’ARZEMBOUY (2020) Locataires : M. Davide SATALIA, 
Mme Beatrice NICCO Bailleur : Mme Valerie NICOLLE 
(23/3/2023) Pour sa carrière de courses

PHAENNA BEY (2021) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (23/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

SAMAYA (2019) Locataire : M. Benjamin BOSSERT Bailleur : 
M. Fredy EYERMANN (23/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ART PREMIER IRE (2016) Locataire : M. Christophe 
MARTINON Bailleurs : Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe 
FAUCAMPRE, M. Christophe MARTINON (24/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

BLACK TEA (2019) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Yannick FOUIN, Mlle Lucie BILLY (24/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

COEUR EN OR (2020) Locataires : M. Emmanuel ROSSARD, 
L. VIEL (s), M. Stephane COTTEVERTE, M. Sylvain Julien 
MARTIN, M. Guillaume VIEL, M. Matheo VIEL Bailleur : 
M. Joel DENIS (24/3/2023) Pour sa carrière de courses

FIRST POLAR (2020) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ 
(s), M. Ludovic GARNIER, M. Laurent LEFEVRE Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (24/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

HOZAY DE MAEL (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Maurice DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, 
M. Jean-Yves LE BRAS (24/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ISTANBUL (2018) Locataires : M. Julien MERIENNE, 
Mme Marie MERIENNE Bailleurs : MERIENNE (s), M. Jacques 
CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

JEANNE DALBIUS (2019) Locataires : Comte Antoine-
Audoin MAGGIAR, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Denis 
CHACHIGNON (24/3/2023) Pour sa carrière de courses

JIM DE BALME (2019) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (24/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARYSMATIKA (2020) Locataires : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL, M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES, 
M. Thierry CYPRES, M. Sylvain GUILLEMIN, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleurs : M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES 
(24/3/2023) Pour sa carrière de courses

MYSTIC CHOP (2019) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : 
M. Alain CHOPARD, BOUTIN (s) (24/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par DAWN TO DANCE GB (2021) Locataire : PAPILLON 
STABLES Bailleur : M. John D. GUNTHER (24/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

SHAMYA GB (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

SING (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

THE GORGEOUS (2020) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN 
(s) Bailleur : GEMINI STUD (24/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

ANGUS (2020) Locataires : M. Berend VAN DALFSEN, 
D. WATRIGANT (s) Bailleur : M. Berend VAN DALFSEN 
(27/3/2023) Pour sa carrière de courses

COASTALKING DU LIA (2018) Locataires : JP. DAIREAUX 
(s), SCEA DU LIA Bailleur : SCEA DU LIA (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

DOMINO DU RAYNAL (2014) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : EARL DU RAYNAL (27/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

FAN OF SEA (2015) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : 
Mme Etienne LEENDERS, M. Loic GLEMIN, Mlle MC. de SAINT-
SEINE (27/3/2023) Pour sa carrière de courses

FORZA DI GARRY (2015) Locataires : M. Pascal PRIOLLET, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : M. Pascal PRIOLLET 
(27/3/2023) Pour sa carrière de courses

HAMURANA SPRINGST (2021) Locataires : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE, M. Guillaume LUYCKX Bailleurs : Mme Christine 
CHORIN, M. Thierry LARRIVIERE (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

HASHTAG VAL (2017) Locataires : M. John P. MCMANUS, 
N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) Bailleur : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) (27/3/2023) Pour sa carrière de courses

IMBATTABLE (2018) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : M. Loic GLEMIN, Mme Etienne 
LEENDERS (27/3/2023) Pour sa carrière de courses

JOSLA (2019) Locataires : M. Pascal PRIOLLET, Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleur : M. Pascal PRIOLLET (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUPITER PEPPER (2019) Locataire : M. Lucien HASSINE 
Bailleurs : Mme Isabelle PELTIER, Mme Marthe CESARI, 
Mlle Camille PELTIER (27/3/2023) Pour sa carrière de courses
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KING CONTI (2020) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAGUINTE (2020) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAMALINK (2017) Locataire : M. Christophe PROVOT 
Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (27/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par VEFA (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, HF. DEVIN 
(s), ECURIE CELTICA Bailleurs : DEVIN (s), ECURIE CELTICA, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (27/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE BASKET (2020) Locataires : F. HAYERES (s), M. Herve 
HAYERES Bailleur : M. Richard GODEFROY (27/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

BLOWIN IN THE WIND (2021) Locataire : M. Jean-Vincent 
TOUX Bailleur : M. Yves TOUX (28/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Kevin TAVARES, M. Alain 
CHOPARD Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD 
(28/3/2023) Pour sa carrière de courses

FLYLEYF (2016) Locataires : Mme Christelle GUSTAVE, 
M. Christophe GUSTAVE, M. Christophe PAUTIER 
Bailleurs : Mlle Karine BELLUTEAU, Mme Christelle GUSTAVE 
(28/3/2023) Pour sa carrière de courses

SHE WILL (2021) Locataire : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
Bailleur : M. Edouard LACAILLE (28/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

AMOUREUSE (2021) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Jean-Pierre PERTHUIS, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Christian FAYOL, M. Patrick GARRIGUE 
(29/3/2023) Pour sa carrière de courses

ITALIE DE KERSER (2018) Locataires : M. Freddy BOHN, 
Mme Sindy MARSCH Bailleurs : M. Giovanni ANDALI, 
M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, M. Sylvain 
BERNIZET, M. Etienne BERSCHEID, M. Benoit CHAVET 
(29/3/2023) Pour sa carrière de courses

JACKO DES PLAGES (2019) Locataires : ECURIE SAPI, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : M. Rene RICOUS, M. Jacques 
GUERIN, Mme Catherine RICOUS-GUERIN, M. Frederick 
GUERIN (29/3/2023) Pour sa carrière de courses

JAFFA (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (29/3/2023) Pour sa carrière de courses

KESSQUETESBELLE (2020) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Marc AUGEREAU (29/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KHANAT DE NEZY (2020) Locataire : Mme Clarence SIGNOL 
Bailleur : ECURIE DES CHATAIGNIERS (29/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

SOLMAX (2020) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
M. Robert LITT, M. Pierre-Yves JUILLARD (29/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

STELLINA (2019) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (29/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

WAGGAD (2019) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s), 
M. Gildas MARTIN, M. Daniel PAULOU Bailleur : M. Benoit 
GIRRES (29/3/2023) Pour sa carrière de courses

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Alain CHOPARD, 
M. Kevin TAVARES Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD 
(30/3/2023) Pour sa carrière de courses

HORTELAO HAS (2017) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : M. Eugene-Andre RICHER (30/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

JAZZY D’ALENE (2019) Locataires : ECURIE MCMILLAN, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER 
(30/3/2023) Pour sa carrière de courses

KALY DE LA BRUNIE (2020) Locataires : M. Martin AIDANS, 
EARL JUMP’PERFORM, M. Michel NIVET, M. Laurent 
DESSAUD, Mme Fabienne LANUSSE, D. MORISSON (s) 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (30/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISKA (2020) Locataires : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry CYPRES (30/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

KODAKARA (2020) Locataires : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry CYPRES (30/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

LADY MONTAIGU (2019) Locataires : C. BONIN (s), 
M. Charles POLI Bailleur : Mise de MONTAIGU (30/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

MARIAUHA (2018) Locataires : M. Lionel GONZALEZ, 
M. Vincent LE ROY, M. Carmelo MACELI Bailleurs : M. Marc 
DUMONT, Scea HARAS DU MA (30/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAZOURKA (2020) Locataire : Mme Janique DELALANDE 
Bailleurs : Mme Ursula DIAS-POSSMANN, Earl HARAS DU 
CAMP BENARD (30/3/2023) Pour sa carrière de courses

NUEVITAS (2018) Locataire : M. Cyril COSTE Bailleur : 
Mme Sabine TORTIGER (30/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

OLYMPIC DANCER (2020) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleurs : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET 
(30/3/2023) Pour sa carrière de courses

IPPONE (2018) Locataires : M. Lionel GONZALEZ, M. Vincent 
LE ROY, M. Carmelo MACELI Bailleur : M. Patrice VAGNE 
(31/3/2023) Pour sa carrière de courses

JOUABLE (2019) Locataires : M. Florian MARTIN, E. GRALL 
(s) Bailleur : M. Patrice VAGNE (31/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

L’ESQUIVE (2018) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (31/3/2023) Pour sa carrière de courses

MAGIC CARD (2018) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
Mlle Pauline FABRE Bailleur : Mme Philippe MORRUZZI 
(31/3/2023) Pour sa carrière de courses

ZEPLY (2016) Locataire : M. Philippe de MONTZEY Bailleur : 
GUILLEMIN (s) (31/3/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
JAKARTA DE BAUNE (2019) Dirigeant : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY 
(4/3/2023)

MONTANA DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associés : HARAS DU BERLAIS, SCEA EQUI 
FLORE (4/3/2023)

BENNY (2019) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
ECURIE PATRICK BOITEAU (5/3/2023)

GRAND PRINCE (2020) Dirigeant : M. Joel SECHE Associés : 
M. Hugues ROUSSEAU, M. Daniel-Yves TREVES, M. Jean-
Pierre VALLEE-LAMBERT (5/3/2023)

HABANERO (2017) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (5/3/2023)

JOLI LOOK (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (5/3/2023)

JULLOUVILLE (2015) Dirigeant : M. Diego USON OLASO 
Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (5/3/2023)
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LA RUFFIACOISE (2015) Dirigeant : M. Philippe MORIN 
Associés : M. Alain d’ ARGENTRE, M. Jean-Pierre DAIREAUX 
(5/3/2023)

MABAWI (2017) Dirigeant : M. Rene LABIT Associés : 
M. Richard GALETTI, Mme Anne-Laure GUILDOUX (5/3/2023)

NAROM PARK (2019) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC 
Associé : M. Jean UZEL (5/3/2023)

PELIGRIS (2016) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, M. Francois NICOLLE (5/3/2023)

ASPEN (2019) Dirigeant : M. Jacques GIORGI Associés : 
M. Steeve PUGLIA, ECURIES PUGLIA, M. Maxime GIORGI 
(6/3/2023)

GARRYLANN (2016) Dirigeant : M. Regis LE TEXIER Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (6/3/2023)

GOLDEN WAR (2017) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associés : M. Maurice PROD’HOMME, D&P . PROD’HOMME 
(s) (6/3/2023)

HAWAI DE LA BRUNIE (2017) Dirigeant : Mme Isabelle 
GIBAUD Associé : M. Jacques CROUZILLAC (6/3/2023)

HEROS D’AINAY (2017) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associés : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-
VOIR (6/3/2023)

PICTURE TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M. Francisco 
PEREZ GONZALEZ Associés : M. Jean-Marc ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS (6/3/2023)

RISE AND SHINE (2020) Dirigeant : M. Marco SAVIOZZI 
Associé : M. Davy BONILLA (6/3/2023)

VELSHEDA (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE 
Associés : M. Ken VLEMINCKX, M. Kris DE WILDER, M. Wim 
EECKELAERS, M. Lode PEETERS, M. Carl REYNTENS 
(6/3/2023)

BEBE LUNE (2018) Dirigeant : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. Alexandre PUCHEU (7/3/2023)

CHITOSE (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Tao 
KEREFOFF (7/3/2023)

JACQUES D’ANJOU (2019) Dirigeant : M. Edouard 
POUMAILLOU Associés : M. Jean HARGOT, M. Jean-Yves 
HODE, M. Jerome DELAUNAY, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE, Mme Laurence THULEAU (7/3/2023)

MAUBEUGE (2020) Dirigeant : ECURIE CH. BRIDAULT 
Associés : M. Nicolas FERRAND, M. Gilles CRESTEY, 
M. Olivier BROCHART, M. Manuel DUVAL, M. Jean-Lin 
LACAPELLE (7/3/2023)

PICWOCKY (2019) Dirigeant : M. Laurent BARBARIN 
Associés : M. Luc BARBARIN, M. Dermot CUMISKEY, 
M. Etienne DRION, M. Andre GOURDON, M. Martin KELLY 
(7/3/2023)

RED QUERCUS (2016) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associé : M. Norbert LEENDERS (7/3/2023)

TERANGA (2020) Dirigeant : M. Philippe ARTIGUES 
Associés : M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, 
M. Lionel LARRIGADE (7/3/2023)

YORK’IN DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (7/3/2023)

ZENITH (2019) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (7/3/2023)

BELLHARBOUR MUSIC USA (2018) Dirigeant : ECURIE ELAG 
Associés : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN, A&G . BOTTI 
(s), MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE (8/3/2023)

CARABISTOUILLE (2020) Dirigeant : ECURIE PANDORA 
RACING Associés : ROD . COLLET (s), M. Oliver POST 
(8/3/2023)

DAME CATHERINE (2019) Dirigeant : M. Xavier LE FORT 
Associés : Mme Catherine HENNEQUIN, M. Philippe SIRON 
(8/3/2023)

EL CAZADOR (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed 
MOUKNASS (8/3/2023)

HIGH SOCIETY (2021) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HF. DEVIN 
(s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE JEFFROY, 
SAS I.E.I. (8/3/2023)

MAIMOUNA (2020) Dirigeant : Mme Nathalie DECOURCELLE 
Associés : M. Vincent LABRADOR, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (8/3/2023)

PASTICHOP (2014) Dirigeant : TRADITIA RACING CLUB 
Associés : CH. GOURDAIN (s), M. Abraham COHEN 
(8/3/2023)

ROSANDE (2016) Dirigeant : Mme Francoise TOUZAC 
Associé : Mme Heidie CADOT (8/3/2023)

STYLE LENZAC (2018) Dirigeant : Mme Francoise TOUZAC 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (8/3/2023)

TALK TO ME GER (2019) Dirigeant : M. Hans Wilhem 
JENCKEL Associé : M. F. von LENTHE (8/3/2023)

VARENNES (2019) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : M. David REDVERS, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, BEAUREGARD BLOODSTOCK, ECURIE DES 
MONCEAUX, M. Aksam KHADDAM (8/3/2023)

AIMEF GB (2018) Dirigeant : M. Laurent FARGES Associé : 
M. Julien CAULLERY (9/3/2023)

ASSONANCE (2015) Dirigeant : M. Julien BARTHE Associés : 
M. Alain VANDENHOVE, M. Herve VIALLON, M. Matheo 
VIEL, M. Christian BOURILLON, M. Pierre-Marie CHARIER 
(9/3/2023)

BALLE DE JEU (2017) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE 
Associé : M. Frederic LESTRADE (9/3/2023)

COSMOS HARMONY (2018) Dirigeant : M. Francois 
NICOLLE Associé : M. Daniel TORCHEUX (9/3/2023)

HACHILLE DE ROMAY (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie 
CALLIER Associé : B. LEFEVRE (s) (9/3/2023)

JULIUS D’ARTAIX (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : Vcte Marcy de SOULTRAIT, A. BOISBRUNET (s) 
(9/3/2023)

LAGOONE CHOPE (2019) Dirigeant : Mme Claudine WEISS 
Associé : M. Claude FOELLER (9/3/2023)

MARCO POLO (2020) Dirigeant : Mme Christiane VOLKMER 
Associé : M. BRASME (s) (9/3/2023)

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M. Jonathan VIOLET 
Associés : M. Christian BLEU, Mme Francine BONNET, 
M. Lionel LARRIGADE (9/3/2023)

APOLLO (2019) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associé : JUSTWOW LTD (10/3/2023)

BLUE HONEY MOON (2015) Dirigeant : M. Guy HANOUNA 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (10/3/2023)

BLUES WAVE GER (2010) Dirigeant : Mme France FERTILLET 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (10/3/2023)

CHARVET (2021) Dirigeant : M. Michael WATT Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, M. Crispin de MOUBRAY (10/3/2023)

COCO GAELICK (2016) Dirigeant : M. Jacques LISCIA 
Associé : PASSION RACING CLUB (10/3/2023)

KING’S PACK (2013) Dirigeant : Mme Olivia ROUSSEL 
Associé : M. Fabrice FOUCHER (10/3/2023)

MASTER OF SCIENCE (2018) Dirigeant : M. Christopher 
BRYAN Associé : M. David THORPE (10/3/2023)

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associé : SAS RACING D (10/3/2023)
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STEPASIDE BELL (2018) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associés : L. VIEL (s), M. Sylvain Julien MARTIN, M. Guillaume 
VIEL, M. Matheo VIEL, M. Laurent M. BESNIER (10/3/2023)

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associés : 
M. Nunzio RICIGNUOLO, M. Franck GRIMA (11/3/2023)

FASHION BARNES (2020) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Alain BONIN (11/3/2023)

IMAGE D’OUDAIRIES (2018) Dirigeant : Comte Antoine-
Audoin MAGGIAR Associé : S. DEHEZ (s) (11/3/2023)

INSULA MAG (2018) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (11/3/2023)

INTUITU (2019) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associés : M. Brendan Jon LINDSAY, HARAS D’ETREHAM, 
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (11/3/2023)

JOYEUSE MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (s) (11/3/2023)

BURGANDY (2019) Dirigeant : ECURIE JULES OUAKI 
Associé : JP. GALLORINI (s) (12/3/2023)

DIZZY (2019) Dirigeant : M. Maurice BOULAND Associés : 
M. Yann CREFF, M. David BOULAND (12/3/2023)

IXEL DU FRUITIER (2018) Dirigeant : M. Hubert ALAMARTINE 
Associé : E. LERAY (s) (12/3/2023)

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : M. Michel DUQUAIRE 
Associé : Mme Jessica PROIETTI (12/3/2023)

RED RAIN (2015) Dirigeant : M. Patrice PUYRAVAUD 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/3/2023)

SAVOYARD IRE (2013) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : 
M. Jean-Luc CHENU, Mme Anne BOISNARD, J. BOISNARD (s) 
(12/3/2023)

VENT CHARLIE (2015) Dirigeant : M. Dov BISMUTH Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (12/3/2023)

YANA CHOPE (2021) Dirigeant : M. Serge BOUCHEZ 
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Gael LEMER, Mme Thierry 
LEMER, M. Roland CHIGNON (12/3/2023)

CORVUS GLAIVE IRE (2017) Dirigeant : M. Kristian 
STRANGEWAY Associé : M. David HADDRELL (13/3/2023)

CURIOUS LADY (2019) Dirigeant : M. Bertrand SEIGNEUL 
Associé : Mme Dominique BURELLER (13/3/2023)

FREE LADY GER (2016) Dirigeant : Suc. Philippe VAN DER 
LINDEN Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (13/3/2023)

IL RITORNO (2020) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed 
MOUKNASS (13/3/2023)

JADE MARUEL (2019) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associé : M. Quentin MOULIN (13/3/2023)

LA BELLE ADELE (2016) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER 
DU FAU Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Emmanuel 
CHEVALIER DU FAU (13/3/2023)

LOOKING FOR ALIBI (2018) Dirigeant : M. Bouzid 
CHEHBOUB Associé : M. Kamel CHEHBOUB (13/3/2023)

RUN TO THE HILLS USA (2013) Dirigeant : M. Marios 
KOUTSOMYTIS Associé : Mme Vasiliki-Evgenia ASTRA 
(13/3/2023)

TRAOU LAND FRANCO (2018) Dirigeant : M. Christopher 
Richard HIRST Associés : M. Frank DEARNALEY, JDG 
BLOODSTOCK SERVICES, SCEA CARANT (13/3/2023)

CARUSO (2019) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH Associés : 
ECURIE LABORDE, ECURIE VALENCIA, FREE MAN RACING, 
M. Nicolas SALTIEL (14/3/2023)

CHELSY BASC (2020) Dirigeant : M. Pascal TREYVE 
Associés : M. Sebastien DUFRANCATEL, W. MENUET (s) 
(14/3/2023)

DESIRO POL (2018) Dirigeant : ECURIE JUMELLE Associé : 
PALMYR RACING (14/3/2023)

ROMANCE DE PARIS (2019) Dirigeant : M. Jean-Noel 
BOCAHUT Associés : Y. BARBEROT (s), ECURIE JEREMY 
ROUX (14/3/2023)

SAN FELIPE (2020) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : SCEA CARANT (14/3/2023)

BOURBON DREAM (2018) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Franck 
CHAMPION, M. Anthony GOURAMA (15/3/2023)

FINA DE VIRGINIA (2015) Dirigeant : FAMILLE BRYANT 
Associé : Mme Philippe COTTIN (15/3/2023)

GRAND FRISSON (2016) Dirigeant : M. Philippe JEROME 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER, M. Vincent 
JEROME (15/3/2023)

ISLANDSHAST (2018) Dirigeant : FAMILLE BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (15/3/2023)

MANAVI (2019) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : 
M. RULEC (s) (15/3/2023)

MELRAPH (2018) Dirigeant : M. Philippe MORIN Associés : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX, M. Alain d’ ARGENTRE, 
Mme Clothilde d’ ARGENTRE (15/3/2023)

TAO DE CAJUS (2018) Dirigeant : M. Patrice LOZANO 
Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO (15/3/2023)

KOKYDALE (2019) Dirigeant : M. Carmelo MACELI Associé : 
M. Vincent LE ROY (16/3/2023)

TAM D’OR (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : JP. 
DAIREAUX (s) (16/3/2023)

BALAGAN (2019) Dirigeant : M. Charles KAKOU Associé : 
M. Jean-Pierre SIMARD (17/3/2023)

CROCOD’IN DES ROCS (2021) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Guillaume SOULIE (17/3/2023)

INDIGO NIGHT (2019) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE 
Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (17/3/2023)

INSIDE GLORY (2018) Dirigeant : M. Thomas LINES Associé : 
Mme Lydia PERE (17/3/2023)

ISSUE DE STAR (2018) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associés : Mme Marie SOLIGNAC, M. Guillaume BOURNEUF 
(17/3/2023)

L’INDOMPTABLE (2015) Dirigeant : M. Richard BORRELLI 
BIFULCO Associés : M. Steeve PUGLIA, Mlle Marina PORTA 
(17/3/2023)

TAINTED LOVE GER (2018) Dirigeant : M. Hans-Helmut 
RODENBURG Associé : Mme Christiane WEIL-DASSBACH 
(17/3/2023)

WOBBLY BOOT (2018) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(17/3/2023)

FURORE (2020) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI Associé : 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (18/3/2023)

JUPITER PEPPER (2019) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Marthe CESARI, Mlle Camille 
PELTIER (18/3/2023)

MASTER GIL (2019) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (18/3/2023)

SOWGAY (2014) Dirigeant : M. Mathieu MELIN Associé : CH. 
PLISSON (s) (18/3/2023)

CALIMERO DU MAZET (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Daniel Jacob 
WEISSMANN (19/3/2023)

DOUBLE DOUBLE YOU (2019) Dirigeant : ECURIE 
RACING PARTNERS SAS Associés : M. MESCAM (s), 
M. Alain BRAKHA, M. Matthieu HAVART, M. Loic WETZEL, 
M. Christophe LE BOUC (19/3/2023)

GALLOX (2016) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, D. COTTIN (s), Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. David WINDRIF (19/3/2023)
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INDIE BRIGHT (2021) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (19/3/2023)

LE CERVEAU (2020) Dirigeant : Mme Clarence SIGNOL 
Associé : Mme Karen BENTLEY (19/3/2023)

LINCEAU (2016) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
M. Didier BLOT (19/3/2023)

MAKADY BAY (2020) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : 
M. Julien JOUIN (19/3/2023)

VINO BELLO (2019) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY 
Associé : M. Octave MIGNECO (19/3/2023)

AKYO (2017) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER Associé : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN (20/3/2023)

BLUE DIAMOND (2012) Dirigeant : Mme Nathalie MICHLER 
Associé : M. KREBS (s) (20/3/2023)

FAVADO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (20/3/2023)

GIVE THE BEST (2017) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY 
Associé : M. Andre DUBOE (20/3/2023)

HILLICO (2017) Dirigeant : M. Francois-Xavier MARY 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER 
(20/3/2023)

IMPERIAL SCAM (2018) Dirigeant : Mlle Marie de ASIS TREM 
Associés : M. Valentin DEVILLARS, M. Christian de ASIS 
TREM, M. Alberto ROMALDI (20/3/2023)

JARATATA DU DORAT (2019) Dirigeant : M. Valentin 
DEVILLARS Associé : M. Claude MICHEL (20/3/2023)

MAPHIRA (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associés : M. Jeannot ANDT, GAB . LEENDERS (s), M. Michel 
BASTIAN, M. Jean-Philippe ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ 
(20/3/2023)

MIGHTY GREEN (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (20/3/2023)

OCASTLE DES MOTTES (2019) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : GAB . LEENDERS (s) (20/3/2023)

ORDRE DU GENIE (2019) Dirigeant : Mlle Caroline FERRER 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (20/3/2023)

PALETUVIER (2020) Dirigeant : ECURIE MILL REEF SAS 
Associés : ECURIE MAXIME MOCZULSKI, M. Julien DASSE 
(20/3/2023)

RIFF DU MATHAN (2017) Dirigeant : M. Jean-Marie 
BARADEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
(20/3/2023)

SAQSAYWAMAN (2019) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA 
Associé : M. Christophe ESCUDER (20/3/2023)

THE PREACHER MAN (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU 
LOGIS Associés : BLACK TYPE LIMITED, EARL HARAS DE 
CISAI, KEMPSONS STUD LTD, Mme Emma BERRY (20/3/2023)

TOPFINE (2019) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS Associé : 
M. Vincent RICHARD (20/3/2023)

TOUR D’ECHELLE GB (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
SIVADIER Associé : ECURIE MICHAEL RIZIERI (20/3/2023)

EMERALD RIVER (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE Associé : M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS 
(21/3/2023)

INDULTO GER (2015) Dirigeant : M. Jean-Paul MOUTAFIAN 
Associé : Mme Martine CROUZILLAC (21/3/2023)

JAC JUMPER (2019) Dirigeant : M. Jacques GRANDCHAMP 
DES RAUX Associés : M. Louis GRANDCHAMP DES RAUX, 
M. Francois NICOLLE (21/3/2023)

PURPLE LADY (2019) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (21/3/2023)

SAMAYA (2019) Dirigeant : M. Fredy EYERMANN Associé : 
Mme Sophie LAPIOS (21/3/2023)

SELMAN IRE (2020) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Jim KELLY (21/3/2023)

ZANOTCHKA (2019) Dirigeant : M. Zied BEN M’RAD 
Associés : M. Samy TORGEMAN, M. Bernard ASSOUS, Scea 
HARAS DE GRATTE PANCHE, ECURIE JEAN-LUC MEDINA 
STUD (21/3/2023)

ACCENTUS (2010) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés : 
E&G . LEENDERS (s), M. Benjamin GLEMIN, ECURIE TENOR 
(22/3/2023)

ELZORA (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associé : M. Eric de CHAMBURE (22/3/2023)

ESTELLA (2020) Dirigeant : M. Steven Robert COLLINS 
Associés : M. Jacques PIEDNOEL, Mme Genevieve NEVEUX 
(22/3/2023)

IMBATABLE DU SEUIL (2018) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(22/3/2023)

IMBATTABLE (2018) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (22/3/2023)

IVERNA (2018) Dirigeant : M. Steven Robert COLLINS 
Associés : M. Olivier REGLEY, M. Benoit CHALMEL 
(22/3/2023)

MYCROFT (2020) Dirigeant : M. Dominique NEAU Associés : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, 
M. Renaud HOURI, M. Pierre-Axel BOTUHA (22/3/2023)

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M. Patrick MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS (22/3/2023)

PRINCE DECALAS (2016) Dirigeant : M. Raymond FRAUCIEL 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Michel NIKITAS (22/3/2023)

ROCK OF SPIRIT (2019) Dirigeant : M. Raphael BRAKHA 
Associé : M. Andre BRAKHA (22/3/2023)

ROI DE CALAS (2018) Dirigeant : M. Michel NIKITAS Associé : 
ECURIE DU SUD (22/3/2023)

SAINTLY QUEEN (2015) Dirigeant : M. Loic GLEMIN 
Associés : M. Benjamin GLEMIN, Mme Etienne LEENDERS 
(22/3/2023)

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : M. Patrick MADAR, M. Germain HAGENBACH, 
C&Y . LERNER (s) (22/3/2023)

STELLA DUCET (2019) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (22/3/2023)

VOLARE BOY (2019) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associé : J. MARION (s) (22/3/2023)

ANGEL CARO (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : 
GEMINI STUD, D. COTTIN (s), M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
(23/3/2023)

BABY QUEEN (2017) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER 
Associé : P&C . PELTIER (s) (23/3/2023)

EL ROY (2019) Dirigeant : M. Oscar GONZALEZ LOZANO 
Associés : ARGELLA RACING, GEMINI STUD, D. COTTIN (s) 
(23/3/2023)

FANDANGO (2015) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (23/3/2023)

FIVE DAYS (2020) Dirigeant : ECURIE SAINT-HILAIRE 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (23/3/2023)

FLYLEYF (2016) Dirigeant : Mme Christelle GUSTAVE 
Associés : Mme Nicole GARDE DUBORD, M. Christophe 
GUSTAVE, Mlle Karine BELLUTEAU (23/3/2023)

ILARIA IRE (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., SL FAMILY RACING, 
Mme Marie-France BERTELLA (23/3/2023)

JALNA DE BERCE (2019) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS 
Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Pierre J. 
FERTILLET (23/3/2023)
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JAVA BLEUE (2019) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : W. 
MENUET (s) (23/3/2023)

JAZZ DE BERCE (2019) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS 
Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Pierre J. 
FERTILLET (23/3/2023)

LADY MONTAIGU (2019) Dirigeant : Mise de MONTAIGU 
Associés : C. BONIN (s), M. Charles POLI (23/3/2023)

LUKO DU BEARN (2018) Dirigeant : M. Marc LAGAHE 
Associé : M. B. CUILLIER DE MAINDREVILLE (23/3/2023)

MISS LEMON (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associés : M. Francois NICOLLE, AGV KARWIN STUD, 
HARAS DU HOGUENET (23/3/2023)

OLYMPIC DANCER (2020) Dirigeant : ECURIE SAINT-
HILAIRE Associés : M. Jean-Paul CHUZEVILLE, M. Marc 
PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (23/3/2023)

WANHEDA (2019) Dirigeant : Mme Fabienne NICOLLE 
Associés : ECURIE APYRENE, M. Simone BROGI (23/3/2023)

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme Valerie RIVES Associés : L. 
VIEL (s), M. Christian BOURILLON, Mlle Florence NEYENS 
(23/3/2023)

ANODAY (2020) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associés : ECURIE 
DES CHARMES, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (24/3/2023)

COSTAL’IN DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (24/3/2023)

GUARDAMAR (2016) Dirigeant : M. Walter B. CONNORS 
Associé : M.L. BLOODSTOCK LTD (24/3/2023)

HUDSON DUBREAU (2017) Dirigeant : Mme Vanessa COIRRE 
Associé : E. CLAYEUX (s) (24/3/2023)

KLASS OF STARS (2019) Dirigeant : Mme Arlette MONTIGNY 
Associés : M. Charles-Henri MONTIGNY, Mme Agathe 
FOUASSIER (24/3/2023)

LAMALINK (2017) Dirigeant : M. Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : Mme Jessica PROIETTI (24/3/2023)

PERISTERA IRE (2017) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE 
Associés : C. BOUTIN (s), M. Michel ESCUDER (24/3/2023)

SHEKIPOVA (2018) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : 
AS. PACAULT (s) (24/3/2023)

VALDO DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (24/3/2023)

GOFAST (2019) Dirigeant : HARAS DES PYRENEES Associé : 
ED. MONFORT (s) (26/3/2023)

IRIANA (2018) Dirigeant : M. Andre REBEUH Associé : 
Mlle Sarah DUCHESNAY (26/3/2023)

LE SELMAN (2020) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (26/3/2023)

OFTHEWORLD (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF, 
M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER (26/3/2023)

RHODAX (2014) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale LABORDE 
Associés : M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (26/3/2023)

VILAFLOR (2020) Dirigeant : M. Georges MOLLIER Associé : 
M. Didier Henri DUBOIS (26/3/2023)

BOUJOC (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS 
DU GRAND COURGEON (27/3/2023)

FAST RAAJ (2018) Dirigeant : MARTIN S. SCHWARTZ 
RACING Associés : Y. BARBEROT (s), ECURIE DU PARC 
MONCEAU, HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(27/3/2023)

GALON D’OR (2017) Dirigeant : M. Francois PAMART 
Associé : Mme Amandine FOURCY (27/3/2023)

GRAFFPINK DE KERZA (2016) Dirigeant : EARL DE KERZA 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (27/3/2023)

GRAZ GB (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-EYCHENNE 
Associé : M. Franck FORESI (27/3/2023)

MANDEGA (2020) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER 
Associés : M. Arnaud BOUCHER, M. Franck CYMES, 
M. Olivier DUCASS (27/3/2023)

ON THE SEA GB (2014) Dirigeant : M. Claude BODIN 
Associé : Mme Virginie BODIN (27/3/2023)

PARIS JOUR (2018) Dirigeant : M. Jean-Baptiste GERARD 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (27/3/2023)

SPEED CHOP (2019) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (27/3/2023)

A PERACCIA (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte CASTELLI 
Associé : Mme Catherine LEONI (28/3/2023)

CHIEF RED CLOUD (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Ariane GRAVEREAUX (28/3/2023)

HELIO BORGET (2017) Dirigeant : M. Florian MARTIN 
Associés : M. Gildas MARTIN, M. Antoine SEMMER-CESARI, 
M. Xavier LAVABRE (28/3/2023)

KAHENA (2018) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (28/3/2023)

KNOCK ON WOOD (2020) Dirigeant : M. John Leslie 
MARRIOTT Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD 
(28/3/2023)

LA FABULEUSE (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte CASTELLI 
Associé : Mme Catherine LEONI (28/3/2023)

LE PULP (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (28/3/2023)

MISTRAL BOUNTY (2019) Dirigeant : Mme Maryvonne BLOT 
Associé : J. BOISNARD (s) (28/3/2023)

GREENSCAPE GB (2019) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, M. David WINDRIF, 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Andre-Maurice POMMIER 
(29/3/2023)

IPERFLYTH (2018) Dirigeant : M. Xavier HUMEAU Associé : 
M. Alain HUMEAU (29/3/2023)

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : 
C. BOUTIN (s), ECURIE BENOIT ROUALEC (29/3/2023)

MR DE SEVIN (2020) Dirigeant : ECURIE MAXIME 
MOCZULSKI Associé : Mme Josiane ROVISSE (29/3/2023)

NICOLENE GB (2020) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associé : LODERI RACING (29/3/2023)

DARMERA (2018) Dirigeant : M. Pierre JOYAUX Associé : 
Bnne Marie-Louise van DEDEM (30/3/2023)

GALLOX (2016) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associés : 
Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Gerome SALUSSOLIA, D. 
COTTIN (s) (30/3/2023)

GRAND MONSIEUR (2016) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (30/3/2023)

HELSINKI NOLIMIT (2017) Dirigeant : M. Noman OZGULER 
Associés : M. David GONCALVES, Mlle Marie RICHERT 
(30/3/2023)

JUST SLEEK (2020) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : F. 
VERMEULEN (s) (30/3/2023)

KIRIE (2020) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associés : C. 
BONIN (s), ECURIE PATRICK JOUBERT (30/3/2023)

RED NUDE ROUGE GB (2018) Dirigeant : M. Mickael 
MARCADE Associé : Mme Christine LE BESNERAIS 
(30/3/2023)

SIRTAKI (2020) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Gary BARBER (30/3/2023)

WINO (2018) Dirigeant : M. Jacques BUFFEL DU VAURE 
Associé : Mme Anne-Laure GUILDOUX (30/3/2023)
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CHOP VAL (2017) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : M. Bernard SIVADIER (31/3/2023)

CHRISTAL D’ANS (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT 
Associé : M. Philippe WALTER (31/3/2023)

I LOVE YOU SIVOLA (2018) Dirigeant : Mlle Lisa CHARITAL 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI (31/3/2023)

IERY (2020) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
HARAS DU HOGUENET, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
Mme Christine HUBERT (31/3/2023)

PONTY (2020) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : M. Marco SAVIOZZI, M. Davy BONILLA 
(31/3/2023)

THIRSTY IRE (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE 
KR, M. Jean-Luc FONTEYNE, Mme Agathe FOUASSIER 
(31/3/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
MON BRAZIL (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (4/3/2023)

OURASI LOUBIERE (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, 
M. Christophe PAUTIER, M. Christian BLONDIN, M. Mathieu 
FLANDROIS Bailleurs : M. Philippe ARTIGUES, EARL DU 
RAYNAL (4/3/2023)

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA 
SRL, THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY, M. Nicola 
CASATI Bailleurs : M. Guido BERARDELLI, M. Nicola CASATI, 
RAZZA DELLA SILA SRL (5/3/2023)

ARBRE DE CRISTAL (2018) Locataire : M. Alain SEGUY 
Bailleur : ECURIE JULES OUAKI (5/3/2023)

GAUSS (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
M. Guido BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (5/3/2023)

HOGGAR DE L’ARDUS (2017) Locataires : SAS HE CHEIKA 
REEM AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL 
THANI (5/3/2023)

UA POU (2016) Locataires : M. Philippe BRECHET, 
M. Jacques GRAND, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Mathieu 
PITART, Mme Isabelle DUPLANTIER, M. Jacques GRAND 
(5/3/2023)

DAWN RACER GER (2016) Locataires : AS. PACAULT (s), 
M. Walter B. CONNORS Bailleur : PACAULT (s) (6/3/2023)

GAMINE DU MOU (2016) Locataire : G. DENUAULT (s) 
Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (6/3/2023)

INTUITION (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, HF. DEVIN (s) Bailleurs : DEVIN (s), ECURIE 
DE CASTILLON (6/3/2023)

TARA STORM (2016) Locataires : Mme C. BRAC DE LA 
PERRIERE, BLM BLOODSTOCK, NBB RACING Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, BLM BLOODSTOCK, NBB 
RACING (6/3/2023)

WINGS OF LIBERTY (2019) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (6/3/2023)

BALKALIN DU HAUT (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
COLIN, M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Laurent HUAU 
(7/3/2023)

BEROMA (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : ECURIE PATRICK 
BOITEAU, M. Patrick FELLOUS (7/3/2023)

HUN ANGE VINT (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (7/3/2023)

MASSINISSA MONLAU (2018) Locataires : M. Arezki 
GOUTAL, M. Robert BOURDETTE Bailleurs : Mme Marie Ange 
BOURDETTE, M. Robert BOURDETTE (7/3/2023)

RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : Mme Annie LEMIERE (7/3/2023)

ROSE TO BE (2018) Locataire : Mlle Lina SEURIN Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (7/3/2023)

SAMIRA (2018) Locataires : M. Vincent CHATELLIER, 
M. Pascal MAHE Bailleur : M. Pascal MAHE (7/3/2023)

SELLER ONE (2018) Locataire : M. Bernard BARBIER 
Bailleur : M. Laurent BOULDOIRES (7/3/2023)

SPEED BALL (2019) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
M. Olivier-Thierry BERNARD, SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT (7/3/2023)

VRUMPEA (2020) Locataires : Mme Nathalie COLLIGNON, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN 
(7/3/2023)

ISTANBUL (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, H. MERIENNE (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
MERIENNE (s), M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(8/3/2023)

KILAIBO (2018) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
M. Firmin COVINHES (8/3/2023)

SUNSHINE COAST (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) 
Bailleurs : AB ASCOT, BAUDRON (s) (8/3/2023)

AUTISTIN IRE (2017) Locataires : M. Jean-Marie CALLIER, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Jean-Marie CALLIER (9/3/2023)

CAPVERT DE CONQUES (2016) Locataire : M. Francois 
NICOLLE Bailleur : HARAS DE CONQUES (9/3/2023)

HONORIO FLAG (2017) Locataire : C. CHENU (s) Bailleur : 
Mme Marie CHIAMPO (9/3/2023)

SEMEUR D’ESPOIR (2014) Locataire : M. Guillaume 
HEURTAULT Bailleurs : M. Alain BONIN, M. Roland MONNIER 
(9/3/2023)

HYPPIE SUN (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, 
M. David BONGARD, M. Yves DUMONT Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (10/3/2023)

INSIDE WOOD (2018) Locataires : ECURIE LM, Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M. Christian GUILLERM 
(10/3/2023)

JISKO DE MONTEGUT (2019) Locataire : Mme Thierry LEMER 
Bailleur : Mme Christiane LAGASSE (10/3/2023)

YAYAJONH (2015) Locataires : M. Julien DAUBLAIN, 
M. SEROR (s) Bailleurs : M. Florent GUY, M. Julien DAUBLAIN 
(10/3/2023)

AEROSTACH (2019) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC 
Bailleurs : M. Sebastien DUFRANCATEL, M. Elie DUVIVIER 
(11/3/2023)

FARASMINA (2017) Locataires : M. Olivier MONNIER, 
Mme Alexandra MONNIER, M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : Mme Alexandra MONNIER (11/3/2023)

KERNO QUATZ (2020) Locataires : Mme Michele BLANC, 
M. Rolland CAPOZZI Bailleur : M. Olivier QUINIOU 
(11/3/2023)

VALENTINO BASC (2019) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL 
(11/3/2023)

BAHIOMINO (2017) Locataires : M. Olivier MONNIER, 
B. LEFEVRE (s), Mme Alexandra MONNIER Bailleur : 
Mme Alexandra MONNIER (12/3/2023)
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EDGEOY (2014) Locataires : M. Sofiane BENAROUSSI, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Marius CYPRES, 
M. Jules CYPRES Bailleurs : M. Sofiane BENAROUSSI, 
M. Thierry CYPRES (12/3/2023)

FIORAVENTI (2019) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : M. Enrico CIAMPI (12/3/2023)

HOTEL DIEU (2017) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleurs : 
COUETIL ELEVAGE, SCEA D’ARMAILLE (12/3/2023)

LITTLE WOOD (2017) Locataires : M. Joel JUILLET, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Christian GUILLERM 
(12/3/2023)

NEO CHIC (2018) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (12/3/2023)

SPIRIT CUTTER (2020) Locataire : RED AND WHITE RACING 
Bailleur : M. Jean COUPEZ (12/3/2023)

WAITARA (2020) Locataires : M. Jean-Pierre-J. RIVIERE, 
Mme Thierry LEMER, M. Gael LEMER Bailleur : EARL HARAS 
DE L’HOTELLERIE (12/3/2023)

WOLWERINE (2019) Locataires : M. Joel JUILLET, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : Mlle AE. PAUL-BONCOUR 
(12/3/2023)

ELLE VIENT DU MOU (2014) Locataires : M. Adrien 
MONTOILLE, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE 
DU MOU (13/3/2023)

INSTANT PRESENT (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (13/3/2023)

JALISCA D’ALENE (2019) Locataires : M. Louis 
COUTEAUDIER, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis 
COUTEAUDIER (13/3/2023)

JOUTE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (13/3/2023)

KUP DAVIS (2020) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ 
Bailleur : M. Jeremy DUTEUIL (13/3/2023)

TOUR GB (2013) Locataires : M. Gerard Thomas RYAN, 
Mlle Stephanie NIGGE Bailleur : M. Gerard Thomas RYAN 
(13/3/2023)

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : M. Stephane-Richard 
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (14/3/2023)

JEU TENTANT (2019) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (14/3/2023)

LAST CHANCE (2018) Locataires : M. Alain CLAVIER, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Alain CLAVIER 
(14/3/2023)

MYSTIC (2019) Locataires : M. Alain CLAVIER, M. Roger-
Yves SIMON, M. Jean-Marie BASTIN, ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, M. Paul de CHEVIGNY, Mlle Valerie SIMON Bailleur : 
M. Alain CLAVIER (14/3/2023)

SPEED DES LANDES (2017) Locataires : Suc. Henri PAYSAN, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER, M. Anthony 
MAHOT Bailleurs : M. Dominique BOURGEAIS, M. Pierre de 
LA GUILLONNIERE (14/3/2023)

VAYANT D’ARZEMBOUY (2009) Locataires : Suc. Henri 
PAYSAN, Suc. Christine NICOLLE Bailleurs : Suc. Henri 
PAYSAN, Suc. Christine NICOLLE, Mlle Anais PINTO, 
Mme Valerie NICOLLE (14/3/2023)

CLIFF EDGE (2019) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (15/3/2023)

DEMON OF FIRE (2019) Locataire : M. Aurelien BORE 
Bailleur : M. JF. REINALDO-LAMOTTE (15/3/2023)

DON AXXO (2013) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN (s) 
Bailleur : M. Jacques PROVOST (15/3/2023)

FAR FROM YOU (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (15/3/2023)

FLEURON D’ARTHEL (2015) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN 
(s) Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, 
Comte Guillaume de BRONDEAU (15/3/2023)

HALASKO (2017) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN (s) 
Bailleurs : Mme Anne-Marie COGNARD, EARL PATRICK 
JOUBERT (15/3/2023)

HARMIX (2016) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, 
M. Philippe MORIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : 
M. Philippe MORIN (15/3/2023)

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (15/3/2023)

HARPON D’OUDAIRIES (2017) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (15/3/2023)

HAWAI DU BERLAIS (2018) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (15/3/2023)

HOTESSE DU CHENET (2017) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (15/3/2023)

HOZAY DE MAEL (2017) Locataires : M. Fabrice FOUCHER, 
M. Maurice DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, 
M. Jean-Yves LE BRAS (15/3/2023)

IBIZA DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (15/3/2023)

IDOLE DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (15/3/2023)

IS SUR TILLE (2012) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX 
Bailleur : M. Michel AGELOU (15/3/2023)

MATILDA DU BERLAIS (2018) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (15/3/2023)

MEDIA STELL (2019) Locataire : M. Julien MOREL Bailleur : 
M. Charles BAREL (15/3/2023)

MIAMI DU BERLAIS (2019) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU BERLAIS (15/3/2023)

PIC DE NORE (2019) Locataires : M. Philippe BOISGONTIER, 
M. Francois CAZAUX, M. Jean-Pierre DAIREAUX, M. Gilles 
LORENZI, Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : M. Francois 
CAZAUX (15/3/2023)

ERMIONE DE CANDALE (2018) Locataire : M. Antoine 
LORENZONI Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (16/3/2023)

FRENCH BUCK’S (2020) Locataires : M. Regis SCHMIDLIN, 
M. Franck VAN HAAREN Bailleur : M. Franck VAN HAAREN 
(16/3/2023)

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataire : Mlle Helene SOURBE 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (16/3/2023)

KYARA DE LUNE (2017) Locataires : M. Rocco STASI, 
Mme Cecile COGNACQ, M. Alain GUIBERT, M. Fabien 
JOLIVET, Mme Stephanie STASI Bailleurs : M. Rocco STASI, 
M. Fabien JOLIVET, Mme Stephanie STASI (16/3/2023)

PATRICIEN (2017) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
TENUTA DEI PRINCIPI (16/3/2023)

PLAINE D’ESPOIR (2019) Locataire : Mlle Prescillia GRUBER 
Bailleurs : M. Julien LEAUNES, Mme Severine LEAUNES 
(16/3/2023)

ROSIE DE LA VIS (2019) Locataire : M. Dominique BRESSOU 
Bailleurs : Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL 
(16/3/2023)

SHABANDOZ GB (2018) Locataire : SUMBE Bailleur : 
HESMONDS STUD LTD (16/3/2023)

BENE YUM DE PABAN (2017) Locataire : M. William BATES 
Bailleur : Sarl DELMAS BARRERE (17/3/2023)

COOLMEEN ROYAL (2019) Locataire : M. Willy VAN DER 
AUWERA Bailleurs : M. Patrick FELLOUS, M. Thierry CORBEL, 
M. David John HUELIN, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI (17/3/2023)

GRACE A VOUS (2016) Locataire : M. Marc de MONTFORT 
Bailleur : Vtsse Marc de MONTFORT (17/3/2023)
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BOVAL DE CHAMPCOUR (2015) Locataire : Mlle Sylviane 
MESTRIES Bailleur : M. Claude FOUCHET (18/3/2023)

BLACK TEA (2019) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
ECURIE THOMAS SIVADIER, Y. FOUIN (s), Mlle Lucie BILLY 
Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Yannick FOUIN, Mlle Lucie BILLY (19/3/2023)

KAPSI LADY (2019) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : Mme Andre MOREAU 
(19/3/2023)

SPEAOBLUE (2016) Locataire : Mme Daniel MAMMIA 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (19/3/2023)

YVETTE (2019) Locataires : Mlle Ornella SALTON, Mlle Laura 
SALTON Bailleurs : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE (19/3/2023)

ALEXREVE (2015) Locataire : M. Benjamin BOSSERT 
Bailleur : M. Gilbert KERN (20/3/2023)

ALPE NATIONAL (2018) Locataire : M. Valentin DEVILLARS 
Bailleur : M. Daniel LENFANT (20/3/2023)

DENSOVENT (2013) Locataires : M. Benoit CHEVALIER, 
M. Adrien LACOMBE Bailleurs : Mme Annick CHEVALIER, 
M. Benoit CHEVALIER (20/3/2023)

ECHAPEE DIVINE (2014) Locataire : M. Michel HIPPOCRATE 
Bailleur : M. Flavien HIPPOCRATE (20/3/2023)

KAUTO CHABA (2018) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (20/3/2023)

MANDURINO (2019) Locataires : ECURIE LEMAITRE, 
M. Jean-Laurent DUBORD Bailleur : M. Thierry ABADIE 
(20/3/2023)

MEHZAM (2014) Locataires : Mlle Clemence LOTOUX, C. 
LOTOUX (s) Bailleur : M. Michel DELAUNAY (20/3/2023)

SAN ROCCU (2019) Locataire : M. Valentin DEVILLARS 
Bailleur : M. Jean LEONI (20/3/2023)

UNE PLACE A TABLE (2018) Locataires : HARAS DU 
DOMAINE DE L’ETANG, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie 
BEAUNEZ Bailleur : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG 
(20/3/2023)

CARTE VERTE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (21/3/2023)

GYMPY (2020) Locataires : M. Goolam ATCHIA, Mlle Anne-
Sophie CROMBEZ Bailleur : M. Goolam ATCHIA (21/3/2023)

HILLICO CONTI (2017) Locataires : M. Romain DUBOIS, CH. 
DUBOURG (s), M. Jean-Charles DUBOIS Bailleur : ECURIE 
PATRICK JOUBERT (21/3/2023)

KARGESE (2020) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (21/3/2023)

COEUR EN OR (2020) Locataires : M. Matheo VIEL, L. VIEL 
(s) Bailleur : M. Joel DENIS (22/3/2023)

FAN OF SEA (2015) Locataires : M. Loic GLEMIN, Mme Etienne 
LEENDERS, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme Etienne 
LEENDERS, M. Loic GLEMIN, Mlle MC. de SAINT-SEINE 
(22/3/2023)

FREE BREATH (2017) Locataires : Mlle M. de VARINE BOHAN, 
CH. GOURDAIN (s), Mme Florence LEON-DUFOUR Bailleurs : 
GOURDAIN (s), Mme Florence LEON-DUFOUR (22/3/2023)

GOREK (2019) Locataires : M. Joseph DEODATO, M. Davide 
SATALIA, M. Emiliano MORANI Bailleurs : M. Davide 
SATALIA, M. Emiliano MORANI, M. Alain COMBEMOREL, 
M. Joseph DEODATO (22/3/2023)

JEANNE DALBIUS (2019) Locataires : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR, E&G . LEENDERS (s), M. Denis CHACHIGNON 
Bailleur : M. Denis CHACHIGNON (22/3/2023)

KIKINE JOLIE (2017) Locataires : ECURIE DU SAGITTAIRE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : ECURIE DU 
SAGITTAIRE (22/3/2023)

VALKOVSKY (2019) Locataires : Earl ECURIE VIGANNE, 
M. Davide SATALIA Bailleurs : M. Maurizio GUARNIERI, 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (22/3/2023)

GLAMANTINA (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : M. Philippe ACHARD (23/3/2023)

HOEDIC DE PEN PONT (2017) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Pierre GUYOT (23/3/2023)

DOUX DINGUE (2013) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (24/3/2023)

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Alain CHOPARD, M. Kevin 
TAVARES Bailleurs : M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE 
RACING (24/3/2023)

KHONANN GAME (2020) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, ECURIE HARAS DU CHATEAU, M. BRASME 
(s) Bailleur : ECURIE HARAS DU CHATEAU (24/3/2023)

ARVINNI (2018) Locataire : M. Remy MATHIS Bailleur : 
M. Arnaud NICOLAS (25/3/2023)

HELGA MOME (2017) Locataire : M. Cyril COSTE Bailleur : 
MUSTANG SARL (25/3/2023)

AMOUREUSE (2021) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleur : 
FOUESNANT (26/3/2023)

COASTALKING DU LIA (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
DAIREAUX, SCEA DU LIA Bailleur : SCEA DU LIA (26/3/2023)

DOMINO DU RAYNAL (2014) Locataire : M. Jean-Pierre 
DAIREAUX Bailleur : EARL DU RAYNAL (26/3/2023)

GIRLY PEARL (2016) Locataires : Mlle Anne-Laurence JACQ, 
M. Maurizio GUARNIERI Bailleur : Mlle Anne-Laurence JACQ 
(26/3/2023)

IRKOUTSK (2019) Locataire : INTERACT S.A.R.L. Bailleur : 
M. Pierre JABOT (26/3/2023)

ITALIE DE KERSER (2018) Locataires : M. Freddy BOHN, 
Mme Sindy MARSCH Bailleur : M. Bernard BARBERY 
(26/3/2023)

PEDROCHEC (2019) Locataire : M. Dany GEMIN Bailleurs : 
ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE R.E., LA FLECHE 
RACING, BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
Mme Caroline GRASS (26/3/2023)

SILVER SEA (2020) Locataire : M. Renaud LIMAYRAC 
Bailleurs : Mme Nayla CHERINO PARRA, M. Emmanuel 
VIAUD, M. Renaud LIMAYRAC (26/3/2023)

BAHIOMINO (2017) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur : 
Mme Alexandra MONNIER (27/3/2023)

GLOIRE DES MARAIS (2016) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Jerome GENEVE, Mlle Julia POTIER (27/3/2023)

GOLDEN UP (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Paul LE MANAC’H (27/3/2023)

GOLDORAK DE LARRE (2016) Locataire : M. Dominique 
DELORME Bailleur : M. Sylvain ROGER (27/3/2023)

INTHEPOCKET (2018) Locataires : M. Jean-Baptiste 
GERARD, P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (27/3/2023)

JACKO DES PLAGES (2019) Locataires : ECURIE SAPI, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : M. Rene RICOUS, 
Mme Catherine RICOUS-GUERIN, M. Jacques GUERIN 
(27/3/2023)

KOHINOOR DU CASTEL (2016) Locataire : M. Marc NICOLAU 
Bailleur : Mme Odile IBANEZ (27/3/2023)

MARBOOT IRE (2016) Locataires : M. Gilles BARBARIN, 
M. Christophe ESCUDER, M. Stephane CERULIS Bailleurs : 
M. Gilles BARBARIN, M. Guillaume LUYCKX, M. Stephane 
CERULIS (27/3/2023)

SIKOUSSA (2016) Locataires : M. David LUMET, 
Mme Catherine LUMET, M. Maxime GAIGEARD Bailleur : 
Mme Josette LASSEUR (27/3/2023)
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SOLENZANA (2018) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
Mlle Emmanuelle LITT, M. Robert LITT (27/3/2023)

TAKANOBU (2018) Locataires : M. Thierry PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleurs : COUETIL ELEVAGE, M. Thierry PIGEON 
(27/3/2023)

GLINNEKA DU LIN (2016) Locataires : M. Geoffrey 
DUMONT, M. Jean-Pierre TRINQUIER Bailleurs : M. Jean-
Pierre TRINQUIER, Mme Nathalie TRINQUIER (28/3/2023)

IPPONE (2018) Locataires : M. Carmelo MACELI, M. Vincent 
LE ROY Bailleur : M. Patrice VAGNE (28/3/2023)

JAZZY D’ALENE (2019) Locataires : ECURIE MCMILLAN, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER 
(28/3/2023)

LOVE LADY (2017) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
GAEC BEAUDOIN (28/3/2023)

MARIAUHA (2018) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Carmelo MACELI Bailleurs : M. Marc DUMONT, Scea 
HARAS DU MA (28/3/2023)

MIRAGE (2018) Locataire : M. Julien BOUTILLIER Bailleur : 
Mme Caroline L’ABBE (28/3/2023)

NEKRA (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI 
(28/3/2023)

NUEVITAS (2018) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : SCEA HDR (28/3/2023)

WAGGAD (2019) Locataires : Mme Yves GRALL, E. GRALL (s) 
Bailleur : M. Benoit GIRRES (28/3/2023)

CHANTILLY TREZY (2020) Locataires : Mme Nathalie 
COLLIGNON, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : BOUTIN (s), 
M. Eric FEURTET (29/3/2023)

DOLOISE FAMILY (2020) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : 
M. Alain BONIN (29/3/2023)

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Kevin TAVARES, M. Alain 
CHOPARD Bailleurs : BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD 
(29/3/2023)

JACKPOT DE REVE (2019) Locataires : M. Xavier-Louis LE 
STANG, Mme Marie Pierre BERNARD, Mme Colette BIDAUT, 
M. Remi MARTIN Bailleurs : M. Remi MARTIN, Mme Marie 
Pierre BERNARD, HOLDING DU ROMPOY, Mme Colette 
BIDAUT (29/3/2023)

KARUSO DE GRUCHY (2017) Locataires : Y. FOUIN (s), 
M. Brahim DAHMANE Bailleurs : M. Brahim DAHMANE, 
M. Yannick FOUIN (29/3/2023)

L’ESQUIVE (2018) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (29/3/2023)

LE MANOIR (2016) Locataire : Mme Nathalie COLLIGNON 
Bailleur : FRANKLIN FINANCE S.A. (29/3/2023)

TEODASH IRE (2011) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : 
BOUTIN (s) (29/3/2023)

WALL D’ARTOIS (2020) Locataire : M. Denis GRANDIN 
Bailleur : M. Igor ENDALTSEV (29/3/2023)

JALISMANIC (2019) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
SOCIETE PASCAL ADDA, ECURIE INDIGO, Mlle Solene 
BERENGER Bailleur : M. Francois L’ALLINEC (30/3/2023)

MELLE EVA GB (2020) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleur : ECURIE FRIEDRIDER (30/3/2023)

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
O. TRIGODET (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole 
GARDE DUBORD (30/3/2023)

ZEPLY (2016) Locataire : M. Philippe de MONTZEY Bailleur : 
GUILLEMIN (s) (30/3/2023) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALFALAHI (Sultan Saeed Mohammed Harib) C. beige, 
épaulettes grenat, t. beige, une étoile grenat.

ALHAMADI (Abdullah Yousef) C. grise, un chevron noir, t. 
grise.

AL-SHAHWANI (Mansoor Khalil) C. blanche, écharpe 
damier blanc et grenat, t. blanche.

ANDERSON (Nicholas) C. gros-vert, m. chevronnées blanc 
et gros-vert, t. gros-vert.

ASSOCIATION « AMMOLITES RACING » C. violette, t. bleu-
clair.

ASSOCIATION « RELIABLE RACING » C. noire, coutures 
beiges, m. blanches, coutures et t. beiges.

ASSOCIATION « S W RACING » C. écartelée grenat et bleu-
clair, m. rayées grenat et bleu-clair, t. grenat.

ASSOCIATION « WIN UN MAX » C. bleue, disque vert-clair, 
m. et t. damier vert-clair et bleu.

AUBERT (Christophe) C. losanges bleus et gros-bleu, t. 
blanche.

AUCHERE (Paul) C. gros-vert, épaulettes beiges, t. blanche.

BALLYMORE THOROUGHBRED RACING C. bleue, m. et t. 
bleu-clair.

BAUD (Pierre) C. chevronnée blanc et gros-bleu, m. gros-
bleu, coutures blanches, t. gros-bleu, une étoile blanche.

BERTRAND (Quentin) C. bleu-clair, croix de Saint-André et 
t. gros-bleu.

BOULAND (David) C. gros-bleu, m. blanches, t. noire. 
(Reprise des couleurs de M. Maurice Bouland).

BREESE (Darrell) C. bleue, coutures jaunes, m. mi-jaune, 
mi-bleu, t. cerclée jaune et bleu.

CHRISTENSEN (John) C. bleue, étoiles bleues, m. rayées 
blanc et rouge, t. bleue, étoiles bleues.

CORDUAN (Christophe) C. noire, une étoile, m. et t. bleues.

DELAUGERE (Mme Lucie) C. gros-vert, un chevron et t. 
orange.

DENGLOS (Mme Caroline) C. gros-bleu, un chevron rose, t. 
gros-bleu, un losange rose.

DIG THAT MINE LLC C. moitié vertical blanc/cerclée blanc 
et bleu, m. blanches, poignets bleus, t. blanche, une bande 
bleue.

ECURIE HORSE AVENIR C. noire, t. orange, coutures noires.

FAULKS (Mme Sarah) C. rose, un chevron bleu, m. mi-bleu, 
mi-rose, t. bleue.

FROMENTIN (Julien) C. bleue, une étoile et m. grises, 
étoiles et t. bleues.

GASCOIGNE (David) C. chevronnée jaune et violet, m. 
violettes, t. jaune, une étoile violette.

GONZALEZ (Lionel) C. gros-bleu, une étoile et m. noires, 
brassards et t. gros-bleu, une étoile noire.

GRADITO (Kevin) C. rayée blanc et noir, m. et t. jaunes.

GRIET (Mme marine) C. beige, épaulettes, brassards et t. 
grenat.

GUIZIOU (Charles) C. cerclée orange et bleu-clair, m. bleu-
clair, t. orange.

GUYON (Charles) C. gros-vert, coutures et m. grenat, t. 
gros-vert.

HADDAD (Tony) C. gros-bleu, m. bleu-clair, t. bleu-clair, pois 
gros-bleu. (Reprise des couleurs de M. Michel Haddad).

HARAS DE LA PETITE BRUNIE C. blanche, croix de Saint-
André verte, m. et t. rayées blanc et vert. (Reprise des 
couleurs de Mme Martine Crouzillac).

HARAS D’LA RIVIERE C. orange, une étoile et m. violettes, t. 
violette, une étoile orange. (Reprise des couleurs de Mme 
Debra Hooper).

HARRIS (Oliver) C. jaune, coutures gros-bleu, m. rayées 
jaune et gros-bleu, t. jaune.
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HIETZSCHOLDT (Mme Jutta) C. gros-bleu, diabolo blanc, m. 
gros-bleu, t. rouge.

KERDEZDRON (Mme Magali de) C. damier bleu-clair et 
beige, m. et t. bleu-clair.

LE GEAY (Mme Lara) C. chevronnée jaune et bleu, m. 
jaunes, t. bleue.

LE SOLLEU (Mme Monique) C. jaune, pois rouges, m. 
jaunes, t. jaune, pois rouges. (Reprise des couleurs de M. 
Paul LE SOLLEU).

MAHIQUES (José) C. losanges orange et marron, m. orange, 
t. losanges orange et marron.

MENDES DOS SANTOS (Vitor Hugo) C. violette, t. damier 
blanc et vert.

NELSON (Mme Sharon Colleen) C. blanche, une étoile, m. 
et t. gros-bleu.

NEY (Maxime) C. cerclée blanc et gros-bleu, m. cerclées 
blanc et grenat, t. grenat, une étoile blanche.

POURIAS (Mme Carine) C. rouge, un chevron noir, m. 
losanges rouges et noirs, t. rouge, un losange noir.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEROME ANDREU C. damier 
orange et noir, m. noires, t. damier orange et noir.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN-PIERRE DAIREAUX C. 
bleue, coutures rouges, m. et t. bleues.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEROME REYNIER C. noire, un 
chevron, m. et t. rayées rouge et noir. Reprise des couleurs 
de M. Jérôme REYNIER).

SOUCHET (Daniel) C. grise, m. et t. marron.

TESSIER (Mme Charlotte) C. rayée blanc et vert, m. 
blanches, t. blanche, une étoile verte.

UCAR (Yalcin) C. gros-vert, m. rouges, t. gros-vert.

UTOVILLE SAS C. grenat, bande grise, t. grenat (Reprise des 
couleurs de ECURIE D’UTOVILLE GMBH).

VANDAMME (Mme Carole) C. noire, un chevron beige, t. 
noire, une étoile beige.

VANDEKERCKHOVE (Guillaume) C. beige, coutures gros-
bleu, m. beiges, pois gros-bleu, t. cerclée blanc et beige.

VATEL (Mme Valérie) C. rouge, une étoile et m. jaunes, 
étoiles et t. rouges, étoiles jaunes.

WEBBER (John) C. écartelée grenat et bleu-clair, m. rayées 
grenat et bleu-clair, t. cerclée grenat et bleu-clair.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

BUDKA (Mlle Adelaïde) C. gros-bleu, coutures orange, t. 
gros-bleu, un losange orange.

NIKITAS (Michel) C. blanche, pois, m. et t. rouges.

Il faut lire :

BUDKA (Mlle Adelaïde) C. damier orange et gros-bleu, m. et 
t. gros-bleu.

NIKITAS (Michel) C. blanche, pois, m. et t. bleus.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BALLYMORE THOROUGHBRED RACING: GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR ROBERT HOWARD, PORTEURS DE 
PARTS : MME CLAUDIA JUNGO, MR STEPHEN MC CLURE et 
MR VINCENT BARRETT.

DIG THAT MINE LLC: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ALAN KIRSHNER, PORTEUR DE PARTS : MR LEONARD 
MANDL.

ECURIE HORSE AVENIR : GERANT ET PORTEUR DE PARTS  : 
MR ALEXANDRE DESBOIS, PORTEURS DE PARTS : MR 
FRANCOIS CORDE et WOODFI SAS.

HARAS DE LA PETITE BRUNIE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR JACQUES CROUZILLAC.

HARAS D’LA RIVIERE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS  : 
MME DEBRA HOOPER, PORTEUR DE PARTS : MR NEIL 
HOOPER.

UTOVILLE SAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
DOMINIK VON BUREN, PORTEURS DE PARTS : MME 
URSULA VON BUREN-KUBLI et PRIMENT AG.

CAVALIERES
Renouvellement :

CHALARD Carmen

LEHMANN Louison

LEMARTINEL Marie

MOLLE Morgane

QUINTON Lisa

VILELLA-SEGUI Albane

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

ANSART François

BAUD Pierre

BOUGOFFA Younès

GERMON Maxime

GUERACAGUE Lucas

LEMAIRE Alix

ROTH LE VAILLANT Gabriel

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT JERÔME REYNIER : GERANT ET 
PORTEUR DE PARTS : MR JERÔME REYNIER

ENTRAINEURS PUBLICS
AUCHERE Paul

BELLEMERE Florian

CHAVARRIAS ARELLANO Juan José

CIRON Victoria

JULIEN Valérie

MENARD Pierre

RESIMONT Julian

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

GUILLOT Denis

PERMIS D’ENTRAINER
BIA Jennifer

Renouvellement :

ALEXANDRE David

BATAIS Jérôme

GIACOMONI Virginie

GODARD Laurent

GUILLET Anne-Marie

HERN Philippe

MARGERIT Marion

MUNSCH Paul

ROUMAZEILLES Thierry

STEIN Véronique



XXVI BO 2023/7 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

TRENTANI Sandrine

ELEVEURS-BAILLEURS
AEBI Lukas

AEBI Sabine

BESSET Alain

BLANCHET Adeline

BLANCHET Damien

BOUDET Lohan

BRECHETEAU Victor

DARGAUD Bernard

DAVID Claude

DE LA FONTAINE S.C.E.A.

DE PINE SOCIETA SEMP. AGRICOLA

DELAROQUE Hervé

GAUFFENIC Jean-François

GOURAMA Timothé

HOCDE Julien

LORENZI Tessa

MAINGUY Didier

PRUD’HOMME Vincent

VICENTE DIAZ Francisco Javier

VITSE Axelle

VITSE Valentine

APPRENTIS
Renouvellement :

BOZZIO Maxim

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BORANKOVA Dana

LORENT Louis 
(JL. Pelletan)

PHELIPPE Joël

TRIBOULET Arthur 
(Sté d’Ent. E. Clayeux)

Renouvellement :

HONORAT Lysa

LELIEVRE Aymeric

PRINCE Floran

SADAOUI Inès

THIEBAUT Ophélie

VIOLET Romane

JOCKEYS
Renouvellement :

BERNADET Marie-Anne

CLAUDIC Jérôme

DA COSTA TORRES Hugo

FOUCHER Jérôme

JACOB Quentin

LUCAS Edouard

PHOKAEO Praphan

REVOLTE Emilien

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE  

PERSONNELLE DU JOCKEY
GAUFFENIC Nicolas 
Contrat agréé jusqu’au 31/03/2024 
Sponsor : Cavalassur

GERMAIN Manon 
Contrat agréé jusqu’au 31/03/2024 
Sponsor : Cavalassur

MEUNIER Gabin 
Contrat agréé jusqu’au 21/02/2024 
Sponsor : Paddock Racing

RIOU Christopher 
Contrat agréé jusqu’au 17/03/2024 
Sponsor : Hectares et Patrimoine

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire Basse-Normandie DOUTÉ Clément

Commissaire Ouest RONDIN Alexandre

Contrôle Télévisé Sud-Ouest Mme DUPLA Juliette 
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE LA SOCIETE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

Les Commissaires de la SOCIETE DES COURSES de MONT DE MARSAN, agissant en 
application des dispositions générales et de l’article 111.2 du règlement particulier du Centre 
d’Entrainement, ont sanctionné l’entraîneur Monsieur Jean Luc PELLETAN par une amende de 
150 euros pour avoir utilisé les pistes en gazon de Porteteny sans autorisation préalable.

Les Commissaires de la Société des Courses de Mont de Marsan,  
le 23/03/2023.

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ; 

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 6 décembre 2022 dans l’effectif 
de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et que l’analyse de la première partie du 
prélèvement biologique effectué sur le poulain NOCTURNE SILVER a révélé la présence de 
2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE dans le prélèvement ; 

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant 
sur les systèmes nerveux et cardio-musculaire, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Attendu que ladite Société d’Entraînement, informée de la situation, a fait connaître le 8 février 
2023 sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir dûment appelé ladite Société d’Entraînement et l’ECURIE EQUUS RACING à se 
présenter le mercredi 15 mars, puis le 29 mars 2023, suite à une demande de report dûment 
acceptée à la demande de ladite Société, pour l’examen contradictoire de ce dossier, et constaté 
l’absence de l’ECURIE EQUUS RACING, étant observé que ladite Société d’Entraînement était 
représentée par son conseil ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de ladite 
Société d’Entraînement et de l’ECURIE EQUUS RACING, ainsi que des déclarations du conseil de 
ladite Société d’Entraînement étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription 
écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ;

Vu les Conclusions d’enquête du Responsable du Service Contrôles de France Galop, en date 
du 24 février 2023, mentionnant notamment :

- qu’aucune ordonnance concernant le poulain NOCTURNE SILVER n’a été relevée par 
le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques lors du 
contrôle le 6 décembre 2022 à CHANTILLY ;

- que deux ordonnances concernant le cheval PRETTY TIGER (IRE) pour des 
traitements à base de RELAQUINE (contenant de l’ACEPROMAZINE) délivrées par le 
Docteur vétérinaire Sophia ANGELOPOULOU ont été identifiées lors du contrôle à 
l’entraînement le 6 décembre 2022 ; 

- que lors de la notification le 8 février 2023 à CALAS, aucune ordonnance concernant 
le poulain NOCTURNE SILVER n’a été identifiée ; 

- qu’après la notification le 8 février 2023, le secrétariat de la Société d’Entraînement 
Fabrice VERMEULEN a envoyé a posteriori par courrier électronique une ordonnance 
émise par le Docteur vétérinaire Thibault VILA pour le poulain NOCTURNE SILVER 
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en date du 1er décembre 2022 pour un traitement à base de RELAQUINE (courriel et 
ordonnance joints au rapport) ; 

- que l’analyse du prélèvement sanguin et urinaire réalisé le 8 février 2023 lors de la 
notification montre l’absence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ; 

- que le classeur des ordonnances est bien tenu, mais que les ordonnances ne sont pas 
numérotées ; 

- que l’accueil par le responsable de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN à 
CALAS a été très courtois ;

Vu le courrier de procédure de M. Florent FONTEYNE, représentant de l’ECURIE EQUUS RACING, 
en date du 6 mars 2023 ;

Vu le courrier de procédure de la Société d’Entraînement, en date du 6 mars 2023, et la réponse 
adressée le même jour ;

Vu le courrier du conseil de ladite Société d’Entraînement, en date du 23 mars 2023, transmettant 
un mémoire, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- un rappel des faits et de la procédure ;
- les dispositions des articles 85 et 198 du Code des Courses au Galop ;
- que le cheval NOCTURNE SILVER n’a jamais couru à ce jour ;
- que les poulains PRETTY TIGER (IRE) et NOCTURE SILVER sortaient d’une période de 

repos et qu’afin de ne pas risquer d’accident ou de blessure le vétérinaire de ladite 
Société d’Entraînement a conseillé à M. VERMEULEN de leur administrer pendant 
quelques jours de la RELAQUINE avant de les emmener à l’entraînement, précisant 
que la RELAQUINE est un gel délivré sur ordonnance vétérinaire ;

- que ladite Société d’Entraînement tient un registre qui liste toutes les ordonnances 
dans un tableau avec, pour chacune d’entre elles : le numéro de l’ordonnance dans le 
registre (pour 2022, de 1 à 143), le numéro de l’ordonnance établie par le vétérinaire et 
le nom du cheval concerné par l’ordonnance ; 

- que le Dr. VILA atteste lui-même : « que la clinique vétérinaire équine de CHANTILLY 

s’occupe depuis plusieurs années du suivi vétérinaire des chevaux à l’entraînement à 

CHANTILLY de Fabrice VERMEULEN » ;
- qu’il atteste que « Mr. VERMEULEN a toujours fait preuve d’un souci particulier 

concernant la bonne santé de ces pensionnaires. De plus, à ma connaissance, il 

a toujours été extrêmement attentif dans les soins apportés, à respecter le plus 

scrupuleusement que possible les règles et les consignes édictées par France 

Galop »  ;
- que ladite Société d’Entraînement détient donc bien un registre qui regroupe tous 

les soins qui sont effectués aux chevaux de son effectif et qu’il semblerait que 
l’ordonnance qui concerne le cheval NOCTURE SILVER ait été égarée, mais que le 
registre mentionne bien l’existence de cette ordonnance ; 

- qu’il n’y a aucune volonté de ladite Société d’Entraînement de cacher l’ordonnance ou 
de manquer de transparence dans le cadre des soins qui sont faits à ses chevaux ;

- des décisions rendues par lesdits Commissaires dans le cadre de soins sans 
ordonnance, comme par exemple :

- M. MARCIALIS qui se voyait suspendre ses autorisations en qualité d’entraîneur 
et de propriétaire durant 12 mois, alors que plusieurs chevaux avaient fait l’objet 
d’infiltrations, que ces infiltrations étaient réalisées avec des produits non identifiés 
fournis par l’entraîneur lui-même, que ces soins n’avaient fait l’objet d’aucune 
ordonnance, qu’ils avaient été réalisés 48 à 72 heures avant les courses des 6 chevaux 
concernés, que les vétérinaires concernées ont fait l’objet d’un licenciement pour 
faute grave de leur clinique ;

- M. GEISLER avait quant à lui écopé de 750 euros d’amende, alors que l’un de ses 
chevaux avait fait l’objet d’un contrôle à l’entraînement qui était ressorti positif à la 
MELOXICAM (substance composante de la METACAM) et qu’il n’était pas en mesure 
de fournir l’ordonnance relative au cheval contrôlé ;

- que s’il n’est pas contestable que ladite Société d’Entraînement n’a pas été en mesure 
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de présenter l’ordonnance de NOCTURE SILVER, il convient de relever qu’elle tient 
correctement son registre d’ordonnances, qu’elle s’est montrée tout à fait coopérante 
et de bonne foi, que le poulain contrôlé n’a pas couru en course, que l’ordonnance 
existait, mais ne figurait pas au registre tenu par ladite Société d’Entraînement, ajoutant 
que la RELAQUINE n’a pas pour effet d’améliorer les capacités physiques d’un cheval, 
au contraire, et que l’ordonnance du Dr. VILA porte le numéro 0000835 ;

- que ladite Société d’Entraînement sollicite ainsi, en guise de sanction, une simple 
amende ;

- que France Galop semble considérer que ladite Société d’Entraînement est en état 
de récidive légale, car elle avait été condamnée à une amende de 4.000 euros par la 
Commission d’Appel de France Galop le 23 mai 2019, ainsi qu’à une amende de 1.500 
euros par lesdits Commissaires le 12 janvier 2022 ;

- que, dans cette dernière affaire, le cheval WROCLAW a été soigné par le biais de 
glucocorticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire le 5 septembre 2021, qu’une 
ordonnance avait bien été établie et présentée lors du contrôle à l’entraînement le 3 
novembre 2021 et que le vétérinaire avait, par erreur, indiqué un délai d’attente de 6 
jours entre le soin et la participation à une course ;

- que ce cheval a recouru le 19 septembre 2021, alors que le Code impose un délai 
d’attente de 14 jours (le cheval ne pouvant recourir qu’au bout du 15ème jour), 
que ladite Société d’Entraînement avait reconnue s’être fiée au délai indiqué par le 
vétérinaire et qu’elle avait donc été condamnée à une amende de 1.500 euros en 
raison de cette erreur, mais que les faits sont bien différents du cas d’espèce ;

- que le cheval NOCTURE SILVER n’a pas couru, que le litige est lié au fait que l’ordonnance 
n’a pas pu être présentée le jour du contrôle et non aux délais d’attente ;

- que dans l’affaire de la jument LADY GREAT dont la décision a été rendue le 23 mai 
2019, le Dr. MARGERIT s’était rendue le 11 mars 2019 au sein des écuries de la ladite 
Société d’Entraînement, sans son employeur, M. Thibault VILA et en l’absence de M. 
VERMEULEN ;

- que cette dernière a ausculté la jument LADY GREAT et décidé de procéder à un soin 
par onde de choc, alors qu’elle avait été informée que la jument courait le jour même 
(et qu’il convient de respecter un délai de 5 jours entre le soin et le jour de la course) ;

- que le Chef du Département Livrets Contrôles de France Galop, étant présent au sein 
des écuries de ladite Société d’Entraînement le jour même, a alerté M. VERMEULEN 
sur cette situation qui est immédiatement arrivé aux écuries et a informé l’hippodrome 
que la jument serait non-partante dans la course ;

- qu’en raison de l’état du dos de la jument, cette dernière a été référée le jour même 
en clinique et n’a donc pas couru, conformément audit Code, mais que lesdits 
Commissaires ont considéré que sans la visite inopinée de leur vétérinaire, la jument 
aurait peut-être participé à ladite course ;

- que pourtant les faits mettaient en avant l’erreur du vétérinaire qui, après que 
le vétérinaire lui a expliqué les conséquences de son acte, « s’est littéralement 

effondrée » et que ladite Société d’Entraînement a été condamnée à une amende de 
4.000 euros ;

- que là encore les faits sont bien différents du cas d’espèce ;
- que les articles 85 et 198 dudit Code sont extrêmement denses et recensent de 

nombreuses interdictions et cas de figure différents et qu’il est patent que le cas 
d’espèce n’est pas similaire aux deux précédentes décisions qui ont été rendues 
et qu’au regard des faits précités, il convient de considérer que ladite Société 
d’Entraînement n’est pas en situation de récidive légale ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a déclaré : 
- reprendre les termes de son mémoire en séance ; 
- que l’ordonnance pour NOCTURNE SILVER était absente lors du contrôle, c’est vrai, et 

en cela, le Code n’a pas été parfaitement respecté ; 
- que NOCTURNE SILVER et PRETTY TIGER (IRE) sont des yearlings et que le Docteur 

VILA a jugé utile de les traiter ; 
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Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a pris la parole pour indiquer que PRETTY TIGER 
(IRE) n’est cependant pas un yearling, ce dont ledit conseil a pris acte ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN a produit le registre 
des ordonnances 2022 avec les ordonnances numérotées et tient à le rappeler, ainsi que les 
propos du vétérinaire sur le professionnalisme de M. Fabrice VERMEULEN dans la gestion des 
soins vétérinaires ; 

Que ledit conseil a indiqué qu’il est exact que l’ordonnance n’était pas présente au jour du 
contrôle, mais que c’est une erreur de transmission du vétérinaire ; 

Que le registre mentionnait cependant bien le traitement, que la bonne foi est donc vraiment 
« visible », ainsi que l’absence d’intention de tromper qui que ce soit sur ce traitement ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
posée en ce sens ;

***

Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu que le prélèvement biologique effectué sur 6 décembre 2022 à l’entraînement sur 
NOCTURNE SILVER a mis en évidence la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE 
SULFOXIDE, situation non contestée et même expliquée par un traitement vétérinaire qui 
contient ladite substance ;

Que ladite Société d’Entraînement a en effet envoyé a posteriori une ordonnance émise par le 
Docteur vétérinaire Thibault VILA pour le poulain NOCTURNE SILVER, en date du 1er décembre 
2022, pour un traitement à base de RELAQUINE ;

Attendu que ladite Société d’Entraînement doit ainsi être sanctionnée pour l’infraction 
constituée par la présence de 2-(1-HYDROXYETHYL) PROMAZINE SULFOXIDE ainsi expliquée 
dans l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué lors du contrôle 
à l’entraînement le 6 décembre 2022 sans détenir au moment du contrôle d’ordonnance 
conforme au Code des Courses au Galop relative audit poulain ;

Que ladite Société d’Entraînement doit être d’autant plus sanctionnée qu’elle l’a déjà été en 
matière de traitements effectués sur les chevaux de son effectif aux termes :

- de la décision des Commissaires de France Galop en date du 28 mars 2019, par 
une amende de 4.000 euros pour un traitement par ondes de choc non conforme à 
l’entraînement, confirmée par la décision de la Commission d’appel en date du 23 mai 
2019 ;

- de la décision des Commissaires de France Galop en date du 12 janvier 2022, par une 
amende de 1.500 euros, concernant une infiltration intra-articulaire de corticoïdes 
sans respecter précisément le délai prévu avant de pouvoir recourir ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et des explications présentes au 
dossier : 

- de sanctionner ladite Société d’Entraînement, gardien responsable dudit poulain, 
de son environnement, de son entraînement et de la gestion de ses soins, et des 
ordonnances le concernant, 

par une amende d’un montant de 2.000 euros pour ne pas avoir été en mesure de présenter 
au moment du contrôle une ordonnance conforme justifiant de la positivité du poulain 
NOCTURNE SILVER ; 

Attendu qu’il appartient à la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN et à son représentant 
M. Fabrice VERMEULEN de prendre toute disposition utile pour mettre en place une gestion 
des soins et des traitements vétérinaires, parfaitement conforme au Code des Courses au 
Galop et éviter tout nouveau dossier à l’avenir ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 85, 198, 201, 
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216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :  
- d’infliger une amende de 2.000 euros à la Société d’Entraînement Fabrice VERMEULEN.

Boulogne, le 29 mars 2023 
D. LE BARON DUTACQ – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les 
autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Thomas GAULLIER, à savoir 
son autorisation de monter en qualité de jockey ;

Rappel des faits :

Le 7 mars 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 6 mars 2023 visant à 
suspendre pour une durée maximale de 6 mois ou à retirer les autorisations délivrées à M. 
Thomas GAULLIER, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Thomas GAULLIER, dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses 
observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande 
de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 21 mars 2023, les Commissaires de France Galop ont reçu les explications de M. Thomas 
GAULLIER par l’intermédiaire de son conseil et en ont informé ledit ministère le même jour, tout 
en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment si 
le ministère maintenait sa demande ; 

Le 29 mars 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère en date du 
28 mars 2023 indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait 
à l’encontre de M. Thomas GAULLIER, demande de maintien dont les motivations ont été 
détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier 
de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 6 mars 
sollicitant, en le motivant, une suspension pour une durée maximale de 6 mois ou un retrait 
des autorisations délivrées à M. Thomas GAULLIER, puis par un courrier en date du 28 mars 
2023, annexé à la présente décision, mentionnant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Thomas 
GAULLIER ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Thomas GAULLIER par courrier reçu le 29 mars 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’autorisation de monter délivrée à M. Thomas GAULLIER en qualité de jockey ; 

PAR CES MOTIFS :
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Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de 

monter délivrée à M. Thomas GAULLIER en qualité de jockey.

Boulogne, le 29 mars 2023 
D. LE BARON DUTACQ – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la 
Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 29 mars 2023

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Patrick SABAROTS ; 

Vu les conclusions d’enquête établies par la Responsable du Service Contrôles de France 
Galop en date du 23 mars 2023 mentionnant notamment :

- qu’un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 15 février 2023 dans l’établissement de 
la Société d’Entraînement de M. Christophe LOTOUX ; 

- que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
(FNCH), a joint à son rapport un compte rendu complémentaire quant au comportement 
de l’entraîneur et a constaté l’existence d’un cheval présent non-déclaré à l’effectif 
d’entraînement de la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, ainsi que des 
médicaments dans la pharmacie sans ordonnances correspondantes ;

- que les Commissaires de France Galop ont décidé d’ouvrir une enquête ;
- qu’il ressort de l’enquête effectuée que :

- le contrôle à l’entraînement le 15 février 2023 était le quatrième passage du 
vétérinaire missionné par la FNCH chez la Société d’Entraînement Christophe 
LOTOUX et il s’avère que chaque contrôle est très compliqué, car l’entraîneur 
Christophe LOTOUX ne se rend pas disponible lors des contrôles et « refuse 

d’aménager le planning pour faciliter les prélèvements » des chevaux (compte 
rendu complémentaire en annexe au rapport) ; 

- la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX a été interrogée à ce sujet et 
indique que l’ordre de passage des quatre chevaux désignés à prélever « 
n’était pas compatible avec l’organisation du travail des chevaux […] » et que 
la présence de l’entraîneur était indispensable à la piste (attestation en pièce 
jointe à ce rapport) ; 

- la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX a également fourni avec ses explications 
a posteriori les ordonnances correspondantes pour l’EKYFLOGYL, le SEBACIL, le 
SULMIDOL ;   

- le vétérinaire n’a pas pu contrôler de manière procédurale l’ensemble de l’effectif 
d’entraînement de la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, mais a seulement 
pu prélever le numéro du transpondeur d’un cheval sellé nommé QUETZAL qui partait 
aux pistes ; 

- le hongre QUETZAL n’est pas, et n’a jamais été, déclaré à l’effectif d’entraînement de 
la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX ;

- la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX atteste que le hongre QUETZAL est au 
repos dans son établissement dans la partie élevage et qu’il « présente des problèmes 

de croissance et chaque jour il quitte son box monté par un cavalier et s’intégrant à un 

lot pour rejoindre son paddock qui se trouve dans les contre-allées de la piste », mais 
qu’il n’est pas entraîné et reste toute la journée au paddock ;  

- aucune autre anomalie n’a été relevée dans le compte-rendu de mission du contrôle ; 
- le vétérinaire missionné par la FNCH ne souhaite plus retourner chez la Société 

d’Entraînement Christophe LOTOUX pour effectuer d’autres contrôles à venir vu le 
comportement de l’entraîneur, mais remercie le personnel de l’entraîneur de les avoir 
aidés ;
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* * *

Après avoir dûment demandé à la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX de fournir des 
explications écrites pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander à être entendue 
par les Commissaires de France Galop ; 

Vu les explications de l’entraîneur Christophe LOTOUX, en date du 1er avril 2023, mentionnant 
notamment : 

- concernant les ordonnances manquantes pour les produits vétérinaires présents dans 
la pharmacie de l’écurie, qu’il reconnaît n’avoir pas été vigilent quand les vétérinaires 
ont déposé ces produits en n’y joignant pas les ordonnances respectives ;

- que bien souvent les vétérinaires déposent les produits au passage et que ce n’est 
qu’après que leur secrétariat lui adresse les ordonnances, par courrier électronique ;

- que malheureusement il arrive qu’il y ait des oublis de leur part, qu’il a mis tout en 
œuvre pour pouvoir les adresser dans les plus brefs délais ; 

- que concernant les reproches invoqués par le vétérinaire missionné par la FNCH, lors 
du contrôle, sur son comportement, il souhaite faire savoir qu’il ne s’agit pas d’un frein 
au bon déroulement du contrôle, mais d’une logique de travail pour la sécurité de son 
personnel et des chevaux qui lui sont confiés ;

- que lorsque le vétérinaire est arrivé à l’écurie ce matin-là, les chevaux du premier lot 
étaient déjà sellés et au marcheur ;

- que le vétérinaire lui a demandé de mettre au marcheur les chevaux à prélever, ce qui 
était techniquement impossible du fait de la présence d’entiers et de femelles ;

- que, de plus, pour mettre les chevaux à prélever au marcheur, il aurait fallu sortir les 
chevaux du premier lot, déjà en cours d’entraînement, les remettre au box et risquer 
de provoquer chez eux un stress inutile entraînant des complications pour leur santé ;

- qu’après ce premier lot, il s’est organisé pour mettre à disposition 2 personnes de 
l’écurie pour le bon déroulement des prélèvements et limiter les allées et venues du 
vétérinaire ;

- que la méthode du vétérinaire pour passer le moins de temps possible lors des 
prélèvements à l’entraînement n’est pas compatible avec la sécurité des personnes, 
le bien-être des chevaux et le bon déroulement d’une écurie de courses ;

- qu’il regrette que ce vétérinaire n’accepte pas sa façon de travailler, mais qu’il ne lui a 
jamais manqué de respect ;

- qu’il est en total accord avec les autorités de France Galop sur le fait que soient 
pratiqués des contrôles vétérinaires pour le bon fonctionnement de l’Institution ;

- qu’il a d’ailleurs eu l’occasion de demander que soit pratiqué un contrôle sur des 
chevaux arrivant d’un autre entraînement ;

- que, ce jour-là, le vétérinaire était arrivé sans fixer l’heure du rendez-vous, alors que 
le contrôle était de son propre chef, qu’il lui avait reproché sévèrement de le faire 
attendre, alors qu’il était sur la piste, lui-même, à cheval pour faire maître d’école à des 
jeunes chevaux et qu’il lui était impossible de remonter vers les écuries en laissant 
ses cavaliers et jeunes chevaux sans guide ; 

- qu’il se demande si un simple appel téléphonique de sa part pour le prévenir de son 
arrivée imminente n’aurait pas été plus simple ;

- que depuis qu’il a son autorisation d’entraîner tous les contrôles à l’entraînement se 
sont correctement déroulés, qu’aucun vétérinaire ne s’est plaint, qu’ils sont toujours 
repartis avec les prélèvements requis sans qu’il n’y ait le moindre problème pour les 
personnes intervenantes, ainsi que pour les chevaux ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

* * *

Vu les articles 22, 39, 198, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I. Sur le comportement de l’entraîneur Christophe LOTOUX à l’égard du vétérinaire, 
missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques (FNCH)
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Attendu qu’il ressort des conclusions d’enquête susvisées que :
- le contrôle à l’entraînement le 15 février 2023 était le quatrième passage du vétérinaire 

missionné par la FNCH chez la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX ;
- que chaque contrôle est très compliqué, car l’entraîneur Christophe LOTOUX ne 

se rend pas disponible lors des contrôles et « refuse d’aménager le planning pour 

faciliter les prélèvements » des chevaux ; 
- le vétérinaire n’a pas pu contrôler de manière procédurale l’ensemble de l’effectif 

d’entraînement de la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX ;
-  la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX indique que l’ordre de passage des 

quatre chevaux désignés à prélever « n’était pas compatible avec l’organisation du 

travail des chevaux […] » et que la présence de l’entraîneur était indispensable à la 
piste ;

- le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques ne 
souhaite plus retourner chez la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX pour 
effectuer d’autres contrôles à venir, vu le comportement de l’entraîneur ;

Attendu qu’il convient de relever que le compte-rendu complémentaire du vétérinaire 
missionné par ladite Fédération mentionne notamment que : 

« le contrôle a été compliqué, qu’il s’agissait (sauf erreur de ma part) de mon 4ème passage 

chez lui. A chaque fois, les contrôles ont été très compliqués (refus d’aménager le planning 

pour faciliter les prélèvements d’urines, aucune disponibilité pour répondre aux questions). 

Lors d’un contrôle précédent, il nous a fait attendre environ 45 minutes à notre arrivée, car 

il était à la piste et a refusé d’envoyer quelqu’un pour nous indiquer où étaient les chevaux. 

Même lors du contrôle demandé par lui-même en décembre 2021, l’organisation (présence 

de quelqu’un pour s’occuper de déplacer les chevaux) était à revoir, alors que le contrôle était 

prévu et à sa demande, et que j’avais 3 ou 4 chevaux à prélever.

Nous arrivons à 6h50 sur place. M. LOTOUX nous accueille de manière désagréable, il dit vouloir 

refuser le contrôle. Je lui propose de signer une attestation de refus. Sans énoncer clairement 

qu’il accepte le contrôle, je comprends qu’il va nous laisser prélever les chevaux. Je lui donne 

la liste, lui demande comment on s’organise, refus catégorique de sa part de changer les 

chevaux de lot, de les mettre au marcheur. Son employée prend le relais pour nous proposer 

de les mettre dans les boxes de passages. Nous avons réussi par chance à prélever les 2 mâles 

(non sortis évidemment) avant l’arrivée de la première jument qui était au deuxième lot (retour 

à 9h30). Il a volontairement laissé la seconde jument dans le dernier lot qui part à 12h30. Mon 

aide a donc passé 4 heures à 5 degrés à regarder une jument qui n’est pas sortie, alors qu’un 

travail était prévu et qu’elle aurait très bien pu être mise au marcheur. Pendant ce temps, j’ai 

fait le contrôle d’effectif soit seule à courir dans les paddocks derrière les chevaux, soit avec 

un autre employé qui ne connaissait pas les noms des chevaux. Par contre, pas de problème 

pour râler quand j’ai pris la puce d’un cheval nommé QUETZAL avec une selle sur le dos, mais 

qui n’est pas à l’effectif.

Il nous a évité toute la matinée et a mis bien 45 minutes à aller me chercher les carnets.

Je ne souhaite plus retourner contrôler M. LOTOUX, je vous prie de faire appel à quelqu’un d’autre 

pour les prochains contrôles. Les contrôles à l’entraînement sont déjà assez compliqués pour 

réussir à obtenir des prélèvements, je considère que mon aide et moi ne sommes pas là pour 

que l’on nous mette en difficultés supplémentaires et que l’on nous manque de respect en 

étant particulièrement désagréable. » ;

Attendu que si les Commissaires de France Galop prennent acte des explications transmises 
par la Société d’entraînement Christophe LOUTOUX, le comportement susvisé, à l’égard du 
vétérinaire missionné par la FNCH en charge des contrôles à l’entraînement, a été incorrect et 
est constitutif d’une conduite inappropriée et d’un manquement à la délicatesse ; 

Qu’un tel comportement est inacceptable et ne saurait être toléré de la part d’une entité et 
d’un entraîneur, titulaires d’autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop, ledit 
comportement remettant en cause les procédures mises en place afin de veiller à la régularité 
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des courses, notamment en termes de contrôles d’absence de substances prohibées sur les 
chevaux d’un effectif ; 

Que les explications dudit entraîneur ne permettent pas de justifier son manque de 
collaboration et son indélicatesse suffisamment détaillée dans les pièces du dossier, le 
contrôle des chevaux, effectués par un vétérinaire parfaitement au fait du bien-être animal, 
étant prioritaire dans son établissement lorsqu’il a lieu ; 

Attendu que ce comportement constitue, aux termes des articles 198 et 224 du Code des 
Courses au Galop, une faute disciplinaire inacceptable qui doit être sanctionnée par une 
amende d’un montant de 750 euros et que toute réitération de comportement non-coopérant 
lors de futurs contrôles pourra être sévèrement sanctionnée ; 

II. Sur la présence de médicaments dans la pharmacie sans présentation des ordonnances 
correspondantes au moment du contrôle 

Attendu qu’il ressort des conclusions d’enquête que le vétérinaire missionné par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques a constaté la présence de médicaments dans la pharmacie 
de la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, sans présence des ordonnances 
correspondantes et que ladite Société d’entraînement a fourni, a posteriori, avec ses 
explications, lesdites ordonnances pour l’EKYFLOGYL, le SEBACIL et le SULMIDOL ;   

Attendu que la détention de ces médicaments vétérinaires le jour du contrôle, sans présenter 
les ordonnances correspondantes, ne saurait être tolérée ;

Attendu qu’il y a donc lieu, tout en prenant acte de ses explications et de sa reconnaissance 
de la défaillance en cause, de sanctionner la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX par 
une amende de 750 euros pour son manquement en termes de détention d’ordonnances 
conformes au Code des Courses au Galop au moment du contrôle ; 

Attendu qu’il lui appartient, à l’avenir, de prendre ses dispositions pour veiller à pouvoir 
présenter toute ordonnance justifiant de la présence de médicaments vétérinaires sujets à 
ordonnance dans son établissement d’entraînement ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX par une amende d’un 

montant 750 euros pour son comportement constitutif d’une faute disciplinaire ; 
- de sanctionner la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX par une deuxième 

amende d’un montant de 750 euros pour sa violation des règles en matière de 
détention d’ordonnances.

Boulogne, le 5 avril 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – P. SABAROTS
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

AUTEUIL

0006 078 dimanche 19 mars 2023
Terrain COLLANT

 277 33 PRIX COLONEL DE LA HORIE CHALLENGE WTW 

HIPCOVER

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

64 000 c (28 800, 14 080, 8 320, 5 760, 3 200, 2 240, 1 600)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover à l’entourage et au 

Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 12 6 Frimousse, f, b, 8 ans, par Kapgarde et Lafeline 
(Video Rock), 70 k (67 k), Mme F. Herissay de Laitre 
(T. Foucher), F. Foucher

 175 1 Rimpoche, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Spring 
Baby [Turgeon (USA)], 67 k,  h, S. Plot (F. Tett), 
H. Merienne (s)

   Dernier Cri, h, gr, 10 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 70 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Viel), de N. Lageneste

 183 3 Euclide D’Emra, h, b.f, 9 ans, par Kandidate GB 
et Nampala IRE (Alhaarth IRE), 69 k, 0h, B. Deniel 
(L. Brechet), B. Deniel

 184 5 Saint Anjou, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 71 k (68 k), Ah, A. Vandenhove 
(P. Lotout), L. Viel (s)

 228 2 Savoyard (IRE), h, b, 10 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 72 k, 0, 
JL. Chenu (Thi. Journiac), S. Foucher

 157 4 Days Dream, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 661/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(Mme T. Menuet), Y. Fouin (s)

 175 6 I Love You Sivola, h, 5 ans, 67 k, 0h, Mme L. Charital 
(T. Guineheux), Y. Fouin (s)

   Le Petit Nice, h, 6 ans, 711/2 k, A, Mme T. Mingozzi 
(R. Lemiere), R. Chotard

 170 5 Vaub Chop, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, Ecurie des Dragons 
(M. Havart), M. Pitart

 150 6 Horresco Referens, h, 6 ans, 71 k, Ah, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (Tho. Journiac), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 555 a
Eng. Sup. : Savoyard (IRE)

3 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ½, tête, 2 long ½, loin, 2 long.
28 800a – 14 080a – 8 320a – 5 760a – 3 200a – 2 240a – 1 600a

Primes aux éleveurs :

 4 176 a Elevage Laitre Scea.

 2 041 a Serge Plot.

 1 206 a Haras De Saint-Voir.

 835 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

 464 a Gildas Vaillant.

 324 a Jean-Charles Coude.

 232 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Temps total : 4’33’’61’’’

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

La jument FRIMOUSSE et le hongre EUCLIDE D’EMRA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
AUTEUIL - 19 MARS 2023 - PRIX COLONEL DE LA HORIE CHALLENGE 
WTW HIPCOVER
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des gentlemen-riders Thibault JOURNIAC, Guillaume VIEL, Thomas 
GUINEHEUX et la cavalière Tracy MENUET, les Commissaires ont 
sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour une 
durée de 6 jours pour avoir eu un comportement fautif en laissant 
pencher la jument DAYS DREAM vers la corde, à l’entrée du premier 
tournant, mettant ainsi en difficulté plusieurs de ses concurrents.
* * *
Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel de la cavalière Tracy MENUET contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par 
une interdiction de monter d’une durée de 6 jours ; 
Après avoir dûment appelé les amateurs susvisés à se présenter à la 
réunion de mercredi 29 mars 2023 et constaté la non-présentation 
des intéressés, à l’exception de l’appelante ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris 
connaissance des explications écrites de l’appelante, de M. Thibault 
JOURNIAC et de M. Guillaume VIEL, ainsi que des explications orales 
de l’appelante, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE 
BARON DUTACQ ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de Mme Tracy MENUET, adressé le 
21 mars 2023 et confirmé par courrier recommandé le même jour, 
mentionnant notamment qu’ :
- après visionnage attentif du film, elle conteste avoir eu un 
comportement dangereux envers ses adversaires dans le premier 
tournant ; 
- ils étaient en effet beaucoup dans le même « paquet «, mais que 
néanmoins elle a gardé sa jument dans une ligne courbe sans 
décaler son tracé et n’a pas mis en danger ses concurrents ; 
- elle trouve donc la décision des Commissaires injustifiée et fait 
appel de celle-ci ; 
Vu le courrier de M. Thibault JOURNIAC reçu le 26 mars 2023 
mentionnant notamment :
- qu’il est parti en 3e épaisseur et, après le saut de la double barrière, 
est venu aux côtés de M. Guillaume VIEL ; 
- qu’avant le premier tournant, Mme Tracy MENUET est venue à 
sa gauche et s’est rabattue sans conséquence pour sa part, mais 
que cependant, par ce mouvement, il a été contraint de pencher 
légèrement sur sa droite, contrariant alors M. Guillaume VIEL ; 
- que, pour sa part, il a subi le mouvement de l’extérieur et a tenté de 
garder sa ligne pour ne pas gêner les autres adversaires ; 
Vu le courrier de M. Guillaume VIEL reçu le 27 mars 2023 mentionnant 
notamment qu’il a été contraint de reprendre son partenaire 
DERNIER CRI en raison d’un mouvement venant de l’extérieur et 
qu’il n’y a pas eu d’accident ; 
Attendu que Mme Tracy MENUET a notamment déclaré en séance :
- qu’elle a gardé sa ligne ; 
- qu’avant la double barrière elle est en 3e épaisseur, que chacun 
est à sa place, que son intention était d’aller à l’extérieur pour se 
rapprocher de la tête du peloton, qu’elle ne bouge pas ; 
- qu’en revanche, M. Thibault JOURNIAC a lui changé de ligne avant 
l’obstacle, qu’il était derrière M. Guillaume VIEL et qu’il aurait 
dû avancer pour continuer, mais qu’il s’est décalé sur la gauche 
et qu’ensuite il a de nouveau changé de tracé et est revenu à sa 
gauche ; 
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- qu’elle garde « la porte ouverte «, qu’elle voulait se placer à gauche 
pour sauter et garder le couloir, qu’elle n’avait aucun autre intérêt ; 
- qu’elle force sa jument à rester dans le tracé, que le sol est meilleur 
en 3e épaisseur avec les passages, qu’en aucun cas elle n’a voulu 
empiéter sur le tracé d’un de ses concurrents ; 
Attendu qu’à la question de M. Gérald HOVELACQUE de savoir si, 
avant la double barrière, M. Thibault JOURNIAC avait le droit de 
venir là où il est venu, Mme Tracy MENUET a précisé avoir mis de 
la tension pour lui laisser la place, qu’elle voulait se positionner en 
tête et qu’elle a ainsi continué à progresser, mais que lui, au lieu 
d’avancer, à créer le mouvement et décalé le peloton ; 
Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président posée en séance en ce sens ; 
Vu les éléments du dossier ; 
* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’en abordant le premier tournant Mme Tracy MENUET 
était positionnée à l’extérieur de l’ensemble du peloton ; 
Que si la vue de dos permet de constater que les concurrents étaient 
relativement compacts au sein d’un peloton fourni, les images 
permettent de caractériser que Mme Tracy MENUET n’avait pas pris 
assez de marge de sécurité sur son intérieur et avait laissé pencher 
la jument DAYS DREAM vers la droite en abordant son tournant ; 
Qu’en ne prenant pas assez de précaution en abordant ce tournant, 
Mme Tracy MENUET avait contraint M. Thibault JOURNIAC à se 
déporter légèrement sur sa droite et avait gêné par répercussion 
les concurrents positionnés à l’intérieur de ce dernier, à savoir MM. 
Guillaume VIEL et Thomas GUINEHEUX ; 
Qu’en effet, par son mouvement visible sur le film de contrôle, Mme 
Tracy MENUET avait été à l’origine d’une pression non régulière sur 
les concurrents positionnés à sa droite, engendrant une gêne de 
ces derniers ; 
Que l’appelante qui avait resserré sa trajectoire en abordant ledit 
tournant, avait en effet réduit l’espace dans lequel ses concurrents 
étaient engagés à son intérieur, les gênant de manière suffisamment 
caractérisée ; 
Attendu que, dans ces conditions, les Commissaires de courses 
étaient fondés à sanctionner Mme Tracy MENUET par une 
interdiction de monter d’une durée de 6 jours et qu’il y a lieu 
de maintenir leur décision, laquelle est suffisamment proportionnée 
à la faute constatée et justifiée au vu de son autorisation de monter 
en qualité d’amateur, le quantum étant motivé et adapté à la faute 
commise ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par Mme Tracy MENUET ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 29 mars 2023
D. LE BARON DUTACQ - G. HOVELACQUE - A. de LENCQUESAING



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2023/7 – obstacle 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    24 mars 2023

 295 3259 PRIX DU GENET

(Haies - Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jamblic Du Mathan, h, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Nasthazya (Rochesson), 66 k (62 k), gh, 
Ecurie du Mathan (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 177 4 Jaipaletemps, h, b, 4 ans, par Crossharbour 
GB et Royale Canaille (Irish Wells), 67 k,  h, 
Ecurie Herve Guerin (W. Lajon), Gab. Leenders (s)

   Jolimay, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Angie Jolie [Lavirco 
(GER)], 66 k (65 k), g, Lord Daresbury (V. Bernard), 
L. Carberry (s)

 5 5 Joinville Le Pont, h, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et La Foret (Forestier), 70 k (66 k),  h, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 195  Shakiron Du Lys, h, b.f, 4 ans, par Nicaron 
GER et Shalimar Du Lys (Nickname), 66 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), J. Jouin

 180  Jeu De Jambes, h, 4 ans, 68 k (67 k), A. Kahn (s) 
(C. Riou), A. Kahn (s)

   Gin’N Rock, h, 4 ans, 66 k,  h, T. Bedon (V. Morin), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 33 7 Le Voyage, h, 4 ans, 72 k (69 k),  h, L. Baudron (s) 
(A. Pageot), L. Baudron (s)

   Speedy Charm, h, 4 ans, 66 k (64 k), gh, R. Aubaud 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Great Coco Feather, h, 4 ans, 66 k,  h, X. Libbrecht 
(E. Bureller), XL. Le Stang

 216  Jet Boy Conti, h, 4 ans, 66 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 617 a
7 long ½, 7 long, 4 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 3 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :

 1 612 a Jean-Marie Baradeau.

 806 a David Lumet.

 470 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 319 a Francois-Marie Cottin.

 151 a Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 4’40’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Adrien PAGEOT sur les raisons l’ayant amené 
a arrêter le hongre LE VOYAGE devant l’avant dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources dans la ligne 
d’en face. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JAMBLIC DU MATHAN (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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SENONNES-POUANCÉ

0241 083 vendredi 24 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Thierry BLAVET – M Bertrand MOREAU – 
M Pascal SOURDIN – Patricia MATHE

 294 3260 PRIX DE LA PORTE ANGEVINE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course à obstacles. 
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (places) : 1 k. par 2.000.
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Montabella, f, b.f, 4 ans, par Montmartre et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 72 k (68 k),  h, Ecurie Cerdeval 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Jade Des Places, f, aub, 4 ans, par No Risk At 
All et Plaisance [Le Havre (IRE)], 66 k (65 k),  h, 
Mme MP. Lejeune (K. Deniel), F. Nicolle

 146  En Toute Intimite, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Kpalime [Enrique (GB)], 66 k,  h, Haras Enki 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 195 3 Jumping Charlie, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Roveline [Volochine (IRE)], 67 k,  h, V. Trevisani 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Thumb, f, gr, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Amandline [Martaline (GB)], 66 k (63 k), GIL. Baratoux 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 227 3 Rise And Run, f, 4 ans, 70 k, gh, Pegasus Farms Ltd 
(N. Gauffenic), PJ. Fertillet

   Folie Vireenne, f, 4 ans, 66 k, gh, P. Journiac 
(O. Jouin), P. Journiac

   Very Wonderfuls, f, 4 ans, 66 k (65 k), L. Monnet 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

   Joy Smart, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Smart Scea (V. Morin), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

   Morticia, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Elevage JC 
(A. Desvaux), J. Jouin

10 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 709 a
Sans motif : Faracity

2 long ½, encolure, 7 long ½, 1 long, 2 long, 1 long, tête, 1 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux éleveurs :

 1 612 a Ecurie Cerdeval.

 806 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 470 a Haras Du Hoguenet.

 319 a Vincent Trevisani, Gheorghe Codre.

 151 a Mickael Angee.

Temps total : 4’42’’94’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
M. Vincent TREVISANI par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
La pouliche JADE DES PLACES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr



2 BO 2023/7 – obstacle

25 mars 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 178 2 Horahora Has, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 68 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 198 2 Joyeux Du Maffray, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Sleeping Frisk (Sleeping Car), 69 k (66 k), Mme L. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 241 5 Nelson Du Mathan, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (63 k),  h, 
Ecurie du Mathan (T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 178 4 Jolicaline, f, 4 ans, 66 k,  h, J. Uzel (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

   Jibe Des Dunes, h, 4 ans, 70 k,  h, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Celtic Fair, f, 4 ans, 65 k (641/2 k),  h, Mme H. Devin 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 181 7 Jalisca D’Alene, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, A. Othats 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 500 a
1 long, 2 long, 2 long, encolure, 6 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.

 870 a Suc. Claude Duval.

 507 a Scea Hamel Stud.

 344 a Francis Lefevre, Philippe-Claude Lefevre, Mme Simone Lefevre.

 163 a Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 4’44’’70’’’
Le hongre GRINGO DU RHEU a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue 
de la course.

 298 3261 PRIX PARC SAINT NICOLAS

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Just To Win, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Newdame 
(Nickname), 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 149 3 Julenaland, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Vatu Vara 
(Voix Du Nord), 68 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 122  Jocata, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Bastide 
[Ballingarry (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Magnien 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 122 3 Quel Patron, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Solenzara IRE (Marju IRE), 68 k, gh, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

   Jackson Digeo, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Zafrinella GER (Tiger Hill IRE), 70 k (66 k), S. Ruel 
(Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

 161 1 Xacte, h, 4 ans, 71 k (70 k),  h, Ecurie des Sables 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Jazzy D’Alene, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, 
Ecurie McMillan (R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

 161 2 Ker Chalon, h, 4 ans, 70 k (69 k),  h, T. Bruit-
Bonsergent (G. Richard), J. Jouin

 155  Balkeria, f, 4 ans, 69 k, gh, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

   Ramses De Launay, h, 4 ans, 67 k, JC. Auvrai 
(T. Beaurain), A. Fouassier

 195 4 La Craonnaise, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme L. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

11 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 147 a
Eng. Sup. : Just To Win

¾ long, encolure, 8 long, 1 long, courte tête, 1 long, 2 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Haras Du Grand Chesnaie.

 870 a Thierry Cypres, Yan Durepaire.

 507 a Benoit Magnien, Jean-Francois Magnien.

 344 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 163 a Eugene-Andre Richer.

Temps total : 4’8’’68’’’
Le hongre JOCATA a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de la 
course.
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0201 084 samedi 25 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Théophile MELOU – M Michel FOURNIER – 
Isabelle PANTAIS – M Jean-Louis PONOT

 296 3262 PRIX DU LOGIS BARRAULT

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté). Poids : 5 ans,66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Canichette, f, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Noanoa [Walk In The Park (IRE)], 67 k, g, L. Monnet 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

 228 1 Hotel Dieu, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 72 k, D. Meslin (Y. Plumas), D. Meslin

 184 3 Gold Cent, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Chic Alors 
[Turgeon (USA)], 69 k (68 k), D. Retif (C. Riou), D. Retif

 193 6 Honest Vic IRE, h, b, 10 ans, par Kalanisi IRE et Miss 
Vic Lovin IRE (Old Vic GB), 69 k, 0, MARK Opperman 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

   Katribu, m, gr, 6 ans, par Montmartre et Katkogarie 
[Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, G. Le Baron (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 85  Grace De Dieu, f, 7 ans, 66 k, 0h, Mme C. Darchy 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 209  Karl Edouard, h, 6 ans, 70 k (69 k), Ah, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 158  Ptiturf, h, 10 ans, 70 k (69 k),  h, L. Fertillet-Leray 
(G. Richard), W. Menuet (s)

 203  He Voila, f, 6 ans, 67 k, A, Y. Hedan (L. Solignac), 
Y. Hedan

 197 2 Futbolisto, h, 10 ans, 73 k (70 k), Ah, J. Seror 
(N. Ferreira), P. & C. Peltier (s)

 278  American Power, h, 6 ans, 69 k (65 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 172 3 Bimbo Has, h, 6 ans, 68 k, g, SCEA Hamel Stud 
(B. Lestrade), Ch. Dubourg (s)

 187  Pisorno, h, 5 ans, 66 k, 0h, G. Poznanski 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

13 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 025 a
Eng. Sup. : Ptiturf

3 long, 1 long ½, 4 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, loin, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.

 870 a Vtsse D’ Armaille.

 507 a Mme Henri Devin.

 344 a W. G. Cleary, prime non attribuée.

 163 a Gilles Le Baron.

Temps total : 4’36’’38’’’
Le cheval GOLD CENT a été monté par Christopher RIOU en 
remplacement de Valentin MORIN.
Le hongre HOTEL DIEU a fait l’objet d’un prélèvement à l’issue de 
la course.

 297 3263 PRIX GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chases, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 153  Inaya Jones, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Inaya 
[Majorien (GB)], 67 k, g, G. Lenzi (J. Charron), 
Mme D. Mele

 216 6 Gringo Du Rheu, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Lady 
Akara [Akarad (FR)], 67 k, Ah, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    25 mars 2023

BO 2023/7 – obstacle 3

   Havane Aristo, f, al, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Crakounette (Kalyan), 67 k, A, de O. Montzey 
(B. Fouchet), de O. Montzey

 237 4 Ziha, f, 6 ans, 64 k (63 k), Ag, C. Rondele 
(H. Rodriguez Nunez), C. Rondele

 235  Hermine De Brabois, f, 6 ans, 64 k (61 k), 0h, 
T. Coulom (B. Amar), GP. Levy

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 165 a
2 long ½, 1 long, 1 long, loin, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.

 667 a Mme Christine Audoy.

 377 a Mme Anne Dafflon, Baudouin Dafflon.

 261 a Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.

 130 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 87 a Mme Dominique Delplace-Reymond.

Temps total : 5’11’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Paulin BLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules à 2 reprises dans la ligne d’arrivée 
(5e infraction).
Par ailleurs, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour s’être redressé et cessé, à environ 50 mètres du poteau 
d’arrivée, prématurément d’accompagner le hongre GIANICOLO 
(AA), l’attitude constatée n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La jument MANITOPARK (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 301 3267 PRIX FERDINAND RIANT

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu en 
steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
une allocation de 14.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

 185 5 Ellie’Star, f, b, 9 ans, par Muhaymin USA et Rixdale 
D’Or (Le Balafre), 67 k, F. Plouganou (E. Bureller), 
F. Plouganou

   Barcarolle, f, b, 8 ans, par Spirit One et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 67 k,  h, D. Lumet 
(S. Bouyssou), E. Leray (s)

 236 4 Barpower, h, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Valley 
[Nombre Premier (GB)], 67 k, gh, Mme A. Vigreux 
(P. Blot), G. Heurtault

 236 2 Goldchop, h, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Emy 
Chope [Soave (GER)], 67 k (641/2 k), A, P. Viers 
(T. Dumouch), P. Viers

 223 4 Fleur D’Estruval, f, b, 8 ans, par Enrique (GB) et 
Uzes D’Estruval (Forestier), 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 246  Girl Des Blins, f, b, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Steely Dancer [Until Sundown (USA)], 65 k (64 k),  h, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 237 3 Sacha Malpic, h, 10 ans, 68 k (65 k), M. Nicolau 
(M. Crampe), M. Nicolau

 105  Gravity Blue, f, 7 ans, 65 k (63 k), Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 256 a
1 long, 1 long, 6 long ½, 6 long, 3 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.

 867 a Haras Des Sablonnets.

 490 a Jean-Charles Foursans-Bourdette.

 339 a Alain Chopard.

 169 a Mme Bernard Le Gentil.

 113 a Jean-Denis Communier, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine, Heinz Frey, Antoine 

Lamotte D’Argy.

Temps total : 6’5’’50’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les 
raisons ayant amené le jockey Théo DUMOUCH, arrivé 4e, à prendre 
l’intérieur de la piste avant le saut du bull-finch à l’entrée du dernier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition dudit jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
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 299 3264 PRIX DE MAUREPART

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans,  n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 172 4 Indigo Des Issards, h, al, 5 ans, par Network 
GER et Rapiere (Video Rock), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Iceberg Du Large, h, gr, 5 ans, par Bathyrhon 
GER et Rapsodie Sea (April Night), 67 k 
(66 k),  h, Mme de MC. Saint-Seine (G. Richard), 
E. & G. Leenders (s)

 182 1 Il Est Sacre, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Aventure 
Sacree [Lavirco (GER)], 67 k, Ah, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 182 3 Joe De Teillee, h, b, 5 ans, par Joshua Tree 
IRE et Cletie De Teillee (Clety), 67 k (66 k), Ah, 
Ecurie Anjou Passion (C. Riou), J. Marion (s)

 179 4 Be A Nice Girl, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 65 k, Ah, PJ. Fertillet 
(R. Julliot), PJ. Fertillet

 182 4 Imago Di Jean, h, 5 ans, 67 k, gh, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 700 a
Certif. vétérinaire : Bathyscaphe

1 long ½, 1 long ½, 6 long, 2 long, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Elevage Laitre Scea.

 870 a Pascal Noue.

 507 a Charles Magnien.

 344 a Brosseau Et Fils.

 163 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

Temps total : 4’44’’91’’’
Le cheval JOE DE TEILLEE a été monté par Christopher RIOU en 
remplacement de Valentin MORIN.
Le hongre INDIGO DES ISSARDS a fait l’objet d’un prélèvement à 
l’issue de la course.

MONT-DE-MARSAN

0536 084 samedi 25 mars 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Emmanuelle LATAPY – M Jacques CAMY – 
M André De COORDE

 300 3266 PRIX R. CHIMITS

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 
reçu 25.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 95 3 Manitopark, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE 
et Manitoba [Valanour (IRE)], 70 k (66 k), S. Munir 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

 95 2 Gianicolo, h, b.f, 10 ans, par Balko et Muscade (Marly 
River), 73 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

   Eausauvage Lanlore, h, b, 9 ans, par Ares De 
La Brunie et Kagura (Kadounor), 66 k (63 k), g, 
JY. Corduan (M. Crampe), C. Corduan

 235 1 Kappa Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green 
et Omega De Foissac (Fast), 69 k (66 k), Ah, 
Ecurie Biraben (R. Fourcade), JP. Daireaux (s)

 237  Putra De Champcour, f, b.f, 6 ans, par Sri Putra GB 
et Lola De Champcourt (Ramouncho), 67 k (64 k),  h, 
Mme E. Bazire (A. Lepage), Mme E. Bazire
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 115  Just A Castle, h, 4 ans, 67 k, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 484 a
4 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint, Suc. Jean-Pierre Girard, Jean-Francois-

Pierre Girard.

 2 171 a Comte Guillaume De Brondeau.

 1 227 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 849 a Etienne Leenders, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Mme Cecile Adonias.

 424 a Andre Fremont, Mme Pierrette Fremont, Mlle Beatrice Fremont, Mlle Sonia 

Fremont.

Temps total : 4’31’’30’’’
Les hongres JOKER DE MAI et JARDIN D’ARTHEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 304 37 PRIX HYPOTHESE

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, 
depuis le 1er juillet 2021 inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 
3 k. En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Theleme, h, b, 6 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 72 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 190 3 Hermes Baie, h, b, 6 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 72 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 190 5 Spirit Of The Moon GB, h, al, 5 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 
64 k, Haras du Logis Saint-Germain (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 190 4 Goa Lil, h, b, 7 ans, par Samum GER et Unekaina 
[Lost World (IRE)], 67 k, N. George & A. Zetterholm (s) 
(C. Gethings), N. George & A. Zetterholm (s)

 190 1 Il Est Francais, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Millesimee (Video Rock), 68 k, R. Kelvin Hughes 
(J. Burke), N. George & A. Zetterholm (s)

   Folsom Prison, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 66 k, Mme H. Dichamp (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 190 2 Kapteen, h, b, 8 ans, par Kap Rock et Manson 
Teene (Mansonnien), 66 k, D. Dahan (N. Gauffenic), 
Rob. Collet (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 931 a
6 long ½, 3 long, encolure, ¾ long, ¾ long, loin.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :

 8 808 a Scea Bissons.

 4 306 a Andre-Jean Belloir.

 2 544 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.

 1 761 a Jimmy Detouillon.

 978 a Haras De Saint-Voir.

 685 a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).

 489 a Bertrand Compignie.

Temps total : 4’32’’72’’’
Le jockey Jonathan BURKE a déclaré que le hongre IL ETAIT 
FRANCAIS était sans ressources.
Les hongres THELEME et SPIRIT OF THE MOON (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 305 34 PRIX GENERAL DE ROUGEMONT

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

tbé
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que le parcours effectué par le hongre GOLDCHOP était conforme 
au plan du parcours, et qu’à cet endroit, aucun passage obligé n’est 
matérialisé sur la piste.
La jument ELLIE’STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 302 3265 PRIX CHAMAKO

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 4 ans n’ayant pas, en 
course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places), les 5 ans, 
n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 
3 k., 37,5 %,6 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

 113 2 India De Candale, f, al, 4 ans, par Berkshire IRE 
et Princesse Aurora (Zeffir), 69 k, 0, Mme G. Chenu 
(P. Blot), C. Chenu (s)

   Raconteuse, f, b.f, 5 ans, par Raconteur et Page Deux 
[Antarctique (IRE)], 67 k (64 k), X. Libbrecht (A. Lepage), 
Mme E. Bazire

   La Fabuleuse, f, b.f, 4 ans, par Don Eladio et Cricri De 
Roches (Byzantium), 63 k (631/2 k), Ag, Mme B. Castelli 
(E. Bureller), J. Plouganou (s)

   Paloma De Candale, f, al, 4 ans, par Berkshire IRE 
et Palomba (Le Pigeon), 65 k (62 k), gh, L. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

   D’Jalie, f, 4 ans, 63 k, Mme F. Abadie (M. Crampe), 
Mme S. Mestries

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 77 a
encolure, 3 long, 9 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Yan De Kersabiec.

 846 a Xavier Libbrecht.

 478 a Dominique-Antoine Frigara, Olivier Alexander.

 331 a Yan De Kersabiec.

Temps total : 4’34’’50’’’
La jument INDIA DE CANDALE (AA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 085 dimanche 26 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Patrick SABAROTS – Christine du BREIL – 
M Pierre POURET – M Melchior-François MATHET

 303 40 PRIX MITSOUKO III

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni gagné un steeple-chase à Auteuil, ni, 
en course de haies, reçu une allocation de 32.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 k. par 6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 198 1 Joker De Mai, h, b, 4 ans, par Balko et Divine De 
Stpierre [Ungaro (GER)], 69 k,  h, JP. Monclin (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 115 1 Jardin D’Arthel, h, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 69 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Masure), E. Clayeux (s)

 181 3 Jalzan, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Vierge Sainte 
(Robin Des Champs), 67 k, 0h, Mme C. Darchy 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 205 3 Jungle Sea, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Bubble 
Sea [Great Pretender (IRE)], 69 k,  h, Gemini Stud 
(D. Ubeda), N. George & A. Zetterholm (s)

 205 4 Joika D’Herodiere, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Myrtille D’Herodiere [Rifapour (IRE)], 67 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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BO 2023/7 – obstacle 5

   Cashback Forlonge, m, gr, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 68 k (67 k),  h, 
A. Vangelisti (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 104 2 Ultra Marino (FR) , h, b, 4 ans, par Ultra IRE et 
Franciacorta (GB) (Peintre Celebre USA), 68 k (65 k), 
G. Mele (G. Siaffa), Mme D. Mele

   Jeu Sacre, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Aventure Sacree 
[Lavirco (GER)], 66 k,  h, Ecurie Magnien (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 241 3 Black Track, h, 4 ans, 68 k (65 k), Rob. Collet (s) 
(A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 764 a
3 long, 6 long, 1 long, tête, 1 long, loin.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Haras De Saint-Voir.

 2 024 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

 1 144 a Mme Katarina Jacobson, prime non attribuée.

 792 a Mme Karine Perreau.

 396 a Pierre Noirot, Mlle Marie-Julie Gustin.

 264 a Capricorn Stud Sa, prime non attribuée.

 132 a Charles Magnien.

Temps total : 4’18’’52’’’
Les hongres JOJO LAPIN et KAMYADOR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 307 38 PRIX HUBERT DE NAVAILLES

(Haies)

(Classe 1)

58 000 c (26 680, 13 340, 7 540, 5 220, 2 610, 1 740, 870)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses 
à obstacles, ni depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
reçu 27.000 (victoires et places), ni couru trois fois, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 15.000 du 1er juillet 2021 
au 31 décembre 2021.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kalashnikov IRE, h, b, 10 ans, par Kalanisi IRE et Fairy 
Lane IRE (Old Vic GB), 68 k, 0h, P. Murphy (J. Quinlan), 
Mme A. Murphy

 187 1 Indian De Gascogne, f, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Begum Vallis [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), 
Bdi Racing Team (G. Meunier), H. Merienne (s)

   Galleo Conti, h, b, 7 ans, par Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu [Altayan (IRE)], 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 187 2 My Reprieve IRE, f, b.f, 6 ans, par Ocovango 
GB et Oscar’S Reprieve IRE (Oscar IRE), 68 k,  h, 
Mme K. Meehan (J. Burke), N. George & A. Zetterholm (s)

   Sampark, h, b, 12 ans, par Walk In The Park IRE et 
Sampaguita [Muhtathir (GB)], 71 k, 0, F. Foucher 
(de A. Chitray), F. Foucher

   Hachasson, h, gr, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Veltava (Le Balafre), 70 k, de P. Quatrebarbes 
(T. Beaurain), F. Foucher

 187 3 Harry SWE, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Ajdo DEN 
(Doyen IRE), 69 k, Roland Johansson Konsult Ab 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

   Docteur De Ballon, h, 11 ans, 68 k, Mme R. Gasche-Luc 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 217  Ilumine Precieuse, f, 5 ans, 65 k, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 160 5 Mourinho Has, h, 5 ans, 69 k, 0h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Golden Val, h, 9 ans, 68 k, A, C. Cannesson 
(T. Chevillard), Gil. Chaignon

 160 2 Victoire De Baune, f, 7 ans, 66 k, gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

   Selma, f, 5 ans, 65 k,  h, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

13 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 183 a
courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 
1 long.
26 680a – 13 340a – 7 540a – 5 220a – 2 610a – 1 740a – 870a

Primes aux éleveurs :

 3 868 a Sunnyhill Stud, prime non attribuée.

 1 934 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 1 093 a Patrick Joubert.

 756 a Robert Mccarthy, prime non attribuée.

 378 a Alain Haddad.

 252 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.

 126 a Paul Monaghan, prime non attribuée.
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Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 191 4 Lou Fast, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 72 k, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 191 2 Le Roi David, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 63 k,  h, D. Dahan 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 191 3 Hill Of Bamboo, h, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 65 k, gh, F. Huther (B. Le Clerc), 
D. Cottin (s)

 149 1 J’Ai La Cote, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Samba D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 66 k,  h, O. Rattel 
(B. Lestrade), N. Paysan

 77  Baron Zanzi, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Dame Noblesse [Muhtathir (GB)], 64 k, Ah, J. Seror 
(G. Richard), P. Quinton (s)

 33 2 Jim Du Chenet, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Polyfleur [Poliglote (GB)], 70 k,  h, T. Cypres 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 153 4 Ocastle Des Mottes, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Oktavia Des Mottes [Lando (GER)], 65 k (651/2 k),  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (J. Charron), Gab. Leenders (s)

 191  Roi K’Alin, h, 4 ans, 66 k,  h, A. Duboe (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 239 6 Il Diavolo, h, 4 ans, 661/2 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 191 5 Ao Nang, f, 4 ans, 67 k, gh, de Eric Kerpezdron 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 208  Theamoi, f, 4 ans, 701/2 k, gh, Fam. Mussat (A. Zuliani), 
M. Seror (s)

 178 7 Sweet David GB, h, 4 ans, 68 k, Ah, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (L. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

 174 3 Soleil D’Oran, h, 4 ans, 63 k,  h, J. Finch (G. Meunier), 
M. Seror (s)

 191 6 French Exit (FR) , f, 4 ans, 681/2 k, Ah, JP. Djian 
(G. Masure), M. Rolland (s)

14 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
3 130 a
Eng. Sup. : Baron Zanzi

1 long ½, encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 3 long, 
2 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 920 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 3 872 a Alain Cucheval, David Dahan.

 2 288 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 1 584 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

 880 a Jacques Seror.

 616 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 440 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’19’’67’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Dylan UBEDA, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 1re infraction).
Les hongres LOU FAST, LE ROI DAVID, HILL OF BAMBOO, J’AI LA COTE 
et BARON ZANZI ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 306 36 PRIX ALCIDE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 6.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jojo Lapin, h, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Voix Du 
Sang [Westerner (GB)], 70 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 187 5 Kamyador, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Playa Du 
Charmil (Saint Des Saints), 66 k (63 k), JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle

   Nyiri GB, h, b, 4 ans, par Scorpion IRE et Veenwouden 
GB (Desert Prince IRE), 68 k, gh, D. Cottin (s) 
(N. Gauffenic), D. Cottin (s)

   Joyeux Coco, h, b, 4 ans, par Cokoriko 
et Chakina [Fragrant Mix (IRE)], 67 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)
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 176 4 The Great Escape GER, f, al, 4 ans, par Amaron GB 
et Tres Magnifique [Zoffany (IRE)], 661/2 k (621/2 k), A, 
T. Windrif (Mme E. Fontaine), D. Windrif

 192 4 Wild Pretender, f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Wild Lady [Turgeon (USA)], 661/2 k (631/2 k), gh, 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 22 3 Joyau D’Ainay, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Romance D’Ainay [Martaline (GB)], 68 k (64 k), gh, 
A. Gallo (D. Salmon), J. Merienne

 207 6 Kanouma Jelois, f, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Nouma Jelois [Hannouma (IRE)], 68 k (66 k), 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 176 2 Angel Storm, f, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Berangele [Medaaly (GB)], 68 k (65 k), gh, H. Hayoun 
(N. Ferreira), P&F. Adda & Renaut (s)

 176  Kapsaga, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Saga Win 
(Sagamix), 67 k (63 k), gh, Y. Fouin (s) (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

   Samousa Nolimit, f, 4 ans, 69 k,  h, J. Jouin 
(A. Desvaux), J. Jouin

 240 2 Es Castell, h, 4 ans, 69 k (65 k), gh, 
Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 131 4 Linakan, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, C. Tournadre 
(G. Meunier), Mme S. Marsch

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def.
6 long ½, 1 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¾.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 464 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 2 182 a Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

 1 289 a Mme Laurence Gagneux.

 892 a Earl Elevage D’Ainay.

 496 a Yannick Fouin, Michel Guillois, Roger Charles Jean.

 347 a Mme Cindy Piriou.

 248 a Yannick Fouin, Hubert Bruckmann.

Temps total : 4’23’’34’’’
Les hongres JUKIRIKO et JOYAU D’AINAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 310 39 PRIX LE TOUQUET

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
80.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette 
année et par 18.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 202 1 Janeiro Verde, h, gr, 4 ans, par Karaktar 
IRE et Royale Copacabana [Great Pretender 
(IRE)], 69 k, gh, S. Benaroussi (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 151 1 Jazzy Senam, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 67 k,  h, J. Detre (G. Richard), 
F. Nicolle

   Speed Emile, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 69 k,  h, J. Bisson 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 151 3 Le Grand Jour, h, b.f, 4 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 68 k, A, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 208 6 Castellet, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Last 
Cast [Marju (IRE)], 68 k, Le Haras de La Gousserie 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 208 4 Pacific One, h, b, 4 ans, par Triple Threat et 
Possessive [Elusive City (USA)], 67 k,  h, Ecurie Zingaro 
(G. Re), D. Cottin (s)

 125 2 Planting, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Sandy 
Cat [Hurricane Cat (USA)], 66 k,  h, Mme B. Menuet 
(L. Philipperon), W. Menuet (s)

 178 1 Jacasse Camara, h, 4 ans, 68 k,  h, J. Barthe 
(N. Gauffenic), L. Viel (s)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 731 a
½ long, 8 long, 2 long, 6 long, 5 long, 1 long ½, 1 long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a
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Temps total : 4’15’’72’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Angelo ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 3e infraction).
Le jockey Bertrand LESTRADE a déclaré que le hongre DOCTEUR DE 
BALLON manquait de compétition.
Le hongre KALASHNIKOVE (IRE) et la jument MY REPRIEVE (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course. 

 308 41 PRIX AIR LANDAIS

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, gagné 
une course de Groupe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) :1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 22.000 du 1er juillet 2021 inclus au 
31 décembre 2021 inclus. En outre, tout cheval ayant, en steeple-
chase, été classé 2e ou 3e d’une course de Groupe, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 194 1 Prince Anjou, h, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 70 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 193 5 Doctor Kaleo, h, gr, 8 ans, par Doctor Dino et 
Last Harvest [Kahyasi (IRE)], 68 k, 0, Mme E. Lafeu 
(L. Zuliani), A. Couetil (s)

 194 2 Le Plougastellen, h, al, 6 ans, par Honolulu IRE et 
Speedy Blue (Vertical Speed), 69 k,  h, M. Coroller 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

   Showly, h, b, 5 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 67 k, gh, G. Rocton (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 193 2 Funway, h, gr, 6 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 73 k, Ah, P. Le Geay (B. Lestrade), 
P. Le Geay

 137 3 El Martel, h, al, 9 ans, par Martaline GB et Vodkelle 
[Epalo (GER)], 71 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

   Irundo, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 71 k, E. Clayeux (s) (G. Masure), 
E. Clayeux (s)

 188 1 Mister Vision, h, 5 ans, 68 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 138 4 Becquarainbow, h, 7 ans, 72 k,  h, A. Bardini 
(K. Deniel), F. Nicolle

 152 6 Gallox, h, 7 ans, 71 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 921 a
3 long ½, ¾ long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long, 5 long, 1 long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a – 2 850a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 6 336 a Gildas Vaillant.

 3 168 a Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.

 1 790 a Michel Coroller.

 1 239 a Gaetan Rocton.

 619 a Guy Pariente Holding.

 413 a Mme Isabelle De Saint Anthost.

 206 a Mise De Tracy.

Temps total : 5’42’’6’’’
Les hongres PRINCE ANJOU et LE PLOUGASTELLEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 309 35 PRIX KASHNIL

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +15.

 153 5 Jukiriko, h, gr, 4 ans, par Cokoriko et Ukie (Dom Alco), 
70 k, gh, O. Trinquet (T. Beaurain), E. Grall (s)

4 400 m
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 312 3275 PRIX MELLERIO

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 170 3 Halco De Sarti, h, b, 6 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 73 k (70 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 199 1 Hardeqarde, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Berry Qreasy 
(Chichi Creasy), 71 k (70 k), Ah, de CH. Chaudenay 
(M. Chailloleau), P. Journiac

 284 1 Babaorum, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Estrelja GER (Desert Prince IRE), 73 k (70 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 257 3 Duck’S Bouille, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 72 k (70 k), 0h, 
JJ. Gabillat (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 199 5 Hera De L Aunay, f, b, 6 ans, par Conillon GER et 
Brise De L’Aunay [Saddler Maker (IRE)], 67 k (64 k), Ah, 
Mme L. Seurin (A. Nail), T. Jouin

 103 4 Nikos De Candale, h, 5 ans, 71 k, Ah, E. Lecoiffier 
(R. Julliot), E. Lecoiffier

 170  Iris Des Anges, f, 5 ans, 65 k (64 k), Ah, T. Boivin 
(A. Moriceau), T. Boivin

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 212 a
encolure, 2 long ½, 8 long, 1 long, 1 long ½, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 696 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 406 a Suc. Larissa Kneip, Earl La Dariole.

 275 a Arnaud Chaille-Chaille.

 130 a Pascal Reaute.

Temps total : 5’45’’8’’’

LA TESTE / BASSIN D’ARCACHON
Réunion organisée par STE DES COURSES LA TESTE/BASSIN ARCACHON

0550 085 dimanche 26 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Pierre BARBE – M Thierry GOUAICHAULT – 
M Philippe VORNIERE – Bernadette KIRCHHOFF

 313 3277 PRIX DE CHELTENHAM

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 137 5 Fret D’Estruval, h, n.p, 8 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 73 k (70 k), gh, S. Munir 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

 261 4 Saint Sire, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (64 k), 0, 
Mme C. Guedj (M. Zitiou-Collonges), Mme I. Gallorini

   Fuego De Somoza, h, b, 8 ans, par Speedmaster GER 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 72 k (68 k), 
gh, Mme E. Lambert (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

   La Remontada, f, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 67 k (64 k),  h, 
A. Chevalier du Fau (T. Lefranc), T. Fourcy (s)

 72  Hamersley, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Silver 
Pivotal IRE (Pivotal GB), 68 k (66 k), SARL Mon Romain 
(Mme T. Menuet), C. Bonin (s)

   The Painter, h, al, 7 ans, par Hurricane Run IRE 
et Vigee Le Brun USA (Pulpit USA), 68 k (66 k),  h, 
Ecurie Nina Poussier (Mme C. Prichard), F. Nicolle

   Beni Gods, h, b, 7 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 68 k (691/2 k),  h, Mme H. Cadot (H. Cadot), 
L. Cadot
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Primes aux éleveurs :

 6 992 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.

 3 496 a Pierre Senamaud.

 1 976 a Franck Van Haaren.

 1 368 a Philippe Peltier.

 684 a Mathieu Daguzan-Garros.

 456 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 228 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.

Temps total : 4’26’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CASTELLET à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Nicolas GAUFFENIC (JACASSE CAMARA) 
et Geoffrey RE (PACIFIC ONE) sur un incident survenu à l’entrée du 
tournant d’Auteuil.
De l’examendu film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre JACASSE CAMARA avait surréagi lors du 
passage de route, se déportant vers la corde, sans qu’aucune faute 
ne puisse être retenue à l’encontre de son jockey.
Le hongre JANEIRO VERDE et la pouliche JAZZY SENAM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

DURTAL

0213 085 dimanche 26 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Frédéric GUILLON – 
M Dominique GARANGER – M Eric MEUNIER – M Jean-Paul BERRUE

 311 3274 PRIX DE LA VICTOIRE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 160 4 Prince De Bellouet, h, n.p, 11 ans, par Balko et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 69 k (68 k), Suc. AA. Neveu 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 112  Kincsem Park, f, gr, 6 ans, par Turgeon USA et 
Baracoa GB (Royal Applause GB), 66 k (65 k), 
L. Carberry (s) (V. Bernard), L. Carberry (s)

 230 4 Espoir De Fleur, h, b, 9 ans, par Spider Flight 
et Fleur D’Anjou (Roli Abi), 69 k (65 k),  h, M. Viel 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 168  Massatree, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 73 k (70 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 167  Magic Breizh, h, b.f, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 69 k (68 k), Ah, 
B. Chevet (A. Moriceau), T. Boivin

   Klerviking, f, 6 ans, 69 k,  h, JL. Pignet (R. Julliot), 
E. Lecoiffier

 183  Djin De La Roque, h, 10 ans, 73 k (70 k),  h, J. Zuliani 
(GG. Vibert), J. Zuliani

 251  Keltia De Kerbarh, f, 6 ans, 67 k, gh, XL. Le Stang 
(E. Bureller), XL. Le Stang

 196  Plijadur, h, 5 ans, 66 k (63 k), D. Calarnou (A. Davodi), 
S. Foucher

 230 5 Masterrose, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, J. Michel (J. Bry), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 333 a
4 long, 8 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 2 long, 4 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

 626 a Mme Louisa Carberry.

 365 a Arnaud Chaille-Chaille.

 247 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.

 117 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

Temps total : 4’55’’18’’’
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 315 3272 PRIX RENE COUETIL

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 
11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Haies, Dist. 4 000 m env.

 228 3 Star Lord, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Sacred 
Music USA (Brahms USA), 72 k (69 k),  h, (11 000), 
R. Bertin (D. Thomas), R. Bertin

 228  The Tickler, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE (Mark Of Esteem IRE), 68 k (64 k), 0h, 
(7 000), PJ. Fertillet (Mme L. Lebeurrier), PJ. Fertillet

 184 7 Vichuquen, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 70 k, g, (9 000), J. Royer (Y. Plumas), 
JP. Ricoce

   Normande, f, b, 6 ans, par Scalo GB et Winner In Love 
IRE (Refuse To Bend IRE), 68 k (67 k), gh, (9 000), 
P. Florio (T. Vabois), Mme G. Menato

 197  Emblematix, f, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Qahira (Maille Pistol), 68 k (65 k), g, (9 000), 
Gil. Chaignon (A. Lepage), Gil. Chaignon

 228  Granit De Thaix, h, 7 ans, 68 k (67 k), Ah, (7 000), 
Mme N. Viel (A. Pageot), L. Viel (s)

   Buen Star, h, 10 ans, 72 k (70 k), 0h, (11 000), 
Mme C. Metayer (A. Gautron), PJ. Fertillet

 197  Kaldoum Du Rocher, h, 7 ans, 70 k (66 k), (9 000), 
Gil. Chaignon (M. Ferron), Gil. Chaignon

 21  Giulina, f, 5 ans, 64 k,  h, (7 000), Mme S. Ridi 
(T. Poteaux), Mme G. Menato

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 243 a
5 long, 4 long, 1 long, 6 long, 2 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

 382 a Andrew John Duffield.

 223 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.

 151 a Francois-Marie Cottin.

 71 a Gilles Chaignon.

Temps total : 5’13’’12’’’
Après avoir été entendu par les Commissaires, le jockey Maxime 
FERRON a écopé d’une interdiction de monter de 2 jours pour avoir 
eu un comportement non dangereux, non intentionnel à infiltrer son 
cheval là où il n’avait pas la place à un tour de l’arrivée.
Le cheval STAR LORD a été contrôlé au salivarium.

 316 3273 PRIX WLADIMIR HALL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 110 1 Easter Sunday, h, al, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 72 k (69 k), Mme K. Capdevert 
(Q. Defontaine), S. Gouyette (s)

 230  Faldex, h, b, 6 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 68 k (64 k), Ah, SC Thierry Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 280 5 Effix De Brion, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Reunion A Brion [Dark Moondancer (GB)], 68 k (65 k), 
g, Gil. Chaignon (A. Lepage), Gil. Chaignon

   Simba De Teillee, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et 
Lady De Mai [Michel Georges (GB)], 68 k (64 k), 0h, 
R. Guillerm (Mme L. Lebeurrier), S. Gouyette (s)

   Saint Mano, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Fauela 
Do Brasil (Saint Des Saints), 69 k (65 k), g, F. Foucher 
(Y. Follin), F. Foucher

 269 2 Tahanrun, h, 10 ans, 69 k (68 k), 0h, M. Raulic 
(T. Vabois), T. Viel

 164 4 Habanero, h, 6 ans, 70 k (67 k), gh, M. Ney (D. Carre), 
M. Ney

   Iskanoer, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, S. Huteau 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Galaxie Surf, f, 7 ans, 69 k (66 k),  h, Mme AS. Bernier 
(D. Thomas), D. Bernier

   Gibraltaria Valley, f, 6 ans, 66 k (62 k), Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 112  Happy Macri, f, 6 ans, 66 k (65 k), gh, C. Frecelle 
(A. Coupu), JP. Ricoce
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7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 416 a
5 long, courte tête, 1 long, 1 long ½, 7 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 867 a Suc. Claude Guedj.

 490 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.

 339 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.

 169 a Plersch Breeding Sarl.

 113 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.

 56 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

Temps total : 4’58’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu la femme jockey Charlotte PRICHARD 
en ses explications sur le comportement du hongre THE PAINTER 
arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu les ressources 
suffisantes et avait mal sauté durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FRET D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 314 3276 PRIX DU PALAIS ROHAN - FONDATION CLAUDE 

POMPIDOU

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 84 7 Joly Girl, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (65 k), gh, 
Ecurie des Dunes (T. Dumouch), P. Quinton (s)

 159 1 Bakala, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Ballerine 
Dauteuil [Ballingarry (IRE)], 69 k (66 k), g, J. Seror 
(M. Zitiou-Collonges), Mme I. Gallorini

   Joie D’Or, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Audace 
D’Ainay [Antarctique (IRE)], 69 k,  h, Mme G. Varet 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 234  Joanna Collonges, f, al, 4 ans, par Saddex (GB) 
et Carla Collonges (Kap Rock), 66 k, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

 234 5 Jazz, f, b, 4 ans, par Estejo GER et Diva De Cotte 
(Buck’S Boum), 66 k (62 k), gh, Ecurie Haras des Beaux 
(M. Sicard), A. Chaille-Chaille

   Lumi Lol, f, b, 4 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Lumina [Exit To Nowhere (USA)], 66 k (63 k), L. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 233 a
Consition spéciale : Holinda Has

2 long ½, ¾ long, 7 long, 2 long, 5 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mme Jennifer Bouyou, Jean-Pierre Mahe.

 1 104 a Jacques Seror.

 624 a Francois-Marie Cottin, Romain Baroni.

 432 a Gaec Delorme Freres.

 216 a Jean-Luc Buiron.

 144 a Olivier Triboire.

Temps total : 4’27’’80’’’
La pouliche HOLINDA HAS a été déclarée non partante, la femme 
jockey Charlotte PRICHARD s’étant accidentée au saut de la haie 
d’essai.
La pouliche JOLY GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LOUDÉAC

0128 085 dimanche 26 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – M Théophile MELOU – 
M André LAUNAY – M Joel HUBY

3 400 m
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   Paolo (FR) , h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Miss Country [Country Reel (USA)], 71 k (67 k), gh, (8 
000), Mme B. Nicco (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 277  Vaub Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Vaubecourt 
(Courtroom), 71 k (68 k),  h, (8 000), Ecurie des Dragons 
(S. Bouche), M. Pitart

 121  Dieu Merci, h, 10 ans, 69 k (65 k),  h, (6 000), 
Haras de Saint-Voir (Mme L. Suisse), de N. Lageneste

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 94 a
1 long ¾, 3 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Yves Maupoil.

 382 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.

 223 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.

 151 a Philippe Gasdoue, prime non attribuée.

 71 a Alain Chopard.

Temps total : 4’9’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune 
jockey, Léa SUISSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline (avoir tenté de prendre un avantage illicite) au 
départ. Art. 161. 
Le cheval numéro 1 BOUTE EN TRAIN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de l’épreuve.

 319 3279 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 6.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 251 5 Mon Vieux, h, b, 5 ans, par Diamond Boy et Royale 
The Best (Cadoudal), 69 k (66 k),  h, F. Duvivier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 205 6 Isatis Macalo, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Victoire 
De Forme [Sabrehill (USA)], 66 k, g, Mme S. Chevrin 
(B. Gelhay), M. Pitart

   Monochrome, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Florence 
Farr IRE (Yeats IRE), 72 k (68 k),  h, Mme B. Nicco 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Invictus D’Alene, h, b, 5 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Serbanne [Network (GER)], 67 k (64 k),  h, 
Ecurie des Dragons (S. Bouche), M. Pitart

   Izmir, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ulve (Bernebeau), 
66 k (62 k), d’H. Armaille (Mme D. Borankova), 
E. Clayeux (s)

   Ile Maurice, f, 5 ans, 65 k, gh, X. Hondier (K. Ouvrier), 
X. Hondier

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 140 a
8 long ½, 3 long, 2 long, 7 long ½, tête.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Vincent Lechenault.

 487 a Mme Sylvie Bouchanville.

 284 a Haras De Tonnencourt.

 192 a Mme Florence Couteaudier.

 91 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’7’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules -2 coups.
Le cheval numéro 5 ISATIS MACALO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de l’épreuve.

COMPIÈGNE

0880 089 jeudi 30 mars 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – M Julien COISNE – Marie-
Josèphe HUET – Joanna SABARLY
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11 partants ; 38 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 385 a
1 long, 1 long, encolure, 6 long, 6 long, 1 long ½, 5 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.

 522 a Suc. Alain Pigeon.

 304 a Gilles Chaignon.

 206 a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

 97 a Julien Grasland, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’48’’68’’’
Le cheval EASTER SUNDAY a été contrôlé au salivarium.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE

0706 086 lundi 27 mars 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Jean GREGORIS – M Pierre-André JAY – 
M Yves TROUILLEUX

 317 3278 PRIX DE LA VILLE DE CHATILLON

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 4.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière inclus. En outre, les poulains et pouliches n’ayant pas 
couru en steeple-chases recevront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Alien, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Almilea GER 
(Galileo IRE), 70 k, JPJ. Dubois (B. Gelhay), S. Culin

 254 3 Jalna Coko, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Chic Lady 
[Network (GER)], 67 k (63 k), g, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Jeu De Lux, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Lavirca Nath [Lavirco (GER)], 67 k (63 k),  h, P. Thiriet 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Jubilee Klass, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Provence (Subotica), 63 k (61 k),  h, Cs Porte (Q. Jacob), 
C. Ligerot

 128  Ladyborough, f, 4 ans, 65 k (621/2 k), 0h, 
A. Gabryszewski (S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

 290 5 Joly Poupee, f, 4 ans, 70 k (67 k),  h, 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 247 6 Pluie D’Araize, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 199 a
1 long ¼, loin, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 487 a Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

 284 a Mme Audrey Dury, Jean Dury.

 192 a Mme Beatrice Nicco, Jacques Cypres, Mlle Axelle Nicco.

Temps total : 4’9’’90’’’
Le cheval numéro 3 JALNA COKO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de l’épreuve.

 318 3280 PRIX R. SARBACH

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
6.000, 8.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 
69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 
4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 168  Boute En Train, h, n.m, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Brouhaha [American Post (GB)], 73 k (69 k), A, (10 000), 
Y. Maupoil (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 277  I Love You Sivola, h, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Suave 
De Sivola [Assessor (IRE)], 71 k (68 k), 0h, (8 000), 
Mme L. Charital (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 278  Caddyhill IRE, h, b, 8 ans, par Arcadio GER et 
Ring Hill (GB) [Bering (GB)], 71 k (68 k), 0, (8 000), 
Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Ecurie Haras De Quetieville.

 956 a Francois L’Allinec, Turfistador S.A. , Mme Sylvie L’Allinec.

 540 a Hugues Rousseau.

 374 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

 187 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 124 a M. Fahy, prime non attribuée.

 62 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’26’’57’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Dylan UBEDA, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 1re infraction).
La pouliche OLAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 322 3284 PRIX DU MONT CENIS

(Haies)

(Classe 1)

64 000 c (29 440, 14 720, 8 320, 5 760, 2 880, 1 920, 960) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à 
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni été 
classés dans les trois premiers d’une course de Groupe, ni gagné 
une Listed race, à Compiègne excepté. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 25.000 du 1er juillet 2021 
inclus au 31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 193 4 Hooligan IRE, h, b, 8 ans, par Aizavoski (IRE) et 
Victory Run IRE (Old Vic GB), 68 k, Ah, Mme SC. Nelson 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 148 1 Kash Coeur Deroche, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi 
et Basilakash (Mont Basile), 70 k,  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

   Master Nonantais, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 73 k, 
Mme SA. Bramall (B. Lestrade), H. Merienne (s)

 197  Aulko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 68 k,  h, G. Dumont (M. Bonsergent), 
G. Dumont

   Garasil, h, b.f, 10 ans, par Blue Bresil et Niagara 
L’Amandour (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme C. Coiffier 
(G. Masure), E. Allaire (s)

5 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
2 542 a
Eng. Sup. : Master Nonantais

Certif. vétérinaire : Icone Jolie

Sans motif : Apollo Creed

2 long, 2 long, 9 long, 1 long.
29 440a – 14 720a – 8 320a – 5 760a – 2 880a

Primes aux éleveurs :

 4 268 a T. Fleming, prime non attribuée.

 2 134 a Christian Geoffroy.

 1 206 a Philippe Goupil.

 835 a Ecurie Aulko.

 417 a Mme Catherine Coiffier.

Temps total : 4’49’’16’’’
Le hongre HOOLIGAN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 323 3281 PRIX MASTER BOB

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 9.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Jury Bleu, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 69 k, D. Bressou (T. Chevillard), 
D. Bressou

   Amy Du Kiff, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 73 k (69 k), Ah, Ecurie Nosat 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

   The Likely Lad, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Turgotine [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Kelvin-Hughes/
Mme Kelvin-Hugh. (de F. Giles), T. George
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 320 3285 PRIX DE DINARD

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 36.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Madara, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Becquascenthe 
[Nombre Premier (GB)], 69 k, Ah, Racing Stars 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 208 5 Pearl Of Wisdom, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 229 1 Uncheckable (GB), h, gr, 4 ans, par Maxios (GB) et 
Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 68 k, 0h, M. Bekhti 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 232 1 Alcobavi, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Foreign 
Ruby [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), gh, F. Sidney 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

   Fricotin, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Flambeuse (GB) 
(Cape Cross IRE), 69 k,  h, Lord Daresbury (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Joie De Paques, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, 
Mme C. Brunetti (A. Moriceau), Mme C. Brunetti

6 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
2 018 a
Eng. Sup. : Uncheckable (GB), Joie De Paques

Certif. vétérinaire : Fraga Has

1 long, 7 long, 3 long, 2 long.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Ecurie De Cachene, Mme Elise Drouet.

 2 281 a Mme Henri Devin.

 1 289 a Haras De La Perelle.

 892 a Franck Sidney, Mlle Margaux Nerbonne, Rudy Nerbonne.

 446 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.

Temps total : 5’2’’10’’’
Le hongre MADARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 321 3282 PRIX D’ACHERES

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
poulain ou pouliche ayant,cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 10.000 portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 202 5 Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 69 k (65 k),  h, (20 000), 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 176 6 Jalismanic, f, b, 4 ans, par My Risk et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 65 k (62 k),  h, (12 000), JP. Perthuis 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 305  Il Diavolo, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Circe 
Des Bordes [Network (GER)], 71 k, Ah, (20 000), 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 240 4 Tomorrowland, h, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Tenue D’Orage (Stormy River), 67 k (64 k), Ah, (12 000), 
Passion Racing Club (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 243  Belle Breizh, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et 
Danse Quatz (Johann Quatz), 69 k (65 k),  h, 
(20 000), Ecurie des Dragons (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

 176 3 Benkhov IRE, f, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Me And 
Ben IRE (Revoque IRE), 65 k (64 k),  h, (12 000), S. Munir 
(G. Richard), M. Rolland (s)

 291  Jeelo Du Seuil, f, b, 4 ans, par Montmartre et Victoria 
Du Seuil [Bachir (IRE)], 70 k (66 k),  h, (22 000), 
Mme MG. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

   Estejas, h, 4 ans, 71 k, 0h, (20 000), AS. & D. Allard (s) 
(de F. Giles), AS. & D. Allard (s)

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 605 a
courte tête, 1 long, 7 long, 1 long ½, 2 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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Temps total : 5’27’’87’’’
La jument HALLELUIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 325 3283 PRIX DE BARBIZON

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamation suprérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 
5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. 
par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 
les chevaux, ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 porteront 
2 k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 238 2 Rasango, h, b, 12 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 71 k, 0h, (13 000), R. Bertin (J. Charron), 
R. Bertin

 308  Gallox, h, al, 7 ans, par Samum GER et Venus 
Collonges (Dom Alco), 73 k (69 k), A, (17 000), C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif

   Dylidancer, h, b.f, 9 ans, par Dragon Dancer GB et 
Perdicilla (Slickly), 69 k (65 k), 0h, (9 000), V. Le Roy 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 238 3 Capivari, h, gr, 11 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour 
(Hernando), 69 k, (9 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 209 7 Naos GB, h, b, 5 ans, par Carlotamix et Morning Rise 
GER (Acatenango GER), 70 k (67 k), Ah, (15 000), 
P. Lenogue (A. Chesneau), P. Lenogue

   Crack Du Ninian, h, b, 8 ans, par Le Houssais et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 69 k, A, (9 000), P. Clarke/
Mme G.A. Clarke (C. Deutsch), Mme J. Candlish

 238 7 Moonrise Shadow, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Eclipse Lunaire (GB) (Muhtathir GB), 70 k (66 k), 0h, 
(15 000), S. Dehez (s) (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 209  Dill Des Fresnes, h, 10 ans, 69 k (66 k), A, (9 000), 
JP. Carnel (T. Blainville), JP. Carnel

 238 1 Cote Fleurie, f, 7 ans, 69 k, 0h, (9 000), D. Cottin (s) 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

   Kerfany, h, 7 ans, 71 k,  h, (13 000), H. Hosselet 
(B. Lestrade), Butel & Beaunez (s)

 276  Singapore Trip, h, 5 ans, 72 k (69 k), Ah, (15 000), 
Tenuta Dei Principi (M. Rame), L. Maceli

 238  P’Tit Doue, h, 6 ans, 69 k,  h, (9 000), Mme M. Gilet 
(E. Bureller), Mme M. Gilet

 243 6 Foret Vierge, f, 5 ans, 67 k, (13 000), C. Machado 
(B. Le Clerc), R. Schmidlin

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
806 a
Eng. Sup. : Gallox

1 long, 1 long ½, 5 long, 5 long, 5 long, 2 long, 1 long ½, 2 long, 2 long 
½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Haras Du Camp Benard.

 867 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

 490 a Franck Soulard.

 339 a Suc. De Moratalla.

 169 a Isao Yamazumi, prime non attribuée.

 113 a Antoine Blanche.

 56 a Ecurie Villebadin, Mme Rebecca Shepard.

Temps total : 4’52’’70’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Estelle FONTAINE (GALLOX) arrivée 2e et Florian 
BESSON (DYLIDANCER) arrivé 3e, les Commissaires ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir eu un comportement fautif en se déportant vers la lice 
extérieure, après le saut de la dernière haie, contrariant ainsi la 
progression du hongre GALLOX, le mouvement constaté n’ayant 
toutefois pas d’incidence sur le résultat de la course.
Les hongres RASANGO, SINGAPORE TRIP et GALLOX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 326 3286 PRIX DE BRISSAC

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 24.000
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +14.

3 800 m
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   Frassati, h, b, 4 ans, par Manatee GB et Champ 
D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 68 k,  h, 
AS. Pacault (s) (de A. Chitray), AS. Pacault (s)

 149 2 Le Gene Bleu, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Nee 
Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 71 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Gold Pretender, h, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Reine Cenomane (Saint Des Saints), 66 k,  h, 
WB. Connors (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

   Jolly Potter (FR) , h, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Quoette De Touzaine (Ragmar), 66 k, gh, A. Brown 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

   Royal Monarch GB, h, 4 ans, 66 k,  h, T. Marechal 
(D. Mescam), M. Pitart

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 032 a
1 long ½, 4 long, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, 7 long, 1 long.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

 1 766 a Pascal Noue.

 998 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 691 a Scea L’Aubay.

 345 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 230 a Ecurie Maulepaire.

 115 a Scea Haras Du Ma, Stephane Eveno, Mme Sandrine Eveno, prime non attribuée.

Temps total : 4’31’’47’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Florian BESSON, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 1re infraction).
Le hongre JURY BLEU fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 324 3287 PRIX GASTON DE LA MOTTE

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en steeple-chases portera 2 k.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 242  Halleluia, f, b, 6 ans, par Martaline GB et Under (Le 
Malemortois), 68 k, (13 000), D. Hartmann (B. Le Clerc), 
R. Schmidlin

 219 1 Inzeo Du Gouet, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 71 k (68 k), 0, (19 000), 
G. Delourme (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Intello County, h, b, 5 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 71 k (68 k), A, (19 000), ME. Uzan 
(E. Bonnet), F. Bellemere

 117  On Your Mark, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 71 k,  h, (15 000), 
J. Finch (L. Philipperon), L. Carberry (s)

 209 4 Duo D’Enfer, h, al, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 70 k,  h, (13 000), 
Mme I. Pacault (T. Chevillard), Mme I. Pacault

 145 3 Nero Rock IRE, h, b, 8 ans, par Shirocco GER et Gilt 
Benefit IRE (Beneficial GB), 71 k,  h, (15 000), B. Sivadier 
(D. Ubeda), Y. Fouin (s)

 242  Kapjahr, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Jahra [Enrique 
(GB)], 68 k, Ah, (9 000), Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 238 4 Haeva D’Or, f, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, (13 000), 
P. Lenogue (A. Chesneau), P. Lenogue

   Jetstream Jack IRE, h, 13 ans, 68 k (65 k), (9 000), 
Stall van der Linden (D. Thomas), MF. Weissmeier

 169 3 Miss Flower, f, 5 ans, 66 k,  h, (13 000), M. Pitart 
(D. Mescam), M. Pitart

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
637 a
Eng. Sup. : Intello County

2 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Francois-Marie Cottin.

 867 a Thierry Lemoine.

 490 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 339 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 169 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 113 a Ray Martin, prime non attribuée.

 56 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.
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   Jumiriko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Alisarine (Al 
Namix), 66 k (63 k),  h, F. Hennequin (G. Meunier), 
AS. Pacault (s)

   Joyeuse Emotion, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Caye Teulte (Smadoun), 66 k,  h, Mme A. Audebert 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 210  Idylle Mag, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Naiade Mag 
(Kadalko), 68 k (64 k),  h, Cte AA. Maggiar (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 210 7 Jazzy Viva, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Una 
Viva (Passing Sale), 67 k,  h, N. Landon (A. Zuliani), 
P. Journiac

 210  Jimka Moriviere, f, 4 ans, 66 k,  h, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 196  Isla Perla, f, 5 ans, 68 k (65 k), JL. Chasserio 
(S. Thepaut), JL. Chasserio

   Justice De Lancray, f, 4 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Performer’s & AS (de A. Chitray), AS. Pacault (s)

   Jeanne Dalbius, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Cte AA. Maggiar 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 361 a
6 long, 3 long, 4 long, 1 long ½, 6 long, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.

 956 a Elevage Des Vallons.

 540 a Remi Boucret.

 374 a Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.

 187 a Mme Agnes Audebert, Francois-Benoit Dasque.

 124 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

 62 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau, Patrice De Broucker.

Temps total : 4’59’’57’’’
La pouliche JUSTE RAISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 328 3290 PRIX DE CHENILLE-CHANGE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Ligne intérieure du steeple
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 244  Golden Witch, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS 
et Golden Clou (Kendor), 66 k, Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 144 1 Ideal D’Allier, h, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Rougedespoir (Bonnet Rouge), 71 k,  h, Haras de Saint-
Voir (A. Zuliani), F. Nicolle

 242  Happydenuo, f, b, 6 ans, par Kandidate GB et 
Ucocotte (Califet), 73 k (70 k), Ah, Mme L. Denuault 
(G. Siaffa), G. Denuault (s)

 219 3 Chat Pitre, h, b.f, 11 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 73 k (69 k), g, Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon

 276  Galet D’Oudairies, h, b, 7 ans, par Racinger et 
Suite D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 70 k (69 k), A, 
Mme F. Mauduit (C. Riou), A. Le Clerc (s)

 200 1 Falcao Folish, h, 6 ans, 71 k (70 k), gh, P. Delhumeau 
(E. Metivier), E. Metivier

 225 1 Nature Valley, f, 6 ans, 69 k (68 k), gh, T. Viel 
(V. Morin), T. Viel

   Kheli Light, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), Ah, Ecurie Nosat 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 40 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 853 a
1 long, loin, 2 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Scea Ecurie Bader.

 867 a Michel Larobe, Haras De Saint-Voir.

 490 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 339 a Gilles Chaignon.

 169 a Comte Michel De Gigou.

Temps total : 5’14’’76’’’
En raison des conditions climatiques depuis 48 heures, rendant par 
endroit les pistes peu praticables, les Commissaires ont décidé de 
modifié le parcours de steeple-chase.
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 245 7 Alce, f, al, 5 ans, par Saddex (GB) et Pretty Du Kalon 
[Nicobar (GB)], 72 k, gh, M. Delaunay (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 189  Pari Brest, h, b.f, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Vanina 
Marie [Blushing Flame (USA)], 72 k, P. & C. Peltier (s) 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

   Iorana Vallis, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et 
Quora Vallis (Mansonnien), 71 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 217  Bahiosun, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Bahia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 72 k (71 k), 0, O. Monnier 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 126 1 Ikero Blue, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 72 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Lestrade), P. Quinton (s)

 152 3 Image De Marque, f, n.p, 5 ans, par Great 
Pretender IRE et Rien De Plus (Video Rock), 72 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (de A. Chitray), AS. Pacault (s)

   Politico Demago, h, al, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Quadriviae (Kapgarde), 711/2 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 106 4 Iako, h, 5 ans, 67 k,  h, AS. Pacault (s) (T. Chevillard), 
AS. Pacault (s)

 194 3 Irish Bar, h, 5 ans, 71 k,  h, G. Laroche (J. Charron), 
M. Seror (s)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 656 a
Eng. Sup. : Irish Bar

Consition spéciale : Mont Joly

Certif. vétérinaire : Jolymin

1 long ¾, 5 long, 1 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 3 long, 1 long ¼, courte 
tête.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

 3 915 a Jerome Gandon.

 1 914 a Philippe Thiriet, Jean Brest.

 1 131 a Andre-Noel Dutertre.

 783 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 435 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.

 304 a Haras De Saint-Voir.

 217 a Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 5’5’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARI BREST à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Christopher RIOU, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (6 sollicitations, 1re infraction).
Le hongre ALCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LE LION D’ANGERS

0218 090 vendredi 31 mars 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : M Maxime PELTIER – M Michel GAUTIER – 
M Eric MEUNIER

 327 3288 PRIX EDREDON BLEU

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 2.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Jewel De Kerza, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et Thea 
(Kapgarde), 66 k,  h, EARL de Kerza (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

   Juste Raise, f, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et Raise 
(April Night), 66 k (64 k),  h, Elevage des Vallons 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 210 6 Imena Bella, f, b.f, 5 ans, par Montmartre et Parade 
(Robin Des Champs), 68 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)
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BO 2023/7 – obstacle 13

les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Harry Brown, h, b.f, 6 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 72 k, Ah, Ecurie Hamon (de F. Giles), 
P. & C. Peltier (s)

   Butterfly Du Mou, h, b, 12 ans, par Daramsar et Kaline 
Du Mou (Lights Out), 72 k, Ah, Mme MF. Suberville 
(O. Jouin), P. Journiac

   Chorail Debelair, h, n, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
La Joncaille (Dolphin Street), 67 k, Suc. D. Lassaussaye 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

   Poker De Ballon, h, b, 10 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 67 k, 0, Pat. Lajon (W. Lajon), 
Pat. Lajon

 225  Camerise, f, b.f, 7 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 66 k (65 k), Ah, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 246 7 Abbarezt, h, gr, 9 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Abaque [Snurge (IRE)], 68 k (65 k), 0h, G. Mousnier 
(D. Thomas), G. Mousnier

   Very Speed, h, 9 ans, 71 k, Ah, P. Journiac (L. Zuliani), 
P. Journiac

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 325 a
4 long, 6 long, 1 long, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

 867 a Earl Domaine Du Mou.

 490 a Grouas.

 339 a Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.

 169 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 113 a Francois-Gilles De La Bonneliere.

Temps total : 6’36’’59’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Olivier JOUIN en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Le hongre HARRY BROWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

FONTAINEBLEAU

0408 091 samedi 1er avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Tony CLOUT – 
M François COUETOUX du TERTRE – M Patrick SABAROTS

 331 3298 PRIX KADALKO - BERNARD SECLY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en 
steeple-chase (victoires et places) depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

   Eximia GB, f, al, 6 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 68 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

   Ashtana, f, gr, 5 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 65 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Amelia Earhart, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 67 k,  h, J. Bossert (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 116 2 Hyjie, f, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Serenite 
[Goldneyev (USA)], 72 k (69 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 242 7 Diva Secrete, f, b.f, 6 ans, par Secret Singer et 
Diva Des Taillons (Saint Des Saints), 70 k (69 k),  h, 
A. Le Clerc (s) (C. Riou), A. Le Clerc (s)

 221 2 High Fashion, f, b.f, 6 ans, par Crillon et Odyssee 
Du Cellier (Dear Doctor), 70 k, Ah, Mme I. Pacault 
(A. Zuliani), Mme I. Pacault

 251 4 Jess Tavel, f, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Blue Road [Grape Tree Road (GB)], 65 k (64 k), 
Mme D. Bureller (A. Moriceau), JV. Chaignon

 266  Hashtag Val, f, 6 ans, 67 k, gh, JP. McManus 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)
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L’ensemble des jockeys montant dans la course ont été informés de 
la modification.
La jument HAPPYDENUO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 329 3289 PRIX ETALON ESTEJO - HARAS DU LION (PRIX ARSENE 

THIBAULT)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par le Haras du Lion.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 254  Jolicoeur Du Gouet, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et My 
Asadore (Kadounor), 69 k (68 k),  h, J. Detre (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 198 4 Tree Bar, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Bar 
Bichette [Coastal Path (GB)], 66 k (63 k), D. Bressou 
(G. Meunier), D. Bressou

   Blade, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Apperella 
GB (Rainbow Quest USA), 67 k, gh, Mme SA. Bramall 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 241  Mao Boy, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE 
et Pausanias [Gold Away (IRE)], 67 k (64 k),  h, 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

 33  Lilla, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Somewhere In Time [Rio De La Plata (USA)], 66 k, 
G. Laboureau (A. Merienne), S. Foucher

 178 3 Jazz Festival, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 70 k,  h, W. Menuet (s) 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

 247 2 Cour Supreme, f, 4 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin 
(T. Chevillard), D. Bressou

 142 4 Corps Celeste, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
SCEA des Collines (Q. Defontaine), N. Paysan

8 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 844 a
5 long ½, 6 long, 6 long, 4 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Thierry Lemoine, Jacques Detre, Haras De Saint-Voir.

 956 a Neustrian Associates.

 540 a Moussa Mbacke.

 374 a Hugues Lequien.

 187 a Gerard Laboureau.

 124 a Ecurie Tenor, Pierre Robert, Anne-Claire Bossuet, Mlle Beatrice Bossuet.

Temps total : 4’19’’99’’’
En raison des conditions climatiques depuis 48 heures, rendant par 
endroit les pistes peu praticables, les Commissaires ont décidé de 
modifié le parcours de haies.
L’ensemble des jockeys montant dans la course ont été informés de 
la modification.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Adrien MERIENNE en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Théo CHEVILLARD en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jeune 
jockey Quentin DEFONTAINE au sujet de la l’incident dont il a été 
victime durant le parcours.
L’intéressé a déclaré que le hongre CORPS CELESTE avait dérobé 
seul.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche TREE BAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 330 3291 PRIX MAURICE FOUCHER

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
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et pouliches ayant, en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et 
places) porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 250 5 Sultan Pierji, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Sultane 
Des Bordes [Lavirco (GER)], 69 k, Ecurie Sagara 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

   Le Grand Yves, h, b, 3 ans, par Triple Threat et 
Lucky Mouse IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
67 k,  h, Team Valor International (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Kesaco Bere, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 67 k (63 k), Ah, J. Bayon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 204 6 Kiara Du Seuil, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 67 k (63 k), 
Mme MG. Boudot (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 250 7 Dalakhov USA, m, b, 3 ans, par Noble Mission GB 
et Agades USA (To Honor And Serve USA), 67 k,  h, 
A. Jathiere (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 204  Irmina, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Riynaaz IRE 
(Cape Cross IRE), 65 k (66 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Rosana, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Rougeburg 
[Sageburg (IRE)], 65 k, gh, JPJ. Dubois (A. Zuliani), 
D. Cottin (s)

 250  Maitre D’Hotel, h, 3 ans, 67 k,  h, 
EARL Haras de L’Hotellerie (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 271  Giacomo, h, 3 ans, 67 k (64 k), 
SCEA de La Vallee de L’Orne (G. Meunier), 
H. Merienne (s)

   Kel Story, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, J. Detre (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

   Gatsby Power, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, 
Ecurie Christophe German (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   With The Stars, h, 3 ans, 67 k (64 k), A, 
Mme S. Boulin Redouly (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

 248  Kildi, f, 3 ans, 65 k,  h, A. Peake (de A. Chitray), 
E. Grall (s)

13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 476 a
Certif. vétérinaire : Kapchounika

5 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, ½ long, 1 long ¼, tête, 4 long, 1 long ¼.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Ecurie Pierre Julienne.

 846 a Hugues Rousseau, Gilles Defontaine.

 478 a Sas Regnier.

 331 a Mme Marc Boudot.

 165 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.

 110 a Suc. Larissa Kneip.

 55 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 3’34’’4’’’
Le poulain SULTAN PIERJI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 334 3293 PRIX DE SERMAISE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru avant le 1er octobre de l’année dernière inclus, 
ni couru trois fois, ni reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Les poulains ayant, en obstacles, reçu 2.000 (victoires et places) 
porteront 2 k. En outre, les poulains n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 149  Gringo Du Berlais, h, b, 4 ans, par Zarak et Chica Du 
Berlais (Cadoudal), 67 k,  h, Haras du Berlais (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 212  Jumper Sacre, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Belle 
Et Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, G. Vacher 
(J. Charron), E. Grall (s)

   It’S In The Rain, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 65 k,  h, T. Storme 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

   Blue Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 65 k (61 k), 0h, D. Gallet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Jikito, h, n.p, 4 ans, par Voiladenuo et Klyne 
[Volochine (IRE)], 65 k,  h, G. Blain (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 212 7 Jango D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Canzka D’Airy [Anzillero (GER)], 67 k,  h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)
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8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 546 a
courte tête, 5 long ½, 7 long, 4 long ½, 2 long, 7 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 867 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 490 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

 339 a Haras De Mirande.

 169 a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.

 113 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

 56 a Jean-Luc Pignet, Mlle Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

Temps total : 4’40’’80’’’
La jument EXIMIA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 332 3294 PRIX DE LA MARE AUX COULEUVRES

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 227  Koliriska, f, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Kolivana [Poliglote (GB)], 66 k (63 k), gh, 
EC Comte Pierre de Montesson (G. Meunier), 
D. Bressou

 243  Keliade (IRE), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 69 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 253 4 Klassical Songs, f, b, 4 ans, par Papal Bull GB et 
Klassical Risk (My Risk), 67 k, gh, Ecurie Zingaro 
(N. Gauffenic), D. Cottin (s)

 146 5 Magnolia, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Ivresse 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), P. Lenogue 
(A. Chesneau), P. Lenogue

 253 5 Lady Pretender, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Ahombros (Mansonnien), 66 k,  h, R. Bruni 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

   Ecorce, f, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Aseelah [Green 
Tune (USA)], 68 k,  h, Ecurie des Dragons (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

   Agathea, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Miss Aubaline 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, P. Beraud (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 253 3 Sweet Rosetta IRE, f, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Waldeck 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Dame Catherine, f, 4 ans, 66 k (65 k), gh, X. Le Fort 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Stellina, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ecurie Les Elegantes 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

   Misstop, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Zuliani), A. Acker

 253 6 Kamdoun, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, Ph. Latour 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

12 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
777 a
Eng. Sup. : Dame Catherine

4 long ½, ½ long, 8 long, 4 long, 2 long ½, tête, 3 long, tête, 1 long ¼.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Haras Des Coudraies.

 846 a Al Shahania Stud.

 478 a Mathieu Talleux, Mlle Laure Guillaume.

 331 a Ecurie Sagara.

 165 a Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

 110 a Frederic Boistier.

 55 a Pascal Beraud.

Temps total : 4’16’’79’’’
Les pouliches KOLIRISKA et KELIADE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 333 3292 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PAU

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains 

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

t.j

3 000 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 avril 2023

BO 2023/7 – obstacle 15

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Baudron (S).

 867 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 490 a Anthony Forde, Marcel Pecout.

 339 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

 169 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 113 a Mme Denise Blain.

 56 a Julien Merienne.

Temps total : 4’27’’99’’’
Le hongre SANS BRUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 336 3299 GRAND STEEPLE-CHASE CROSS-COUNTRY DE 

FONTAINEBLEAU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Listed)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 18.000 
l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 6 000 m env.

 185 1 Gamsoul, h, b.f, 7 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 72 k, 0, P. Gouabau 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 246 1 Bandito Conti, h, b, 12 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, A, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 215 7 Havanea, f, b, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea [Shaanmer (IRE)], 70 k, gh, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 246 3 Elariac De Loued, h, b, 9 ans, par Protektor GER 
et Ralyciane (Rochesson), 65 k,  h, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 259 2 Premier Vert, h, b, 6 ans, par Network GER et 
Katkodile [Martaline (GB)], 66 k, gh, Mme P. Papot 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

   Daffodil Rose, h, b, 10 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Toprose (Useful), 66 k,  h, Mme J. Picard (GG. Vibert), 
J. Zuliani

 258 4 Clotaire, h, b, 11 ans, par Cachet Noir USA et Rime 
(Solar One), 65 k, 0h, P. Leblanc (T. Blainville), 
P. Leblanc

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 404 a
Certif. vétérinaire : Uniketat

2 long, 4 long, tête, 1 long, 3 long, 2 long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a – 855a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Eric Leray.

 1 900 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.

 1 074 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 743 a Stephane Loiseau, Suc. Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme 

Irene Fougere.

 371 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 247 a Mme Jean Picard.

 123 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 7’54’’90’’’
Les hongres GAMSOUL et BANDITO CONTI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 337 3296 PRIX D’ENGHIEN

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 247 5 Matnight, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 71 k (67 k), Ah, 
(20 000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 178 5 Joly De Ciergues, f, b, 4 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (68 k),  h, (20 000), 
J. Jouin (R. Mayeur), J. Jouin

 166 1 Queen Dino, f, al, 4 ans, par Doctor Dino 
et Alcina (Kaldounevees), 65 k, Ah, (12 
000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)
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   Lunaire, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 65 k, gh, R. Brard (E. Bureller), 
G. Hue & Taupin (s)

 240  Jacques D’Anjou, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
E. Poumaillou (C. Riou), J. Delaunay (s)

   Indolor, h, 4 ans, 65 k (64 k),  h, P. Deshayes 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Jeriko Bouloise, h, 4 ans, 65 k, E. Clayeux (s) 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

   Zelim, h, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Zuliani), A. Acker

   Jeune Homme, h, 4 ans, 65 k (61 k),  h, Mme M. Juhen-
Cypres (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   The Good Doctor, h, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Annua Racing SL (G. Meunier), AS. Pacault (s)

13 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 549 a
encolure, 9 long, courte tête, 1 long, 1 long, 3 long, 2 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Haras Du Berlais.

 846 a Charles Magnien, Guy Vacher.

 478 a Thierry Storme.

 331 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 165 a Gildas Blain.

 110 a Claude-Yves Pelsy.

 55 a Jan Krauze.

Temps total : 4’20’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain JUMPER SACRE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains GRINGO DU BERLAIS et IT’S IN THE RAIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 335 3295 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS 

DE FONTAINEBLEAU

(Haies - Jockeys < à 50 victoires)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 244 7 Sans Bruit, h, b.f, 5 ans, par Triple Threat et Swedish 
Dancer IRE (Teofilo IRE), 65 k (63 k), gh, A. Peake 
(Mme L. Suisse), D. Cottin (s)

   Filup, h, b, 8 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
67 k, Famille Bryant (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 54 7 Crazy Luca, h, b, 5 ans, par Lucayan et Cancilla 
[Wootton Bassett (GB)], 67 k, Ah, M. Pecout 
(G. Meunier), E. Clayeux (s)

 144 3 Mengli Khan IRE, h, b, 10 ans, par Lope De Vega IRE 
et Danielli IRE (Danehill USA), 71 k, Ah, J. Chamberlain 
(R. Law-Eadie), N. George & A. Zetterholm (s)

 281  Manchego GER, h, b, 7 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 69 k, Ah, 
Ecurie Barnum III SARL (L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Starko, h, al, 10 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 
67 k, 0h, G. Blain (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Cybernetic, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Cazon Royale [Goldneyev (USA)], 65 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cape Cod, h, 5 ans, 65 k, Haras du Logis Saint-
Germain (A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

   Hamandio, h, 6 ans, 67 k, Ah, P. Lenogue 
(A. Chesneau), P. Lenogue

 193  Tonnencourt, h, 7 ans, 68 k,  h, MP. Reichstein 
(J. Coyer), M. Pitart

10 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 084 a
Eng. Sup. : Cape Cod

6 long, 1 long, 5 long, 8 long, 4 long, 3 long, 2 long ½, 2 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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PARAY-LE-MONIAL

0717 091 samedi 1er avril 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M Maxime PELTIER – M Michel GAUTIER – 
M Eric MEUNIER

 339 3303 PRIX CHARPENTE COMTE S.A.

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 287 3 Honda Collonges, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB 
et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, 0h, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

 223 5 Dark Wood, h, b, 10 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 71 k (68 k),  h, S. Couvreur 
(Q. Defontaine), S. Couvreur

 225  Les Elfes, f, b, 8 ans, par Dunkerque et Lala 
Fatimazohra [Broadway Flyer (USA)], 69 k (65 k),  h, 
Cte de E. Saint Pierre (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Fiancee Du Large, f, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 68 k (67 k), gh, CE. Cayeux 
(K. Deniel), C. Ligerot

   Hermine Allen, f, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 69 k (66 k), 0h, B. Vagne 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 223 2 Khight Rock Bey, h, 9 ans, 70 k, gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

   Hipparion, h, 6 ans, 69 k, Ah, D. Clayeux (B. Le Clerc), 
E. Clayeux (s)

 236 5 Gwinzegal, f, 7 ans, 66 k (65 k), 0h, Ecurie des Dunes 
(E. Metivier), P. Quinton (s)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 184 a
2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gaec Delorme Freres.

 522 a Francois Couvreur.

 304 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.

 206 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

 97 a Bruno Vagne.

Temps total : 5’41’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
d’office, pour examiner les circonstances de la dérobade du cheval 
GWINZEGAL (Esteban METIVIER), au saut de l’oxer.
Après avoir entendu les jockeys Esteban METIVIER (GWINZEGAL), 
Quentin DEFONTAINE (DARK WOOD), et Florian BESSON (LES 
ELFES), en leurs explications, les Commissaires ont sanctionné le 
jeune jockey Florian BESSON (LES ELFES), par une interdiction de 
monter pour une durée de huit jours (deuxième infraction), pour 
avoir volontairement gêné et entraîné la dérobade de Esteban 
METIVIER (GWINZEGAL).
Le résultat de la course a été maintenu.
La jument HONDA COLLONGES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique, à l’issue de la course.

 340 3301 PRIX HARAS DE LA HETRAIE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
(On ne saute pas la banquette)
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 224 2 Hermitage, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 71 k (67 k), 
0h, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Festin Collonges, h, b, 8 ans, par Secret Singer et 
Miss Collonges (Video Rock), 68 k,  h, D. Massias 
(P. Blot), F. Lagarde

4 500 m
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 317  Pluie D’Araize, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Bring It 
On [Martaline (GB)], 65 k (61 k),  h, (12 000), Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 218  Jackson Des Bordes, h, b, 4 ans, par Free Port 
Lux (GB) et Ahkel Vie [Khalkevi (IRE)], 67 k, Ah, (12 
000), Mme C. Martineau-Corcos (N. Gauffenic), 
J. Bertran de Balanda (s)

 267 3 Evidence Eden, h, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Escort’Eden [Martaline (GB)], 70 k (67 k), Ah, (18 000), 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 241  French Cancan, f, 4 ans, 68 k,  h, (18 000), P. Goral 
(J. Charron), M. Seror (s)

 290 3 Jus De Coco, f, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, (16 000), 
Mme F. Van Damme (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
500 a
Eng. Sup. : Joly De Ciergues

5 long, 1 long ¼, 3 long, 3 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Butel & Beaunez (S).

 736 a Jean-Louis Devillard.

 416 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.

 288 a Jean-Claude-Louis Fournier, Dominique Fournier, Mme Catherine Villette, Pierre-

Hugues Henry.

 144 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 96 a Mlle Carole Boisdron, Mme Pascale Souverain.

Temps total : 4’25’’15’’’
Le hongre MATNIGHT et les pouliches JUS DE COCO et QUEEN DINO 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 338 3297 PRIX QUAZVIN II

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant, ni en courses de haies reçu une allocation de 32.000, 
ni en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 
64 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 245  Java, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
D’Island (Kapgarde), 64 k (62 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 249 3 Inea Jap, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Beaba 
Jap (Califet), 72 k,  h, SCEA Ecurie des Jap (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 249 5 Indiana Roque, f, b, 5 ans, par Gemix et Brume De La 
Roque (Cut Quartz), 68 k, Ah, P. Vichot (N. Gauffenic), 
PJ. Fertillet

 126 3 In Capri, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Toscane [Shaanmer (IRE)], 72 k (69 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

   Ivega, f, b, 5 ans, par Network GER et Sivega (Robin 
Des Champs), 68 k (64 k),  h, P. Rives (N. Baillou), 
NP. Littmoden

   Just Bling Bling, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et 
Green Fever [Green Tune (USA)], 64 k (63 k), gh, 
SCEA des Sens (B. Morel), Y. Fouin (s)

 249 2 Iris Colombe, f, 5 ans, 71 k (68 k), E. Clayeux (s) 
(G. Meunier), E. Clayeux (s)

 264  Jamie, f, 4 ans, 64 k, B. Boitez (H. Tabet), D. Windrif
8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
494 a
Eng. Sup. : Just Bling Bling

1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Thierry Cypres.

 956 a S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Christophe Dubourg.

 540 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.

 374 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 187 a Pierre Rives.

 124 a Scea Des Sens.

Temps total : 4’26’’78’’’
Les pouliches JAVA et INDIANA ROQUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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BO 2023/7 – obstacle 17

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 220 a
1 long ½, 1 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

 522 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 304 a Christophe Tournadre.

 206 a Scea Des Dunes.

Temps total : 5’46’’30’’’
La jument ICI AVRILLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à 
l’issue de la course.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Pierre-Yves LEFEVRE – M Koen HUYBERS – 
M Pascal PIGNOT – M Maxime PELTIER

 343 46 PRIX TURCO

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 21.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 180 1 Jonca De Thaix, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Talca De 
Thaix [Dark Moondancer (GB)], 70 k,  h, A. Vandenhove 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 32 3 A Choeur Joie, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Baldinoa (Kapgarde), 69 k,  h, Mme D. Pitart (B. Gelhay), 
M. Pitart

 245  Luna The Great, f, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Seven’O (Literato), 68 k (64 k), gh, L. Alard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 216 4 Jolidee, f, gr, 4 ans, par Karaktar IRE et Solidee (Dom 
Alco), 68 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

 241 2 Jaborosa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Duiveland 
[Network (GER)], 68 k,  h, JL. Da Silva (J. Charron), 
M. Seror (s)

 207 3 Jessi Sei, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Samsara Sei 
[Poliglote (GB)], 69 k, Ah, Ecurie Magnien (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Maraouna, f, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Nikoline 
[Martaline (GB)], 66 k, gh, Haras du Puy (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 245  Best Women (IRE), f, 4 ans, 69 k (65 k), gh, M. Gianni 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 616 a
4 long ½, courte encolure, encolure, 5 long, 2 long, tête, 3 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Michel Bourgneuf.

 2 024 a Denis Lelarge.

 1 144 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.

 792 a Thierry Cypres.

 396 a Thierry Cypres.

 264 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

 132 a Haras Du Puy.

Temps total : 4’15’’81’’’
Les pouliches JONCA DE THAIX et A CHOEUR JOIE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 344 44 PRIX GRANDAK

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

3 500 m
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 286 4 Enzo Des Ongrais, h, al, 9 ans, par Saddex (GB) 
et Nava Des Ongrais [Java Gold (USA)], 68 k, 0h, 
Ch. Herpin (s) (R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

 221 4 Gracieuse Rodino, f, b, 7 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), 0h, 
J. Zuliani (M. Brochard), J. Zuliani

4 partants ; 17 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 224 a
1 long, 6 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Karine Perreau.

 522 a Gaec Delorme Freres.

 304 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 206 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

Temps total : 5’2’’10’’’
L’hongre HERMITAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à 
l’issue de la course.

 341 3300 PRIX PERRIER-MOTOCULTURE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +15.

 60 7 Jazzy Du Mestivel, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 68 k (67 k),  h, 
Ecurie des Dunes (E. Metivier), P. Quinton (s)

   Jumper Grenetieres, h, b, 4 ans, par Karaktar 
IRE et Dame Du Parc (Mansonnien), 70 k (69 k), A, 
Haras de Sivola (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 218 5 Jongleur, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Calonge (Kap Rock), 691/2 k (661/2 k), Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (Q. Defontaine), 
P. Quinton (s)

 155  Les Yeux Noirs, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Keep 
Guard (Kapgarde), 70 k, Ah, Misol Racing (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

 254 5 Knightfall, f, al, 4 ans, par Ivanhowe GER 
et Khizarya [Peintre Celebre (USA)], 67 k,  h, 
European Bloodstock Management (T. Poteaux), 
Mme G. Menato

   Checkmate Forlonge, h, 4 ans, 691/2 k (661/2 k), Ah, 
P. Noirot (D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 150 a
3 long, 6 long, 2 long ½, 1 long ¾.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Michel Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais, Suc. Martine Hallais.

 522 a Jean-Marc Dussably, Fabrice Dussably, Mathieu Dussably.

 304 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 206 a Mme Henri Devin.

 97 a European Bloodstock Management.

Temps total : 5’0’’0’’’
La jument JAZZY DU MESTIVEL a fait l’objet l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 342 3302 PRIX CLT TRANSPORTS PHILIPPE JANVIER

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5  et 6 ans, n’ayant pas, couru trois fois 
en cross country. Poids : 5 ans, 67 k. 6 ans, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 170 1 Ici Avrilly, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 72 k,  h, Mme AC. Andre 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

 197  Harmony Rodino, f, b, 6 ans, par Axxos GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 67 k (66 k), gh, 
T. Le Teno (Q. Defontaine), J. Zuliani

 222 3 He Camarguaise, f, b, 5 ans, par Vif Monsieur GER 
et He Mad Moizelle [Policy Maker (IRE)], 68 k (67 k), 
C. Tournadre (C. Smeulders), E. Clayeux (s)

 224 5 Isaac Des Dunes, h, gr, 5 ans, par Conillon GER 
et Aramiss Des Dunes (Al Namix), 68 k (67 k),  h, 
Ecurie des Dunes (E. Metivier), P. Quinton (s)

 222 5 Idem Des Ongrais, f, 5 ans, 69 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)
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 215 4 Echo De Champdoux, h, b, 9 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 68 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 215  Ecoute En Tete, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 70 k, 0h, Elevage des Vallons (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 244  Motu Fareone IRE, f, b, 7 ans, par Getaway GER 
et Arrive In Style IRE (King’S Theatre IRE), 69 k,  h, 
de P. Maleissye Melun (A. Zuliani), D. Cottin (s)

 190 6 Inedit De Ciergues, h, al, 5 ans, par Tiger 
Groom GB et Think About (Smadoun), 69 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (D. Gallon), A. Chaille-
Chaille

 245 5 Rosa Kleb, f, b.f, 5 ans, par Triple Threat et Canaille 
Du Rib (Irish Wells), 671/2 k, gh, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 215 6 Harry Conti, h, 6 ans, 64 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 156 5 Bandero, h, 8 ans, 70 k, gh, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

   Polinuit, h, 9 ans, 671/2 k, Ah, SARL Carion E.M.M. 
(T. Andrieux), F. Nicolle

 215  Jimble Moon, h, 7 ans, 651/2 k, 0h, 
Mme M. Bietola Lasset (B. Gelhay), M. Pitart

 230 3 Gunar, h, 8 ans, 62 k,  h, V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet
 215  Gai Luron, h, 7 ans, 681/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 

(G. Meunier), de N. Lageneste
 215 3 Batame Du Bocage, f, 6 ans, 681/2 k,  h, D. Lumet 

(A. Renard), J. Delaunay (s)
 215 5 Royalclety, h, 9 ans, 65 k, Ah, E. Lecoiffier 

(T. Chevillard), E. Lecoiffier
 203 1 Harmonie D’Ainay, f, 6 ans, 67 k,  h, 

EARL Elevage d’Ainay (de A. Chitray), Gab. Leenders (s)
 203 4 Fontannes, h, 8 ans, 63 k, Ah, R. Stanley 

(L. Philipperon), E. Clayeux (s)
17 partants ; 29 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 3 519 a
Certif. vétérinaire : St Romain Du Derby

1 long ¾, nez, 1 long, 2 long, 4 long ½, 2 long, 2 long, 7 long, ½ long.
114 750a – 56 100a – 33 150a – 22 950a – 12 750a – 8 925a – 
6 375a

Primes aux éleveurs :

 16 638 a Earl Elevage Des Loges.

 8 134 a Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.

 4 806 a Mme Marie-Helene Cassier.

 3 327 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.

 1 848 a Sean Gorman, prime non attribuée.

 1 294 a Jean-Louis Devillard.

 924 a Hugues Rousseau.

Temps total : 5’49’’25’’’
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre INEDIT DE CIERGUES par 
le jockey David GALLON.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Anthony RENARD sur la performance de la 
jument BATAME DU BOCAGE.
Le jockey a déclaré que la jument s’était rapidement retrouvée sans 
ressources sans aucune explication.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations et ont demandé 
aux services vétérinaires à ce que la jument fasse l’objet d’un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3 sollicitations, 2e infraction, Groupe 3).
Les hongres IMPERIL, ECHO DE CHAMPDOUX, FANFARON SPECIAL, 
ECOUTE EN TETE et la jument MOTU FAREONE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 346 43 PRIX GEOGRAPHIE

(Haies - Femelles)

(Inédits)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Funny Berry, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Snow 
Berry (Dream Well), 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Sissi Du Mesnil, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Scarlett 
Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 67 k, g, Mme H. Devin 
(J. Charron), HF. Devin (s)
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   Majborough, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Janimone [Lavirco (GER)], 67 k, gh, Mme D. Mele 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Winstonpresident, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER 
et Karmine GER (Sholokhov IRE), 67 k, Misol Racing 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

   Angel Caro, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Angela Cara 
[Hurricane Cat (USA)], 67 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

   Henri Quatre (IRE), h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Villa 
Navarre (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Kaid D’Authie, h, n.p, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Kadifette (Califet), 67 k, G. Lenzi (B. Lestrade), 
Mme D. Mele

   Batman Girac, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Mangenie (Irish Wells), 67 k, gh, E. Grall (s) (G. Re), 
E. Grall (s)

   Panorama, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Ivresse Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 67 k, Ecurie Sagara (J. da Silva), 
D. Bressou

   Balki Day, h, 3 ans, 67 k, gh, SARL Groupe KR (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Makassir, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme S. Hosselet 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

   Gold Chiron, h, 3 ans, 67 k,  h, Gab. Leenders (s) 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

   Jeu Du Gouet, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 333 a
Eng. Sup. : Gold Chiron

4 long ½, encolure, 1 long ½, nez, 3 long, 2 long, 1 long, courte 
encolure, 1 long ½.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Hubert Langot.

 2 281 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

 1 289 a Suc. Magalen Bryant.

 892 a Jacques Detre, Patrice Detre, Bruno Senamaud.

 446 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.

 297 a Marc Dumont, Earl Haras Des Marronniers.

 148 a Ecurie Sagara.

Temps total : 3’32’’88’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Jérémy DA SILVA et Angelo ZULIANI sur un 
incident survenu à la sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le hongre HENRI QUATRE s’était légèrement 
déporté vers la corde sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’encontre de son jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Dylan UDEBA sur le comportement du hongre 
ANGEL CARO à l’appel du saut de la dernière haie.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité, 
il ressort que le hongre était très gaucher et qu’il s’agissait d’un 
comportement incontrôlable à l’abord de l’obstacle.
Les hongres MAJBOROUGH et ANGEL CARO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 345 42 PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (HANDICAP)

(Steeple-Chase - Groupe III)

255 000 c (114 750, 56 100, 33 150, 22 950, 12 750, 8 925, 6 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation 
en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus 
et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, 
soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit 
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, 

au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Frédéric LANDON, Administrateur de FRANCE GALOP 

et Monsieur Christophe NOEL DU PAYRAT, Préfet, Directeur de 

Cabinet du Préfet de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris.

Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

 147 1 Imperil, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Irevoltar 
Has (Sagamix), 661/2 k, G.F. Chesneau (J. Quinlan), 
NP. Littmoden

 256 3 Fanfaron Special, h, n.p, 8 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 66 k, 0h, 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Le Clerc), P. Quinton (s)
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Primes aux éleveurs :

 10 800 a Suc. Magalen Bryant.

 5 280 a Suc. Claude Duval.

 3 120 a Haras Des Coudraies.

 2 160 a Alain Chopard, Boutin (S).

 1 200 a Thierry Cypres, Edward Walsh.

 840 a David Moron, Pamadau.

 600 a Haras Du Hoguenet.

Temps total : 5’34’’33’’’
Le jockey Olivier JOUIN ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BON 
CONSEIL par le jockey Wilfried LAJON.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey David GALLON, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 1re infraction).
Les hongres JUNTOS GANAMOS et GOLIATH DU RHEU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course

 348 47 PRIX GUY HUNAULT

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation 
de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette 
année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 193 3 Icare Du Seuil, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 68 k, Misol Racing 
(J. Charron), M. Seror (s)

   Gibralfaro, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 71 k, Ah, 
D. Gicquel (de F. Giles), F. Nicolle

   Altesse Du Berlais, f, b, 5 ans, par Martaline 
GB et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des 
Saints), 65 k,  h, G. Caggiula (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 189 5 Impulse Precieuse, f, al, 5 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 70 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

   Inedit Star, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Tulipe Star [East Of Heaven (IRE)], 67 k,  h, 
Crossed Fingers Partnership (J. Burke), T. George

   Odela, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Khazina 
[Alhaarth (IRE)], 69 k, Haras de Montaigu (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 179 2 Igor, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Une Dame 
De Fer (Useful), 69 k (68 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 187 4 Cokidalle, f, 5 ans, 66 k, Mme I. Da Silva (B. Gelhay), 
M. Pitart

 196 2 Igloo Igloo, h, 5 ans, 67 k (63 k), A, Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 187 7 Izgor De Viette, h, 5 ans, 67 k, g, T. Viel (T. Chevillard), 
T. Viel

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 166 a
2 long, 4 long, 3 long ½, 1 long ¼, encolure, courte encolure, 4 long 
½, 8 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Mme Marc Boudot.

 1 834 a Ecurie Gribomont.

 1 036 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

 717 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

 358 a Dominique Vigneron, Romain Vigneron.

 239 a Haras De Montaigu.

 119 a Jean-Yves Hode.

Temps total : 4’6’’40’’’
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument COKIDALLE par le jockey 
Benjamin GELHAY.
Le hongre ICARE DU SEUIL et la jument ALTESSE DU BERLAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 349 45 PRIX VIRELAN

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
reçu une allocation de 26.000 en courses de haies. Poids : 66 k. 

3 600 m
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   Meme Pas Kap, f, n.p, 3 ans, par Kapgarde et 
Mobilight [Ballingarry (IRE)], 67 k, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

   Saga Girl, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Detre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Shiny Monday, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Dabrovka 
(Dream Well), 67 k,  h, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

   Miss Kent, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Lettre A Olive [Le Havre (IRE)], 67 k, g, Mme C. Alesi 
(A. Jaen Sanchez), Mme C. Alesi

   La Pompadour, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et La 
Romanee (Robin Des Champs), 67 k, Mme AC. Andre 
(L. Philipperon), E. Clayeux (s)

   Graine De Beaute, f, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), E. Grall (s)

   Manticore, f, 3 ans, 67 k,  h, P. Belley (T. Beaurain), 
L. Viel (s)

   Coeur En Or, f, 3 ans, 67 k, gh, E. Rossard 
(N. Gauffenic), L. Viel (s)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 421 a
1 long, 2 long ½, encolure, 4 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Ecurie Maulepaire.

 2 281 a Mme Henri Devin.

 1 289 a Mlle Isabelle Mauger, Pascal Noue.

 892 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 446 a Alain Jathiere.

 297 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 148 a Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Mme Clotilde De Barmon, Nicolas 

Prost.

Temps total : 3’38’’43’’’
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LA POMPADOUR par le 
jockey Ludovic PHILIPPERON.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
Les pouliches FUNNY BERRY et SISSI DU MESNIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 347 48 PRIX FLEURET

(Steeple-Chase - Groupe III)

150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Les poulains 
et les pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une Listed Race 
(Handicap excepté) porteront 2 k. ; plusieurs Listed Races (Handicap 
excepté), 3 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 213 1 Juntos Ganamos, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Usted Me Cara [Turgeon (USA)], 70 k,  h, Mme M. Cottin 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 213 2 Goliath Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 66 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Okkido, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 66 k, gh, Haras de Montaigu 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 213 5 Prince Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Turtle Beach [Turtle Bowl (IRE)], 66 k, gh, A. Chopard 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 213 6 Jost, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 66 k,  h, F. Seigneur (J. Charron), M. Seror (s)

 34 1 Jigtsar Pam, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Sandinnar 
[Sinndar (IRE)], 68 k,  h, E. Papon (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 213 4 Winteriscoming, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Dansia 
GER (Lavirco GER), 66 k, Mme P. Papot (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

 211 2 Joue Contre Joue, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Patrick Joubert 
(B. Lestrade), H. Merienne (s)

 213 3 Bon Conseil, h, 4 ans, 66 k,  h, M. Martinez (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 240 a
¾ long, 5 long, 1 long ¾, 8 long, 8 long, ¾ long, 4 long, 1 long.
67 500a – 33 000a – 19 500a – 13 500a – 7 500a – 5 250a – 3 750a
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 225 5 Hoplaboum, f, 6 ans, 671/2 k, 0h, O. Auneau (G. Re), 
S. Dehez (s)

 225 4 Miss Kalista, f, 8 ans, 63 k (621/2 k),  h, K. Houdemond 
(T. Blainville), E. Thueux

12 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 159 a
Sans jockey : Epi Tete

3 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 2 long ½, 6 long, 5 long, 6 long, 
5 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 110 a Mme Catherine Bodin.

 2 009 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

 1 187 a Serge Plot.

 822 a Mattock Stud, prime non attribuée.

 456 a Haras De Saint-Voir.

 319 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 228 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 4’25’’86’’’
Le hongre EPI TETE a été déclaré non partant, le jockey Gaetan 
MASURE accidenté, n’ayant pas pu être remplacé.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune jockey Gabin MEUNIER, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (2 sollicitations, 4e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Johnny CHARRON, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres MARECHAL DESJY et FEU FOLLET SIVOLA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 092 dimanche 2 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Pierre BARBE – M Philippe VORNIERE – 
M Jean-Pierre RAMOS – Bernadette KIRCHHOFF

 351 3318 PRIX ROMANTISME

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 5.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 195 2 Chivator, h, b, 4 ans, par Motivator GB et My Khaleesi 
GB (Kayf Tara GB), 71 k (70 k),  h, Mme MC. Sweeney 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 234 3 Kankale, f, b.f, 4 ans, par Doctor Dino et 
Karikale [Poliglote (GB)], 67 k (66 k),  h, 
EC Comte Pierre de Montesson (K. Deniel), F. Nicolle

 149  Benny, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Berkame 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (64 k), g, P. Fellous 
(T. Bourguigneau), Mme I. Gallorini

 181 6 James De Baune, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Azur De Baune [Network (GER)], 70 k (66 k), 
gh, SCEA Ecurie Domaine de Baune (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Alentejo, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Aubana 
Celeste [Martaline (GB)], 67 k,  h, O. Tricot (S. Nailov-

Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
 233 4 Pedra (IRE), f, al, 4 ans, par Manduro GER et 

Atomique (IRE) (Galileo IRE), 67 k (64 k), gh, 
J. Grandchamp des Raux (L. Franzel), de B. Montzey (s)

 146  Burrows Diane, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et La Vie De Boitron [Lavirco (GER)], 65 k,  h, 
Ecurie Palos de Moguer (D. Mescam), M. Mescam (s)

   Joyau De Larredya, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, S. Munir 
(G. Richard), F. Nicolle

   Ascot Chop, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, JIM. Martin 
(T. Leplay), JIM. Martin

9 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 535 a
Certif. vétérinaire : Jab De Berce

4 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 4 long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a
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Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Politha, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Poligrouas 
[Poliglote (GB)], 69 k, D. Bressou (J. da Silva), 
D. Bressou

   Authoryty Seven, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Oklahoma Seven (Saint Des Saints), 68 k, Mme C. Guedj 
(J. Charron), Mme I. Gallorini

 208 3 Just A Princess, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Princesse (Nickname), 67 k, gh, A. Peake 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 153 2 Jar Du Desert, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Dora Du Desert [Turgeon (USA)], 67 k, g, 
Crossed Fingers Partnership (J. Burke), T. George

 208 2 Joyeuse Roque, f, b, 4 ans, par Gemix et Sainte Roque 
(Saint Des Saints), 69 k, g, Mme R. Mongin (de F. Giles), 
J. Merienne

 155 3 Belga Queen, f, b.f, 4 ans, par Balko et Rive Sarthe 
(Kapgarde), 67 k, gh, J. Buez (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 81 1 Klitchko De Belair, h, b, 4 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
70 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Secret D’Etat, h, 4 ans, 71 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 216 1 Javelot, h, 4 ans, 71 k,  h, Ecurie Team Spirit (A. Zuliani), 
F. Nicolle

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 126 a
encolure, 5 long, 3 long, 2 long, 1 long ¾, tête.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Jacky Thomas.

 3 238 a Suc. Claude Guedj.

 1 830 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 1 267 a Florin Codre.

 633 a Mme Robert Mongin.

 422 a Jeremy Buez.

 211 a Alain Grouas.

Temps total : 4’13’’67’’’
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jérémy DA SILVA, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 1re infraction).
La pouliche POLITHA et le hongre AUTHORYTHY SEVEN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 350 49 PRIX MAURICE DE NEXON

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 292 1 Marechal Desjy, h, al, 5 ans, par Kitkou et Sea 
Dame (Cadoudal), 701/2 k, g, S. Sutton (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

 230 1 Feu Follet Sivola, h, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Une Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 651/2 k, 0h, 
Ecurie des M (T. Chevillard), P. Quinton (s)

 277 2 Rimpoche, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Spring 
Baby [Turgeon (USA)], 671/2 k (641/2 k),  h, S. Plot 
(G. Meunier), H. Merienne (s)

 242  Pinaclouddown IRE, h, b, 7 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 631/2 k, Ah, 
G. Hanouna (A. Zuliani), L. Postic

 277 3 Dernier Cri, h, gr, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 701/2 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (de F. Giles), de N. Lageneste

 277 7 Days Dream, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 67 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 203 7 Hakerman, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 701/2 k (661/2 k),  h, M. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 292 6 Assad Lawal, h, 8 ans, 621/2 k (62 k), 0, S. Jeddari 
(Mme S. Boulet), S. Jeddari

 269 1 Mandarin Basc, h, 8 ans, 72 k,  h, P. Drioton 
(J. Charron), P. Journiac

 242  My Blue Ridge, h, 5 ans, 701/2 k, Ah, 
Ecurie Thomas Sivadier (D. Ubeda), D. Cottin (s)
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3 long ½, tête, ¾ long, encolure.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Richard Corveller.

 956 a Alain Chopard.

 540 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 374 a Alain Aupetit.

 187 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’11’’44’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Ecurie Hub de 
MONTMIRAIL par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les conséquences du changement de 
ligne vers la corde de la pouliche DUNE VERTE (Sertash NAILOV-
FERHANOV) arrivée 4e, sur la progression et la performance de la 
pouliche BUMBASIA (Thomas JAGUELIN) arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont rétrogradé la pouliche DUNE VERTE de la 
4e à la 5e place, considérant que par deux fois, elle avait fortement 
contrarié la progression de la pouliche BUMBASIA l’empêchant 
d’être sollicitée sur plus d’une douzaine de foulées entre les deux 
dernières haies à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et que par 
cette gêne la pouliche BUMBASIA avait été empêchée d’obtenir une 
meilleure allocation.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er KAADAM
2e GOLDORAK CHOP
3e BLUE SHADE
4e BUMBASIA
5e DUNE VERTE
En outre, ils ont sanctionné le jockey Sertash NAILOV-FERHANOV 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
eu un comportement fautif avec une monte inconséquente.
Le hongre KAADAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

LA ROCHE-SUR-YON

0124 092 dimanche 2 avril 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Camille RAUD – M Bernard RABREAU – 
M Michel HUNEAULT

 354 3304 PRIX JOSEPH KERBIRIOU

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 229 3 Vinho Verde, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Vie Royale (Kapgarde), 69 k (68 k), g, C. Stedman 
(C. Smeulders), D. Bressou

   Quel Bonbon, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Qindaba [Sinndar (IRE)], 65 k (63 k),  h, 
de CH. Chaudenay (D. Lecomte), P. Journiac

 226 4 Jumping Smart, f, gr, 4 ans, par Authorized IRE 
et Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 65 k,  h, 
Ecurie Smart Scea (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 15 5 Juhenium, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 65 k (66 k),  h, Mme M. Juhen-
Cypres (V. Morin), Gab. Leenders (s)

 226 2 Vassyly, h, n.p, 4 ans, par American Devil et Inzeca 
[Walk In The Park (IRE)], 69 k (66 k), gh, P. Laurent 
(F. Besson), P. Journiac

 254  Jalandhar, f, 4 ans, 65 k (63 k), gh, T. Boivin 
(T. Dupouy-Bataille), T. Boivin

   Gigolo Clisou, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, L. Josse 
(Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

 243  Fontaine Va Loin, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, Mme B. Dahm 
(T. Vabois), J. Jouin

8 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 439 a
2 long, loin, tête, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

3 400 m
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Primes aux éleveurs :

 1 692 a Mme Monika Christine Sweeney.

 846 a Haras Des Coudraies.

 478 a Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

 331 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 165 a Olivier Tricot, Guillaume Macaire.

 110 a Wertheimer & Frere.

 55 a Mme Julie Morgan.

Temps total : 4’20’’92’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Jimmy MARTIN par 
une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre CHIVATOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 352 3319 PRIX CYRLIGHT

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, ni en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 
30.000, ni en course de haies, été classés dans les trois premiers 
d’une course de dotation totale de 75.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Chief Cove (IRE), f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Cameron Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k (64 k),  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (K. Deniel), F. Nicolle

 297 5 Nelson Du Mathan, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (63 k),  h, 
Ecurie du Mathan (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 151 6 Bulle Bleue, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Epona 
De La Roque [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme P. Papot 
(S. Nailov-Ferhanov), P. Quinton (s)

 142 5 Choeur Desaintonge, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Ma Belle Aventure (Kapgarde), 67 k (66 k),  h, 
Mme E. Touvais (G. Richard), F. Nicolle

 232 2 Targui, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Tina 
Conti [Epalo (GER)], 69 k, Mme N. Langlois (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 290 1 Pic Saint, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Rose Candy 
(Roli Abi), 71 k,  h, Mme E. Marot (P. Blot), F. Lagarde

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 416 a
1 long, 1 long, 7 long, 3 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Haras Du Logis Saint Germain.

 1 104 a Jean-Marie Baradeau.

 624 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 432 a Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.

 216 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

 144 a Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

Temps total : 4’48’’89’’’
La pouliche CHIEF COVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 353 3317 PRIX DE BACALAN

(Haies)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Kaadam, h, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Fiestine 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Goldorak Chop, m, b.f, 3 ans, par Panis USA et Griffyn 
[Indian Rocket (GB)], 67 k,  h, A. Chopard (G. Richard), 
F. Nicolle

   Blue Shade, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 65 k,  h, JPJ. Dubois 
(K. Deniel), F. Nicolle

   Bumbasia, f, b.f, 3 ans, par Nom De D’La et Belle Saga 
(Sagamix), 65 k, gh, L. Cadot (T. Jaguelin), L. Cadot

   Dune Verte, f, n.p, 3 ans, par Pastorius GER et Dance 
Roque [Youmzain (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, Mme P. Papot 
(S. Nailov-Ferhanov), P. Quinton (s)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 255 a
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 268 3 Bien Divin, h, 5 ans, 71 k (68 k),  h, D. Cadot (s) 
(M. Duchene), D. Cadot (s)

 279 5 Intenzo Sport, h, 5 ans, 67 k (66 k), Ah, Mme S. Quere 
(C. Smeulders), Mme S. Quere

   Itolle, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, PJ. Fertillet 
(Bougon Bougeard), PJ. Fertillet

 268 2 Howareyou, h, 5 ans, 69 k, g, Mme A. Mahe (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 256 a
Tombé haie d’essai : Balkalin Du Haut

2 long, 2 long, 6 long, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 522 a Mme Pascale Herbin.

 304 a Michel Bourgneuf.

 206 a Pascal Noue, Michel Le Baron.

 97 a Mme Florence Lormand.

La jument ELOISHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 357 3306 PRIX BARON D’AREXY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année denière inclus.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 243 7 Royal Box, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Reine 
Cenomane (Saint Des Saints), 67 k, gh, S. Munir 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 219  Chimene, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
A. Vandenhove (Mme M. Carney), L. Viel (s)

   Harissa Douce, f, b, 6 ans, par Balko et Aigre Douce 
[Protektor (GER)], 68 k (67 k),  h, Ecurie Fleury Renaud 
(V. Morin), d’E. Andigne

 211 6 Marta Lady, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 73 k (70 k), gh, C. Maynard 
(S. Jourdan), C. Maynard

 221  Imany Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 71 k (70 k), Ah, Ecurie Laurent Querou 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

 225  Qaralna, f, 6 ans, 68 k (64 k), gh, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

   Scalette, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

   Ideale Du Livet, f, 5 ans, 68 k (64 k),  h, 
Elevage Du Livet (F. Besson), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 319 a
Code anomalie DE : Khendevil

1 long, 2 long, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Ecurie Maulepaire.

 522 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 304 a Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.

 206 a Claude Maynard.

 97 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Mlle. Severine QUERE en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche KHENDEVIL sera interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des 
élastiques.
La jument ROYAL BOX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

MORLAIX

0136 092 dimanche 2 avril 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : M Daniel TURQUETIL – M Max CONFRERE – 
M Philippe GARIN

 358 3308 PRIX DE PLOUESCAT

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Christopher Stedman.

 522 a Charles-Hubert De Chaudenay, Arnaud Bochet.

 304 a Ecurie Smart Scea.

 206 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 97 a Marc Semirot.

Le hongre VINHO VERDE a fait l’objet dun prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 355 3307 PRIX DE MACHECOUL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
13.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Twist De La Barre, h, gr, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Tocata De La Barre (Smadoun), 68 k (64 k),  h, 
P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 82  Joshua’S Heart, h, b.f, 6 ans, par Joshua Tree 
IRE et Rolande [Loudeac (USA)], 68 k (67 k), 
Ah, Mme A. Ventena Alves (A. Ruiz Gonzalez), 
Mme A. Ventena Alves

 266  Gemini D’Ax, h, b, 7 ans, par Gemix et Dores Et 
Deja [Kingsalsa (USA)], 70 k (66 k), gh, JY. Touzaint 
(M. Duchene), J. Delaunay (s)

 269 4 Disco Mome, h, b, 10 ans, par Tiger Groom GB et 
Rapide Mome [Roman Saddle (IRE)], 74 k (73 k), 
Mme C. Leduc (V. Morin), T. Viel

 184  Caradream, f, b, 8 ans, par Dream Well et Carambole 
[Astarabad (USA)], 68 k (65 k),  h, JL. Bertin (T. Dupouy-

Bataille), JL. Bertin
 112 4 Neptune Divine, f, 7 ans, 69 k,  h, P. Albert (J. Lebrun), 

D. Cadot (s)
 259 3 Sirba, f, 7 ans, 67 k (66 k),  h, R. Bertin (C. Smeulders), 

R. Bertin
   Princesse Glwa, f, 9 ans, 72 k (69 k), A, JP. Nicolas 

(Bougon Bougeard), JP. Nicolas
   Himprevu, h, 6 ans, 68 k (67 k),  h, Ecurie Jumelle 

(T. Vabois), PJ. Fertillet
   Filann, f, 8 ans, 66 k (64 k), gh, Rég. Le Texier 

(S. Thepaut), XL. Le Stang
10 partants ; 49 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 600 a
1 long, 4 long, loin, 1 long, 4 long, 2 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Remi Besnard.

 522 a Pedro Ventena Alves.

 304 a Ecurie Arcanes Sas.

 206 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 97 a Mme Alexandra Rosa, Jerome Andre.

Le hongre JOSHUA’S HEART a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 356 3305 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 179 6 Takarian, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Takariyza [Anabaa (USA)], 73 k (69 k), gh, And. Martin 
(D. Lecomte), P. Journiac

 222  Eloisha, f, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Gheisha [Coroner 
(IRE)], 67 k (63 k),  h, Mme A. Gourdon (Mme E. Her), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 249 7 Imperial De Thaix, h, n.p, 5 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Victoire De Thaix (Voix Du Nord), 70 k (69 k), 
Mme N. Viel (V. Morin), T. Viel

 279  Ibiscus Du Large, h, al, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Ville Eagle [Villez (USA)], 68 k (67 k),  h, Mme J. Potier 
(T. Vabois), S. Zuliani (s)

 196  Jemana, f, n, 5 ans, par Manatee GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 65 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 110  Ivavite Gene, h, 5 ans, 67 k (65 k), gh, Ecurie Jean-
Michel Carrie (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

4 200 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr

4 200 m

1

2

3

4

5

6



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 avril 2023

BO 2023/7 – obstacle 23

 360 3310 PRIX RENE COUETIL - CHALLENGE DE L’OBSTACLE WTW 

HIPCOVER

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 276  Regaxos, h, n, 10 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 70 k,  h, Ecurie Etoile N.V. (F. Tett), 
J. Planque (s)

 230  Gibouti, h, al, 7 ans, par Gemix et Quellemare 
[Goldneyev (USA)], 71 k (68 k), Mme A. Claude 
(P. Lotout), A. Lefeuvre (s)

 277 6 Savoyard (IRE), h, b, 10 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 72 k, 0, 
JL. Chenu (Thi. Journiac), S. Foucher

 278  Great Mix, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Anamixa [Ultimately Lucky (IRE)], 661/2 k, M. Massard 
(Tho. Journiac), A. Fouassier

   Jacie, f, b.f, 7 ans, par Marshall et Jacianne [Fabulous 
Don (SPA)], 62 k (63 k), gh, N. Paysan (R. Lemiere), 
N. Paysan

 269 5 Harry De Balme, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, P. Leblanc 
(A. Rozan), P. Leblanc

6 partants ; 41 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 466 a
1 long, 1 long, 1 long, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 522 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

 304 a Jean-Charles Coude.

 206 a Bernard Jacquemont, Mlle Cheyenne Munoz, Sacha Munoz, William Munoz.

 97 a Joel Delaunay, Rene Delaunay.

Temps total : 5’52’’79’’’
Le hongre REGAXOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 092 dimanche 2 avril 2023
Commissaires de courses : Martine BROSSARD – M Alexandre CADU – 

Patrice TUREK – M Gilles VALLEE

 361 3314 PRIX DU BAR PMU DES MATHES

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou14.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Haies, Dist. 3 500 m env.

 314 5 Jazz, f, b, 4 ans, par Estejo GER et Diva De 
Cotte (Buck’S Boum), 67 k (63 k),  h, (12 000), 
Ecurie Haras des Beaux (Mme M. Doudard), A. Chaille-
Chaille

 234 2 Bob Morane, h, b.f, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Lady Butterfly [Lando (GER)], 71 k (67 k),  h, (14 000), 
JM. Baudouin (M. Brochard), F. Nicolle

 285  Jargauder, h, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et Saga 
D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 71 k (68 k), gh, (14 
000), E. Leray (s) (A. Pageot), E. Leray (s)

 30  Belle Etoile, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Etoile 
De Bellouet (Full Of Gold), 69 k (65 k),  h, (14 000), 
W. Menuet (s) (C. Gousse), W. Menuet (s)

   Kimarillo, h, b, 4 ans, par Petillo et Kitty De 
Juilley (Crillon), 69 k (65 k),  h, (12 000), G. Blain 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

 166  Liwah, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ah, (14 000), JL. Alnet 
(Mme L. Suisse), F. Nicolle

 234  Afrojack, h, 4 ans, 71 k (67 k), (14 000), E. Moussion 
(L. Lorent), JL. Pelletan

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 114 a
1 long, 7 long, 6 long ½, 5 long ½, 5 long ½, 8 long.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains 
et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 294 5 Thumb, f, gr, 4 ans, par Prince Gibraltar et Amandline 
[Martaline (GB)], 67 k (64 k), (12 000), GIL. Baratoux 
(Y. Delepine), B. Lefevre (s)

 267 4 Papy Et Mamy D Or, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et 
Pougne Bonnet (Bonnet Rouge), 69 k (68 k), (12 000), 
JL. Prodhomme (A. Moriceau), V. Chatellier

 220 1 Time Is Money GER, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Tatienne IRE (Nayef USA), 69 k (67 k), 
Ah, (10 000), PJ. Fertillet (A. Gautron), PJ. Fertillet

   Josla, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 71 k (70 k), (14 000), P. Priollet 
(R. Mayeur), Mme C. Lequien

 220  Mlle De France, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, (10 000), 
Mme C. Boisdron (T. Vodrazka), P. Leblanc

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 26 a
loin, loin, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mickael Angee.

 382 a Jean-Louis Prodhomme.

 223 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

 151 a Pascal Priollet.

Temps total : 5’54’’53’’’
La pouliche THUMB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 359 3309 PRIX SAINT POL DE LEON

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 221 1 Gina Conti, f, b, 7 ans, par Masterstroke USA et Unica 
Conti [Martaline (GB)], 68 k (67 k), gh, P. Sejaud 
(R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

 280 1 Emzo, h, b, 9 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 71 k (67 k), 0h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

   Hercule Clementais, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE 
et Phany Pouezeenne [Villez (USA)], 67 k, A. Guerin 
(A. Merienne), S. Foucher

 256 5 Heros De La Cour, h, b, 6 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 67 k, 0, JC. Briens 
(Tho. Journiac), A. Fouassier

 259  Homeo De Balme, h, 6 ans, 67 k (65 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Vodrazka), P. Leblanc

 251 3 Hawax, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, GIL. Baratoux 
(Y. Follin), Mme C. Lequien

   Grafity Baie, h, 7 ans, 67 k (65 k),  h, R. Aubaud 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 252 a
loin, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Patrick Joubert.

 522 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

 304 a Alain Guerin.

 206 a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.

Temps total : 5’45’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Yvan DELEPINE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage abusif de sa cravache au-
dessus de la ligne des épaules.
Le hongre EMZO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 266 2 Blasimon, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Fonaba 
(GB) (Dr Fong USA), 69 k (65 k), Ah, D. Le Breton 
(M. Brochard), F. Nicolle

 172 2 Autorisation, h, b, 8 ans, par Authorized IRE et 
Hold The Thought (GB) (Galileo IRE), 70 k (66 k),  h, 
J. McClenaghan (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Tourmalet, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Tourmaline (Cadoudal), 68 k (64 k),  h, A. Duboe 
(Mme L. Suisse), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 278  Coastaline Royale, f, 6 ans, 67 k (63 k), Agh, N. Paysan 
(A. Subias), N. Paysan

 289 4 Tacares, h, 5 ans, 70 k (66 k),  h, D. Satalia (T. Servier), 
D. Satalia

 221  Epsilane, f, 9 ans, 66 k (63 k), Ch. Dubourg (s) 
(L. Salmon), Ch. Dubourg (s)

 286  Lisbeth Salander, f, 6 ans, 66 k (65 k), g, A. Lopez 
(B. Claudic), Mme S. Mestries

 197  Balling To Win, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, 
Haras du Grand Chesnaie (J. Foucher), Mme V. Seignoux

10 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
601 a
Eng. Sup. : Coastaline Royale

Certif. vétérinaire : Jolie Marquise

2 long, 6 long ½, 4 long, 1 long, 7 long ½, 4 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Philippe Hartzer, Guy Isselin, Ralf Ernst.

 522 a Mlle Karine Bataille.

 304 a Christophe Jouandou.

 206 a Mme Magali Dussart.

 97 a Andre Duboe.

Temps total : 5’9’’90’’’
Le hongre BLACKLIST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAUMUR

0238 092 dimanche 2 avril 2023
Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – 
M Dominique CHATELLIER – M André MARTIN – 

Clémence de CHARRY BROSSEAU

 364 3311 PRIX JEAN FAUTRAS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences).
(Boucle extérieure)
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 259 1 Folish Gold, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et Darling 
Folish (Indian River), 79 k (75 k), gh, P. Delhumeau 
(D. Thomas), T. Poché

   Speed Lucky, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 73 k (70 k),  h, 
K. Plisson (K. Ouvrier), K. Plisson

 296  American Power, h, b, 6 ans, par American Post GB et 
Delfina One (Apple Tree), 68 k (64 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 286  Felissa, f, gr, 8 ans, par Diamond Boy et Nauzaca 
[Medaaly (GB)], 66 k,  h, JL. Henry (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 200 2 Good Fever, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Epal’Fever 
[Epalo (GER)], 69 k,  h, JP. Vallee-Lambert (R. Julliot), 
P. Journiac

 286 2 Tranquilized IRE, h, 6 ans, 72 k (68 k), 0h, K. Plisson 
(Mme M. Bars Hugonot), K. Plisson

 200 5 Nickland, h, 12 ans, 69 k (66 k), Ah, J. Gendry (A. Nail), 
J. Gendry

 171  Thou Gris, h, 7 ans, 68 k (67 k), 0h, Mme A. Peltier 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 121 a
Consition spéciale : Imperial Desbois

courte encolure, 2 long ½, 9 long ½, 3 long ½, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Jean-Luc Buiron.

 382 a Hugues Rousseau.

 223 a Eric Leray.

 151 a Raymond David.

 71 a Max Vuillemard, Mme Marie-Christine Fanton.

Temps total : 4’19’’90’’’
La pouliche JAZZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course. 

 362 3315 PRIX PIERRE VIGNEAUD ET PASCAL HERVE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Emerald River, f, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Kahya Ville [Kahyasi (IRE)], 65 k (62 k), gh, 
W. Menuet (s) (C. Gousse), W. Menuet (s)

   I Feel Star, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Quati Star (Visionary), 67 k (64 k),  h, C. Bidon 
(A. Pageot), JP. Ricoce

 265  Impeccable Madrik, f, gr, 5 ans, par Montmartre 
et Babiole Madrik (Saint Des Saints), 65 k (62 k), gh, 
EJ. Leclerc (M. Zitiou-Collonges), N. Chevalier

 288 2 Saint Mark, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Sainte 
Sophie [Poliglote (GB)], 71 k (67 k),  h, D. Satalia 
(F. Mula), D. Satalia

 265 4 Iris Star, h, gr, 5 ans, par Full Of Gold et Sissie Star (Call 
Me Sam), 71 k (68 k), 0h, Haras du Grand Chesnaie 
(G. Siaffa), J. Planque (s)

   Aurore Verte, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, Mme P. Papot 
(Mme L. Suisse), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 265  Prince Cassy, h, 5 ans, 68 k (67 k), gh, JP. Leseigneur 
(B. Claudic), J. Marion (s)

 186  Vai Vai, f, 5 ans, 66 k (62 k), 0, P. Patanchon 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

   Cyrano Chart, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, S. Ruel 
(L. Salmon), Ch. Dubourg (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 225 a
2 long, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, 3 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Yves Lemonnier, Christian Philipot, Mme Alison Tschins Chang, Tristan Hebrard 

De Veyrinas.

 522 a Mickael Perdrielle, Mme Charlotte Porcher, David Perdrielle, Mme Odile Perdrielle.

 304 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

 206 a Suc. Magalen Bryant, Suc. David Georges Powell, William David Minton.

 97 a Mme Andree Lemale.

Temps total : 4’21’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Léa SUISSE au sujet de la performance de la 
jument AURORE VERTE.
L’interessée a déclaré que ladite jument faisait une rentrée et s’était 
rapidement retrouvée sans ressourses.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument EMERALD RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 363 3316 PRIX DE LA VILLE D’ARVERT

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Haies, Dist. 4 100 m env.

 252  True Tiger, h, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rosarium GER (Zinaad GB), 68 k (64 k),  h, P. Hartzer 
(F. Mula), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 286  Blacklist, h, n, 6 ans, par Kheleyf USA et Muyeva 
[Muhaymin (USA)], 68 k (67 k), Ah, Mme K. Bataille 
(H. Rodriguez Nunez), Mme K. Bataille
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BO 2023/7 – obstacle 25

Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

 260 1 Great Du Large, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 73 k (72 k),  h, P. Noue 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 201 1 Espoir, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 68 k, gh, J. Marion (s) (R. Julliot), J. Marion (s)

   Bipbip Des Brieres, h, b, 10 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 66 k (63 k), Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 260 4 Kap My Sun, f, b.f, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Kapdetout (Kapgarde), 67 k (64 k), Ah, J. Moutel 
(A. Nail), T. Jouin

 260 3 Ever Forget Me, h, b.f, 9 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 69 k, g, Mme V. Blot (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

   Pegasus Bey, h, 7 ans, 67 k (64 k), Ah, D. Bernier 
(L. Quittet), D. Bernier

 236  Fly To The Ska, f, 8 ans, 64 k,  h, XL. Le Stang 
(E. Bureller), XL. Le Stang

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
300 a
Eng. Sup. : Fly To The Ska

1 long ¾, 3 long ½, ½ long, 3 long ½, ½ long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.

 696 a Gaec Longchamp.

 406 a Eric Sailly.

 275 a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

 130 a Eric Leray, Anthony Dupont.

Temps total : 6’33’’1’’’
Le vétérinaire préleveur étant absent de l’hippodrome, aucun 
cheval n’a été prélevé.

TOULOUSE

0545 094 mardi 4 avril 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Timothy ROBINSON – 
M André De COORDE – M Marc POZZA – M Michel EMPEYTAZ

 367 3320 PRIX DE LA CEPIERE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 55.000. 
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +13.

 263 3 Jardin Secret, h, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Valle 
D’Ossau [Poliglote (GB)], 68 k (67 k),  h, Mme C. Laffitte 
(V. Morin), d’E. Andigne

 241  A Nous Tous, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Miss 
De Gane (My Risk), 70 k, Ah, J. Detre (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 254 1 Sagradame, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Santa 
Dame (Saint Des Saints), 69 k (67 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 131 2 James, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 631/2 k (62 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(Mme L. Suisse), J. Resimont

 290 2 Just A Kiss Sivola, f, b, 4 ans, par Nom De D’La et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 66 k,  h, Haras de Sivola 
(B. Gelhay), M. Pitart

 283  Jolifou De Guye, h, b, 4 ans, par Willywell et 
Vania D’Airy [Sheyrann (IRE)], 671/2 k (641/2 k), Kh, 
Mme M. Bietola Lasset (J. Coyer), M. Pitart

 131  Casey, h, b, 4 ans, par Whipper USA et My Vanessa 
[Medaaly (GB)], 67 k, JL. Pelletan (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 283 5 Ninarisk, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, Mme B. Re-Scandella 
(S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

 159  Jupiter Pepper, h, 4 ans, 641/2 k (62 k),  h, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
324 a
Eng. Sup. : Jardin Secret
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Patrick Delhumeau.

 522 a Eric Aubree, Clint Goffin.

 304 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

 206 a S.A. S. U. Hambletonian.

 97 a Elevage Du Clos Des Landes, Pascal Journiac.

Temps total : 4’48’’34’’’
Les Commissaires après la chute du jockey Alexandre ROBERT, 
en selle sur IMPERIAL DESBOIS no 4 sur la haie du Volpum, ont 
neutralisé la course après le saut de la haie de la cuvette, 6e obstacle.
Avec l’accord de l’ensemble des entraîneurs, la course est recourue 
immédiatement.
Le cheval IMPERIAL DESBOIS a été déclaré non partant après la 
chute de son jockey.
Le vétérinaire préleveur étant absent de l’hippodrome, aucun 
cheval n’a été prélevé.

 365 3312 PRIX JACQUES REMIAT

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
(On ne saute pas la ligne des fences).
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 258 2 Extragador, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 69 k (66 k), 0h, J. Bigot (D. Thomas), 
J. Bigot

 219  Curly D’Authie, h, n.p, 11 ans, par Califet et Lady 
Brune (Video Rock), 68 k,  h, J. Marion (s) (R. Julliot), 
J. Marion (s)

 221 5 Earlish De Grugy, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et 
Girlish (Passing Sale), 68 k (67 k),  h, Mme V. Rives 
(M. Chailloleau), L. Viel (s)

 280  For Gabello, h, b, 8 ans, par Lauro GER et Quisiera 
(Passing Sale), 68 k (65 k), B. Le Regent (K. Ouvrier), 
B. Le Regent

 258  Gamer, h, b.f, 7 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
69 k,  h, D. Josset (Y. Plumas), E. Leray (s)

   Foly’S Bach, f, 8 ans, 66 k (65 k), Ah, D. Cadot (s) 
(L. Quittet), D. Cadot (s)

   Frelon D’Estruval, h, 8 ans, 68 k, 0h, A. Sannier 
(E. Bureller), A. Dubreuil

   Giglio, h, 7 ans, 71 k (68 k), Ah, Mme L Poireau (A. Nail), 
T. Jouin

 266  Texas De Lauzat, f, 7 ans, 64 k (61 k), gh, 
Mme C. Marischael (Mme M. Bars Hugonot), 
Ch. Herpin (s)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
225 a
Eng. Sup. : For Gabello

1 long ¾, 9 long ½, 4 long ½, 9 long ½, courte encolure, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Pierre Masselin.

 522 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.

 304 a Ecurie La Grugerie.

 206 a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.

 97 a Fabien Le Bras.

Temps total : 5’41’’99’’’
Le vétérinaire préleveur étant absent de l’hippodrome, aucun 
cheval n’a été prélevé.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jeune-jockey Arthur NAIL s’était trompé 
de parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune jockey, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course et l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours pour s’être trompé de parcours.

 366 3313 PRIX MALICIEUSE - PRIX HUBERT BOURGEAIS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences).
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 231 1 Iskandara, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Djurjura 
[Akarad (FR)], 71 k,  h, Ecurie Team Spirit (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cesar De Ballon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Nile Altesse [Turgeon (USA)], 72 k,  h, A. Haynes 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

 281 1 Wilyson, h, b, 5 ans, par Willywell et Pina Colada SWI 
(Yeats IRE), 67 k,  h, E. Krahenbuhl (B. Gelhay), M. Pitart

 215  Saint Dubawi, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Kermeline (Le Balafre), 69 k,  h, M. Thepot (A. Renard), 
W. Menuet (s)

 186 1 Baliland, f, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 70 k, A, Mme V. Dupuy 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 40 5 Travel De Belair, h, al, 5 ans, par Masked 
Marvel GB et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
71 k,  h, Ecurie de Maleissye (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 231 3 Genesis As, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 68 k (66 k),  h, . Ecurie Couderc 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 217  Rumix De Clave, h, 5 ans, 66 k (65 k), 
Mme P. Franzel Millepied (H. Rodriguez Nunez), 
de O. Montzey

 124  Hey Jude, h, 7 ans, 70 k, 0h, A. Jathiere (A. Zuliani), 
F. Nicolle

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 364 a
2 long ½, courte tête, 5 long ½, tête, 5 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 588 a Ecurie Maulepaire.

 1 754 a Mme Robert Gasche-Luc.

 1 036 a Raymond Bietola.

 717 a Mme Yvette Godefroy.

 398 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 279 a Grouas.

 199 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 5’3’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WILYSON à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Benjamin GELHAY (WILYSON) arrivé 3e, en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
10 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre WILYSON avant 
le passage du poteau d’arrivée, perdu une meilleure allocation, en 
l’occurrence, la 2e place.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Benjamin GELHAY sur les raisons pour 
lesquelles il avait placé sa cravache dans son breeches.
L’intéressé a indiqué que lorsqu’il a la cravache dans les mains le 
hongre WILYSON refuse le départ en faisant des demis-tours et qu’il 
pensait pouvoir la reprendre en main une fois parti mais qu’il n’avait 
pas pu lacher ses rênes car ledit hongre s’était montré allant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument ISKANDARA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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3 long ½, 9 long ½, 7 long ½, 4 long ½, 1 long, 4 long ½, 9 long ½, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Herve D’ Armaille.

 985 a Serge Barthelemy, Jacques Taquet.

 582 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.

 403 a Earl Haras Saint-James.

 224 a Haras De Sivola, Max Trapenard.

 156 a Claude-Yves Pelsy.

 112 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 4’12’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Valentin MORIN (JARDIN SECRET) arrivé 1er et Anthony 
RENARD (A NOUS TOUS) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre JARDIN SECRET avait penché vers la lice 
extérieure en progressant sans contrarier le hongre A NOUS TOUS.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre JARDIN SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 368 3321 PRIX FIRE LIGHT II

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été 
classé 1e ou 2e d’une course d’une dotation totale de 21.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 190  Hermes De Chamdoux, h, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Timberland [Hawker’S News (IRE)], 67 k,  h, 
Ecu. Ecurie Beaunee (A. Zuliani), F. Nicolle

 287 1 Fox Challenger, h, al, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 69 k (66 k),  h, 
A. Griezmann (G. Champier), M. Pitart

   Kamchatka, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Katesurf (Nickname), 69 k, gh, Pasc Barthelemy 
(B. Lestrade), d’E. Andigne

   Yesnomaybe, h, gr, 5 ans, par Goken et Talna [Dyhim 
Diamond (IRE)], 70 k,  h, Mme S. Czyz (A. Renard), 
W. Menuet (s)

 261 1 Ivanohe, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Cavalerie 
[Network (GER)], 67 k (63 k), Ah, JL. Alnet 
(Mme L. Suisse), J. Resimont

 261 3 Hayao, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 69 k, gh, Mme M. Danos 
(D. Gallon), C. Bonin (s)

 288 3 Storm Full, h, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA et Full 
Ovalie (Vatori), 67 k,  h, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(P. Blot), Mme S. Etcheverry-Deligne

 261 5 Icare D’Illiat, h, 5 ans, 67 k,  h, L. Alard (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 405 a
2 long ½, 8 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Marie-Helene Cassier.

 867 a Haras De La Perelle.

 490 a Pascal Barthelemy.

 339 a Mlle Sabrina Czyz.

 169 a Herve D’ Armaille.

 113 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.

 56 a Jean-Paul Bailly.

Temps total : 4’10’’0’’’
Le hongre KAMCHATKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 369 3322 GRAND STEEPLE-CHASE DE TOULOUSE

(Steeple-Chase - Handicap)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chases reçu une 
allocation de 18.000.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 
5 ans, + 8 ; 6 ans et au-dessus, + 10.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +10 ; 1 ans et +, +12.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

4 200 m
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Choeur Joie, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Baldinoa, 343/2

A Nous Tous, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 367/2

Abbarezt, h, 9 ans, On Est Bien (IRE) et 

Abaque, 330/6

Afrojack, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Suricat Girl IRE, 361

Agathea, f, 4 ans, Kamsin GER et Miss 

Aubaline, 332/7

Alce, f, 5 ans, Saddex (GB) et Pretty Du 

Kalon, 326/1

Alcobavi, h, 4 ans, Muhaymin USA et 

Foreign Ruby, 320/4

Alentejo, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Aubana Celeste, 351/5

Alien, f, 4 ans, Helmet AUS et Almilea 

GER, 317/1

Altesse Du Berlais, f, 5 ans, Martaline 

GB et Hermine Du Berlais (IRE), 

348/3

Amelia Earhart, f, 5 ans, Nicaron GER 

et Tarika GER, 331/3

American Power, h, 6 ans, American 

Post GB et Delfina One, 296, 364/3

Amy Du Kiff, h, 4 ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 323/2

Angel Caro, h, 3 ans, Kapgarde et 

Angela Cara, 344/3

Angel Storm, f, 4 ans, Stormy River et 

Berangele, 309/6

Ao Nang, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Muhtatene, 305

Ascot Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 

Alize Chope, 351

Ashtana, f, 5 ans, Gleneagles IRE et 

Ashalanda, 331/2

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 350

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

322/4

Aurore Verte, f, 5 ans, Kapgarde et 

Reine Du Bouffay, 362

Authoryty Seven, h, 4 ans, Authorized 

IRE et Oklahoma Seven, 349/2

Autorisation, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Hold The Thought (GB), 363/4

Babaorum, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Estrelja GER, 312/3

Bahiosun, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Bahia Do Brasil, 326/4

Bakala, f, 4 ans, Diamond Green et 

Ballerine Dauteuil, 314/2

Baliland, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Land Of Soprani, 369/5

Balkeria, f, 4 ans, Balko et Kaperia, 298

Balki Day, h, 3 ans, Balko et Kiss A 

Day, 344

Balling To Win, h, 6 ans, Ballingarry IRE 

et Belle Cyrienne, 363

Bandero, h, 8 ans, Balko et Aubaine De 

Sivola, 345

Bandito Conti, h, 12 ans, Saint Des 

Saints et Orne Saosnoise, 336/2

Barcarolle, f, 8 ans, Spirit One et Miss 

Oversea, 301/2

Baron Zanzi, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 305/5

Barpower, h, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Valley, 301/3

Batame Du Bocage, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 345

Batman Girac, h, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Mangenie, 344/6

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 299/5

Becquarainbow, h, 7 ans, Tin Horse 

(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 308

Belga Queen, f, 4 ans, Balko et Rive 

Sarthe, 349/6

Belle Breizh, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Danse Quatz, 321/5

Belle Etoile, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Etoile De Bellouet, 361/4

Beni Gods, h, 7 ans, Spirit One et Briere, 

313/7

*Benkhov IRE, f, 4 ans, Sholokhov IRE 

et Me And Ben IRE, 321/6

Benny, h, 4 ans, Spider Flight et 

Berkame, 351/3

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 343

Bien Divin, h, 5 ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 356

Bimbo Has, h, 6 ans, Authorized IRE et 

Big Miss Take (IRE), 296

Bipbip Des Brieres, h, 10 ans, 

Sandwaki USA et Union Des Brieres, 

366/3

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 306

Blacklist, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Muyeva, 363/2

Blade, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Apperella GB, 329/3

Blasimon, h, 9 ans, Soave GER et 

Fonaba (GB), 363/3

Blue Shade, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Blue Mood IRE, 353/3

Blue Style, h, 4 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 334/4

Bob Morane, h, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Lady Butterfly, 361/2

Bon Conseil, h, 4 ans, Balko et Bahama, 

347

Boute En Train, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Brouhaha, 318/1

Buen Star, h, 10 ans, Great Journey JPN 

et Starmaria, 315

Bulle Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Epona De La Roque, 352/3

Bumbasia, f, 3 ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 353/4

Burrows Diane, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et La Vie De Boitron, 351/7

Butterfly Du Mou, h, 12 ans, Daramsar 

et Kaline Du Mou, 330/2

*Caddyhill IRE, h, 8 ans, Arcadio GER et 

Ring Hill (GB), 318/3

Camerise, f, 7 ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 330/5

Canichette, f, 6 ans, Prince Gibraltar et 

Noanoa, 296/1

Cape Cod, h, 5 ans, French Fifteen et 

Lucky Game, 335

Capivari, h, 11 ans, Yeats IRE et Plique 

A Jour, 325/4

Caradream, f, 8 ans, Dream Well et 

Carambole, 355/5

Casey, h, 4 ans, Whipper USA et My 

Vanessa, 367/7

Cashback Forlonge, m, 4 ans, Coastal 

Path GB et Belle Du Brizais, 306/5

Castellet, h, 4 ans, Recorder GB et Last 

Cast, 310/5

Celtic Fair, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Celtic Air, 297

Cesar De Ballon, h, 6 ans, Doctor Dino 

et Nile Altesse, 369/2

Chat Pitre, h, 11 ans, Laveron GB et 

Pibale, 328/4

Checkmate Forlonge, h, 4 ans, 

Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 341

Chief Cove (IRE), f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Cameron Du Berlais, 352/1

Chimene, f, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Chamoss World, 357/2

Chivator, h, 4 ans, Motivator GB et My 

Khaleesi GB, 351/1

Choeur Desaintonge, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 352/4

Chorail Debelair, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 330/3

Clotaire, h, 11 ans, Cachet Noir USA et 

Rime, 336/7

Coastaline Royale, f, 6 ans, Coastal 

Path GB et Royale D’Alco, 363

Coeur En Or, f, 3 ans, Petillo et Love 

Gold, 346

Cokidalle, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Coastydale, 348

Corps Celeste, h, 4 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 329

Cote Fleurie, f, 7 ans, Montmartre et 

Cote Vermeille (GB), 325

Cour Supreme, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Kings Speech, 329

Crack Du Ninian, h, 8 ans, Le Houssais 

et Syphaline, 325/6

Crazy Luca, h, 5 ans, Lucayan et 

Cancilla, 335/3

Curly D’Authie, h, 11 ans, Califet et 

Lady Brune, 365/2

Cybernetic, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Cazon Royale, 335/7

Cyrano Chart, h, 5 ans, Davidoff GER et 

Cicimo, 362

D’Jalie, f, 4 ans, Tidjali D’Or et 

Barefoot’S Park, 302

Daffodil Rose, h, 10 ans, Indian Daffodil 

(IRE) et Toprose, 336/6

*Dalakhov USA, m, 3 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 333/5

Dame Catherine, f, 4 ans, Recorder GB 

et Storma, 332

Dark Wood, h, 10 ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 339/2

Days Dream, f, 7 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 277/7, 350/6

Dernier Cri, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Sans Histoire, 277/3, 

350/5

Dieu Merci, h, 10 ans, Kapgarde et 

Montanara Paris, 318

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 325

Disco Mome, h, 10 ans, Tiger Groom GB 

et Rapide Mome, 355/4

Diva Secrete, f, 6 ans, Secret Singer et 

Diva Des Taillons, 331/5

Djin De La Roque, h, 10 ans, Cut Quartz 

et Belle Saga, 311

Docteur De Ballon, h, 11 ans, Doctor 

Dino et Nile Breeze, 307

Doctor Kaleo, h, 8 ans, Doctor Dino et 

Last Harvest, 308/2

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 312/4

Dune Verte, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Dance Roque, 353/5

Duo D’Enfer, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Odyssee Du Cellier, 324/5

Dylidancer, h, 9 ans, Dragon Dancer 

GB et Perdicilla, 325/3

Earlish De Grugy, f, 9 ans, Full Of Gold 

et Girlish, 365/3

Easter Sunday, h, 5 ans, Sunday Break 

JPN et Kotkie Bleue, 316/1

Eausauvage Lanlore, h, 9 ans, Ares De 

La Brunie et Kagura, 300/3

Echo De Champdoux, h, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Pamella, 345/3

Ecorce, f, 4 ans, Cokoriko et Aseelah, 

332/6

Ecoute En Tete, h, 9 ans, Ballingarry 

IRE et Raise, 345/4

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 316/3

El Martel, h, 9 ans, Martaline GB et 

Vodkelle, 308/6

Elariac De Loued, h, 9 ans, Protektor 

GER et Ralyciane, 336/4

Ellie’Star, f, 9 ans, Muhaymin USA et 

Rixdale D’Or, 301/1

Eloisha, f, 5 ans, Jeu St Eloi et Gheisha, 

356/2

Emblematix, f, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) 

et Qahira, 315/5

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 362/1
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Emzo, h, 9 ans, Spanish Moon USA et 

Quellemare, 359/2

En Toute Intimite, f, 4 ans, Muhtathir 

GB et Kpalime, 294/3

Enzo Des Ongrais, h, 9 ans, Saddex 

(GB) et Nava Des Ongrais, 340/3

Epsilane, f, 9 ans, Apsis GB et Old Lane, 

363

Es Castell, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Moonbaby, 309

Espoir, h, 9 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 366/2

Espoir De Fleur, h, 9 ans, Spider Flight 

et Fleur D’Anjou, 311/3

Estejas, h, 4 ans, Estejo GER et 

Louvadeus Has, 321

Euclide D’Emra, h, 9 ans, Kandidate GB 

et Nampala IRE, 277/4

Ever Forget Me, h, 9 ans, Nidor et 

Amandiya, 366/5

Evidence Eden, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 337/6

*Eximia GB, f, 6 ans, Nathaniel IRE et 

Marcha Fresca GB, 331/1

Extragador, h, 9 ans, Kapgarde et 

Newgador, 365/1

Falcao Folish, h, 6 ans, Falco USA et 

Darling Folish, 328

Faldex, h, 6 ans, Falco USA et Laydex 

Du Frene, 316/2

Fanfaron Special, h, 8 ans, Gentlewave 

(IRE) et Ultra Speciale, 345/2

Felissa, f, 8 ans, Diamond Boy et 

Nauzaca, 364/4

Festin Collonges, h, 8 ans, Secret 

Singer et Miss Collonges, 340/2

Feu Follet Sivola, h, 8 ans, Martaline GB 

et Une Par Une, 350/2

Fiancee Du Large, f, 8 ans, Kapgarde et 

Gryonne, 339/4

Filann, f, 8 ans, Maresca Sorrento et 

Rislann, 355

Filup, h, 8 ans, Cokoriko et Qartouche, 

335/2

Fleur D’Estruval, f, 8 ans, Enrique (GB) 

et Uzes D’Estruval, 301/5

Fly To The Ska, f, 8 ans, Masterstroke 

USA et Lumiere De Boitron, 366

Folie Vireenne, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Lady Vireenne, 294

Folish Gold, f, 9 ans, Full Of Gold et 

Darling Folish, 364/1

Folsom Prison, h, 8 ans, No Risk At All 

et Think About, 304/6

Foly’S Bach, f, 8 ans, Bach IRE et Une 

Dame D’Avril, 365

Fontaine Va Loin, f, 4 ans, Barastraight 

(GB) et Fontaine Guerard, 354

Fontannes, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 345

For Gabello, h, 8 ans, Lauro GER et 

Quisiera, 365/4

Foret Vierge, f, 5 ans, Kapgarde et La 

Foret, 325

Fox Challenger, h, 5 ans, 

Footstepsinthesand GB et Jona, 

368/2

Frassati, h, 4 ans, Manatee GB et 

Champ D’Honneur (GB), 323/4

Frelon D’Estruval, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et Nouvelle D’Estruval, 365

French Cancan, f, 4 ans, Montmartre et 

Dalga, 337

*French Exit (FR) , f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Kavatina, 305

Fret D’Estruval, h, 8 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 313/1

Fricotin, h, 4 ans, Cokoriko et 

Flambeuse (GB), 320/5

Frimousse, f, 8 ans, Kapgarde et 

Lafeline, 277/1

Fuego De Somoza, h, 8 ans, 

Speedmaster GER et Goldwin De 

Somoza, 313/3

Funny Berry, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Snow Berry, 346/1

Funway, h, 6 ans, Galiway (GB) et Fun 

Verglas, 308/5

Futbolisto, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Faraude, 296

Gai Luron, h, 7 ans, Samum GER et 

Santa Bamba, 345

Galaxie Surf, f, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Matasurf, 316

Galet D’Oudairies, h, 7 ans, Racinger et 

Suite D’Oudairies, 328/5

Galleo Conti, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 

Gazelle Lulu, 307/3

Gallox, h, 7 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 308, 325/2

Gamer, h, 7 ans, Nidor et Fasteline, 

365/5

Gamsoul, h, 7 ans, Nicaron GER et 

Yellow Summer, 336/1

Garasil, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Niagara L’Amandour, 322/5

Gatsby Power, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 333

Gemini D’Ax, h, 7 ans, Gemix et Dores 

Et Deja, 355/3

Genesis As, h, 7 ans, Cokoriko et Lovely 

As, 369/7

Giacomo, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 333

Gianicolo, h, 10 ans, Balko et Muscade, 

300/2

Gibouti, h, 7 ans, Gemix et Quellemare, 

360/2

Gibralfaro, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 

Marmoom Flower IRE, 348/2

Gibraltaria Valley, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Fast Valley, 316

Giglio, h, 7 ans, Samum GER et Ireland, 

365

Gigolo Clisou, h, 4 ans, Triple Threat et 

Maderienne, 354

Gin’N Rock, h, 4 ans, Kap Rock et Gin 

Ta, 295

Gina Conti, f, 7 ans, Masterstroke USA 

et Unica Conti, 359/1

Girl Des Blins, f, 7 ans, Konig Turf GER 

et Steely Dancer, 301/6

Giulina, f, 5 ans, Rosendhal IRE et Baby 

Cherokee USA, 315

Goa Lil, h, 7 ans, Samum GER et 

Unekaina, 304/4

Gold Cent, f, 6 ans, Doctor Dino et Chic 

Alors, 296/3

Gold Chiron, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Chipie Du Rheu, 344

Gold Pretender, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Reine Cenomane, 

323/6

Goldchop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Emy Chope, 301/4

Golden Val, h, 9 ans, Valanour IRE et 

Foldor, 307

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 328/1

Goldorak Chop, m, 3 ans, Panis USA et 

Griffyn, 353/2

Goliath Du Rheu, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Pepite Du Rheu, 347/2

Good Fever, h, 8 ans, Apsis GB et 

Epal’Fever, 364/5

Grace De Dieu, f, 7 ans, Buck’S Boum et 

Vierge Sainte, 296

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 340/4

Grafity Baie, h, 7 ans, Elasos et Afrika 

Baie, 359

Graine De Beaute, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et Veille Au Grain, 346

Granit De Thaix, h, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Perle Secrete, 315

Gravity Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 

et Kagura, 301

Great Coco Feather, h, 4 ans, Manatee 

GB et Great Feather, 295

Great Du Large, h, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Princesse Selenia, 

366/1

Great Mix, h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Anamixa, 360/4

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 334/1

Gringo Du Rheu, h, 4 ans, Saddex (GB) 

et Lady Akara, 297/2

Gunar, h, 8 ans, Diamond Green et 

Queen Dream, 345

Gwinzegal, f, 7 ans, No Risk At All et 

Tendresse Sivola, 339

Habanero, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Pluton De Lancray, 316

Hachasson, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 307/6

Haeva D’Or, f, 6 ans, Puit D’Or IRE et 

Roche Verte, 324

Hakerman, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 350/7

Halco De Sarti, h, 6 ans, Falco USA et 

Queva De Sarti, 312/1

Halleluia, f, 6 ans, Martaline GB et 

Under, 324/1

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 335

Hamersley, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Silver Pivotal IRE, 313/5

Happy Macri, f, 6 ans, Conillon GER et 

Mururoa, 316

Happydenuo, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Ucocotte, 328/3

Hardeqarde, h, 6 ans, Kapgarde et 

Berry Qreasy, 312/2

Harissa Douce, f, 6 ans, Balko et Aigre 

Douce, 357/3

Harmonie D’Ainay, f, 6 ans, 

Masterstroke USA et Perle Du 

Bocage, 345

Harmony Rodino, f, 6 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 342/2

*Harry SWE, h, 6 ans, Maxios (GB) et 

Ajdo DEN, 307/7

Harry Brown, h, 6 ans, Kitkou et Popins, 

330/1

Harry Conti, h, 6 ans, Network GER et 

Toscana Conti, 345

Harry De Balme, h, 6 ans, Vic Toto et 

Tikiti De Balme, 360

Hashtag Val, f, 6 ans, Cokoriko et 

Altesse Premiere, 331

Havane Aristo, f, 6 ans, Barastraight 

(GB) et Crakounette, 300/6

Havanea, f, 6 ans, Saddler Maker (IRE) 

et Silverlea, 336/3

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 359

Hayao, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Van 

Catskill (IRE), 368/6

He Camarguaise, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et He Mad Moizelle, 342/3

He Voila, f, 6 ans, Voiladenuo et Voila, 

296

Henri Quatre (IRE), h, 3 ans, Cokoriko 

et Villa Navarre, 344/4

Hera De L Aunay, f, 6 ans, Conillon GER 

et Brise De L’Aunay, 312/5

Hercule Clementais, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Phany Pouezeenne, 359/3

Hermes Baie, h, 6 ans, Crillon et 

Ludmika, 304/2

Hermes De Chamdoux, h, 5 ans, 

Cokoriko et Timberland, 368/1

Hermine Allen, f, 6 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 339/5

Hermine De Brabois, f, 6 ans, Frisson 

Du Pecos et Quanelle Brabois, 300

Hermitage, h, 6 ans, Manduro GER et 

Skarina, 340/1

Heros De La Cour, h, 6 ans, Falco USA 

et Reveuse De La Cour, 359/4

Hey Jude, h, 7 ans, No Risk At All et 

Boston Du Berlais, 369

High Fashion, f, 6 ans, Crillon et 

Odyssee Du Cellier, 331/6

Hill Of Bamboo, h, 4 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 305/3

Himprevu, h, 6 ans, Dragon Dancer GB 

et Toujours Moi, 355

Hipparion, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Achade, 339

Homeo De Balme, h, 6 ans, Vic Toto et 

Kalinka De Balme, 359

Honda Collonges, f, 6 ans, Tiger Groom 

GB et Senorita Collonges, 339/1

*Honest Vic IRE, h, 10 ans, Kalanisi IRE 

et Miss Vic Lovin IRE, 296/4

*Hooligan IRE, h, 8 ans, Aizavoski (IRE) 

et Victory Run IRE, 322/1

Hoplaboum, f, 6 ans, Buck’S Boum et 

Ombre Jaune, 350

Horahora Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Horabora Has, 297/3

Horresco Referens, h, 6 ans, 

Voiladenuo et Donna Chiara, 277

Hotel Dieu, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Paula, 296/2

Howareyou, h, 5 ans, Thewayyouare 

USA et Yummy, 356

Hyjie, f, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Serenite, 331/4
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I Feel Star, h, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Quati Star, 362/2

I Love You Sivola, h, 5 ans, Le Fou (IRE) 

et Suave De Sivola, 277, 318/2

Iako, h, 5 ans, Montmartre et Belle Du 

Luy, 326

Ibiscus Du Large, h, 5 ans, Top Trip 

(GB) et Ville Eagle, 356/4

Icare D’Illiat, h, 5 ans, American Devil 

et One And Only, 368

Icare Du Seuil, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Violette Du Seuil, 348/1

Iceberg Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 299/2

Ici Avrilly, f, 5 ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 342/1

Ideal D’Allier, h, 5 ans, Cokoriko et 

Rougedespoir, 328/2

Ideale Du Livet, f, 5 ans, Nidor et 

Janithie, 357

Idem Des Ongrais, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Ayad Des Ongrais, 342

Idylle Mag, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Naiade Mag, 327/6

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

348

Igor, h, 5 ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 348/7

Ikero Blue, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Vibraye, 326/5

Il Diavolo, h, 4 ans, Martaline GB et 

Circe Des Bordes, 305, 321/3

Il Est Francais, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Millesimee, 304/5

Il Est Sacre, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Aventure Sacree, 299/3

Ile Maurice, f, 5 ans, Masked Marvel GB 

et Belle Academie, 319

Ilumine Precieuse, f, 5 ans, Feel Like 

Dancing GB et Baraka Precieuse, 

307

Image De Marque, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Rien De Plus, 326/6

Imago Di Jean, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Ultima, 299

Imany Baie, f, 5 ans, Crillon et 

Tenessee, 357/5

Imena Bella, f, 5 ans, Montmartre et 

Parade, 327/3

Impeccable Madrik, f, 5 ans, 

Montmartre et Babiole Madrik, 

362/3

Imperial De Thaix, h, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Victoire De Thaix, 356/3

Imperil, h, 7 ans, No Risk At All et 

Irevoltar Has, 345/1

Impulse Precieuse, f, 5 ans, Balko et 

Tornade Precieuse, 348/4

In Capri, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Toscane, 338/4

Inaya Jones, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 297/1

India De Candale, f, 4 ans, Berkshire 

IRE et Princesse Aurora, 302/1

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 307/2

Indiana Roque, f, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 338/3

Indigo Des Issards, h, 5 ans, Network 

GER et Rapiere, 299/1

Indolor, h, 4 ans, Indomito GER et 

Passing Lore, 334

Inea Jap, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Beaba Jap, 338/2

Inedit De Ciergues, h, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 345/6

Inedit Star, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Tulipe Star, 348/5

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 324/3

Intenzo Sport, h, 5 ans, Manatee GB et 

Brasilia Sport, 356

Invictus D’Alene, h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Serbanne, 319/4

Inzeo Du Gouet, h, 5 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 324/2

Iorana Vallis, f, 5 ans, Martaline GB et 

Quora Vallis, 326/3

Iris Colombe, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Krysaore Colombe, 338

Iris Des Anges, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Lune De Miel, 312

Iris Star, h, 5 ans, Full Of Gold et Sissie 

Star, 362/5

Irish Bar, h, 5 ans, Montmartre et 

Kendova, 326

Irmina, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Riynaaz IRE, 333/6

Irundo, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 308/7

Isaac Des Dunes, h, 5 ans, Conillon 

GER et Aramiss Des Dunes, 342/4

Isatis Macalo, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Victoire De Forme, 319/2

Iskandara, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Djurjura, 369/1

Iskanoer, h, 5 ans, Voiladenuo et Drag 

Away, 316

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Perla Des Pres, 327

It’S In The Rain, h, 4 ans, Kapgarde et 

Amarantine, 334/3

Itolle, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 

Mandara, 356

Ivanohe, h, 5 ans, Cokoriko et 

Cavalerie, 368/5

Ivavite Gene, h, 5 ans, Al Namix et 

Delicate D’Ainay, 356

Ivega, f, 5 ans, Network GER et Sivega, 

338/5

Izgor De Viette, h, 5 ans, Gemix et My 

Miss, 348

Izmir, f, 5 ans, Rail Link GB et Ulve, 

319/5

J’Ai La Cote, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 305/4

Jaborosa, f, 4 ans, Cokoriko et 

Duiveland, 343/5

Jacasse Camara, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Sunday Way, 310

Jacie, f, 7 ans, Marshall et Jacianne, 

360/5

Jackson Des Bordes, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Ahkel Vie, 337/5

Jackson Digeo, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Zafrinella GER, 298/5

Jacques D’Anjou, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Ultra D’Anjou, 334

Jade Des Places, f, 4 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 294/2

Jaipaletemps, h, 4 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 295/2

Jalandhar, f, 4 ans, Noroit GER et 

Oudette, 354

Jalisca D’Alene, f, 4 ans, No Risk At All 

et Colombia D’Alene, 297

Jalismanic, f, 4 ans, My Risk et Taiji, 

321/2

Jalna Coko, f, 4 ans, Cokoriko et Chic 

Lady, 317/2

Jalzan, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 303/3

Jamblic Du Mathan, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Nasthazya, 295/1

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 367/4

James De Baune, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Azur De Baune, 351/4

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cacahuete, 338

Janeiro Verde, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Royale Copacabana, 310/1

Jango D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Canzka D’Airy, 334/6

Jar Du Desert, h, 4 ans, Kapgarde et 

Dora Du Desert, 349/4

Jardin D’Arthel, h, 4 ans, Cokoriko et 

Olga D’Arthel, 303/2

Jardin Secret, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 367/1

Jargauder, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 361/3

Java, f, 4 ans, Pastorius GER et D’Island, 

338/1

Javelot, h, 4 ans, Cokoriko et Activite, 

349

Jazz, f, 4 ans, Estejo GER et Diva De 

Cotte, 314/5, 361/1

Jazz Festival, h, 4 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 329/6

Jazzy D’Alene, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Serbanne, 298

Jazzy Du Mestivel, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Royale Solitaire, 

341/1

Jazzy Senam, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Madison Road (IRE), 310/2

Jazzy Viva, f, 4 ans, Manatee GB et Una 

Viva, 327/7

Jeanne Dalbius, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Pic Pus, 327

Jeelo Du Seuil, f, 4 ans, Montmartre et 

Victoria Du Seuil, 321/7

Jemana, f, 5 ans, Manatee GB et 

Jemysaintes, 356/5

Jeriko Bouloise, h, 4 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 334

Jess Tavel, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Blue Road, 331/7

Jessi Sei, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Samsara Sei, 343/6

Jet Boy Conti, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Sonate Du Rheu, 295

*Jetstream Jack IRE, h, 13 ans, 

Beneficial GB et Westgrove Berry 

IRE, 324

Jeu De Jambes, h, 4 ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 295

Jeu De Lux, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Lavirca Nath, 317/3

Jeu Du Gouet, h, 3 ans, Jeu St Eloi et My 

Asadore, 344

Jeu Sacre, h, 4 ans, Cokoriko et 

Aventure Sacree, 306/7

Jeune Homme, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Une Ile, 334

Jewel De Kerza, f, 4 ans, Legolas JPN et 

Thea, 327/1

Jibe Des Dunes, h, 4 ans, Tiger Groom 

GB et Aramiss Des Dunes, 297

Jigtsar Pam, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Sandinnar, 347/6

Jikito, h, 4 ans, Voiladenuo et Klyne, 

334/5

Jim Du Chenet, h, 4 ans, Prince 

Gibraltar et Polyfleur, 305/6

Jimble Moon, h, 7 ans, Spanish Moon 

USA et Jimkale, 345

Jimka Moriviere, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Extrema, 327

Joanna Collonges, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 314/4

Jocata, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Bastide, 298/3

Joe De Teillee, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Cletie De Teillee, 299/4

Joie D’Or, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Audace D’Ainay, 314/3

Joie De Paques, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 320

Joika D’Herodiere, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Myrtille D’Herodiere, 303/5

Joinville Le Pont, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et La Foret, 295/4

Jojo Lapin, h, 4 ans, Cokoriko et Voix Du 

Sang, 306/1

Joker De Mai, h, 4 ans, Balko et Divine 

De Stpierre, 303/1

Jolicaline, f, 4 ans, Balko et Burcaline, 

297

Jolicoeur Du Gouet, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et My Asadore, 329/1

Jolidee, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Solidee, 343/4

Jolifou De Guye, h, 4 ans, Willywell et 

Vania D’Airy, 367/6

Jolimay, h, 4 ans, Cokoriko et Angie 

Jolie, 295/3

*Jolly Potter (FR) , h, 4 ans, No Risk At 

All et Quoette De Touzaine, 323/7

Joly De Ciergues, f, 4 ans, Blek et 

Fragante Royale, 337/2

Joly Girl, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 314/1

Joly Poupee, f, 4 ans, Estejo GER et 

Perle Du Seuil, 317

Jonca De Thaix, f, 4 ans, Cokoriko et 

Talca De Thaix, 343/1

Jongleur, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Calonge, 341/3

Joshua’S Heart, h, 6 ans, Joshua Tree 

IRE et Rolande, 355/2

Josla, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 358/4

Jost, h, 4 ans, Buck’S Boum et Djerba, 

347/5

Joue Contre Joue, f, 4 ans, Pastorius 

GER et User Et Abuser, 347

Joy Smart, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Demoiselle Smart, 294
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Joyau D’Ainay, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Romance D’Ainay, 309/4

Joyau De Larredya, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Kin D’Estruval, 351

Joyeuse Emotion, f, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Caye Teulte, 327/5

Joyeuse Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Sainte Roque, 349/5

Joyeux Coco, h, 4 ans, Cokoriko et 

Chakina, 306/4

Joyeux Du Maffray, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et Sleeping Frisk, 297/4

Jubilee Klass, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Provence, 317/4

Juhenium, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Kalgary, 354/4

Jukiriko, h, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 

309/1

Julenaland, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Vatu Vara, 298/2

Jumiriko, f, 4 ans, Cokoriko et Alisarine, 

327/4

Jumper Grenetieres, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Dame Du Parc, 341/2

Jumper Sacre, h, 4 ans, Triple Threat et 

Belle Et Sacree, 334/2

Jumping Charlie, f, 4 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 294/4

Jumping Smart, f, 4 ans, Authorized IRE 

et Algrey Saintmartin, 354/3

Jungle Sea, h, 4 ans, Coastal Path GB et 

Bubble Sea, 303/4

Juntos Ganamos, h, 4 ans, Martaline GB 

et Usted Me Cara, 347/1

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 367

Jury Bleu, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 323/1

Jus De Coco, f, 4 ans, Cokoriko et Laita, 

337

Just A Castle, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Allo Cherie, 303

Just A Kiss Sivola, f, 4 ans, Nom De 

D’La et Miss Justice, 367/5

Just A Princess, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Belle Princesse, 349/3

Just Bling Bling, f, 4 ans, Voiladenuo et 

Green Fever, 338/6

Just To Win, h, 4 ans, The Anvil IRE et 

Newdame, 298/1

Juste Raise, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 327/2

Justice De Lancray, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 327

Kaadam, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 353/1

Kaid D’Authie, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Kadifette, 344/5

*Kalashnikov IRE, h, 10 ans, Kalanisi 

IRE et Fairy Lane IRE, 307/1

Kaldoum Du Rocher, h, 7 ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

315

Kamchatka, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Katesurf, 368/3

Kamdoun, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Paldoun, 332

Kamyador, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 306/2

Kankale, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Karikale, 351/2

Kanouma Jelois, f, 4 ans, Kapgarde et 

Nouma Jelois, 309/5

Kap My Sun, f, 7 ans, Sunday Break JPN 

et Kapdetout, 366/4

Kapjahr, h, 8 ans, Kapgarde et Jahra, 

324/7

Kappa Green, h, 5 ans, Diamond Green 

et Omega De Foissac, 300/4

Kapsaga, f, 4 ans, Kapgarde et Saga 

Win, 309/7

Kapteen, h, 8 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 304/7

Karl Edouard, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Kaer Gwell, 296

Kash Coeur Deroche, h, 6 ans, Jeu St 

Eloi et Basilakash, 322/2

Katribu, m, 6 ans, Montmartre et 

Katkogarie, 296/5

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 333

Keliade (IRE), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Consumer Credit USA, 332/2

Keltia De Kerbarh, f, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Etoile De Kerbarh, 311

Ker Chalon, h, 4 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 298

Kerfany, h, 7 ans, Martaline GB et Not 

Lost, 325

Kesaco Bere, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Triple Witching USA, 333/3

Kheli Light, f, 5 ans, Spider Flight et 

Laly Light, 328

Khight Rock Bey, h, 9 ans, High Rock 

(IRE) et Cahuete, 339

Kiara Du Seuil, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Victoria Du Seuil, 333/4

Kildi, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Kilda IRE, 333

Kimarillo, h, 4 ans, Petillo et Kitty De 

Juilley, 361/5

Kincsem Park, f, 6 ans, Turgeon USA et 

Baracoa GB, 311/2

Klassical Songs, f, 4 ans, Papal Bull GB 

et Klassical Risk, 332/3

Klerviking, f, 6 ans, Born King JPN et 

Zillione, 311

Klitchko De Belair, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tragi Comedie, 349/7

Knightfall, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Khizarya, 341/5

Koliriska, f, 4 ans, No Risk At All et 

Kolivana, 332/1

La Craonnaise, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Huzyreine, 298

La Fabuleuse, f, 4 ans, Don Eladio et 

Cricri De Roches, 302/3

La Pompadour, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Romanee, 346/7

La Remontada, f, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Balder Phenix IRE, 313/4

Lady Pretender, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Ahombros, 332/5

Ladyborough, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Catch Lady, 317

Le Gene Bleu, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 323/5

Le Grand Jour, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Paris Toujours, 310/4

Le Grand Yves, h, 3 ans, Triple Threat et 

Lucky Mouse IRE, 333/2

Le Petit Nice, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Old Beino, 277

Le Plougastellen, h, 6 ans, Honolulu 

IRE et Speedy Blue, 308/3

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 305/2

Le Voyage, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Nayara, 295

Les Elfes, f, 8 ans, Dunkerque et Lala 

Fatimazohra, 339/3

Les Yeux Noirs, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Keep Guard, 341/4

Lilla, f, 4 ans, Soldier Of Fortune IRE et 

Somewhere In Time, 329/5

Linakan, h, 4 ans, Arakan USA et Gray 

Halo, 309

Lisbeth Salander, f, 6 ans, Walk In The 

Park IRE et Sainte Parfaite, 363

Liwah, f, 4 ans, Doctor Dino et Mezah 

IRE, 361

Lou Fast, h, 4 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 305/1

Lumi Lol, f, 4 ans, Herald The Dawn IRE 

et Lumina, 314/6

Luna The Great, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Seven’O, 343/3

Lunaire, h, 4 ans, Recorder GB et 

Summer Moon, 334/7

Madara, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Becquascenthe, 320/1

Magic Breizh, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Waris Magic, 311/5

Magnolia, f, 4 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 332/4

Maitre D’Hotel, h, 3 ans, Nicaron GER 

et Ribambelle, 333

Majborough, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Janimone, 344/1

Makassir, h, 3 ans, Manatee GB et 

Silvery Gold, 344

*Manchego GER, h, 7 ans, Pastorius 

GER et Marny GER, 335/5

Mandarin Basc, h, 8 ans, Zambezi Sun 

GB et Queen’S Crown, 350

Manitopark, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Manitoba, 300/1

Manticore, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Ybarra, 346

Mao Boy, h, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Pausanias, 329/4

Maraouna, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Nikoline, 343/7

Marechal Desjy, h, 5 ans, Kitkou et Sea 

Dame, 350/1

Marta Lady, f, 5 ans, Martaline GB et 

Ourville’S Lady, 357/4

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 311/4

Master Nonantais, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Divine 

Nonantaise, 322/3

Masterrose, h, 6 ans, Masterstroke 

USA et Fabannso, 311

Matnight, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 337/1

Meme Pas Kap, f, 3 ans, Kapgarde et 

Mobilight, 346/3

*Mengli Khan IRE, h, 10 ans, Lope De 

Vega IRE et Danielli IRE, 335/4

Miss Flower, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Hermosita, 324

Miss Kalista, f, 8 ans, Youmzain IRE et 

Miss Poppee, 350

Miss Kent, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Lettre A Olive, 346/6

Misstop, f, 4 ans, Muhaymin USA et 

Toprice, 332

Mister Vision, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Saga De Senam, 308

Mlle De France, f, 4 ans, Morandi et 

Crystale De France, 358

Mon Vieux, h, 5 ans, Diamond Boy et 

Royale The Best, 319/1

Monochrome, f, 5 ans, Muhtathir GB et 

Florence Farr IRE, 319/3

Montabella, f, 4 ans, Montmartre et 

Caprika Bella, 294/1

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 325/7

Morticia, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Bip Bip Tercah, 294

*Motu Fareone IRE, f, 7 ans, Getaway 

GER et Arrive In Style IRE, 345/5

Mourinho Has, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Monika, 307

My Blue Ridge, h, 5 ans, Kapgarde et 

Las Ventas, 350

*My Reprieve IRE, f, 6 ans, Ocovango 

GB et Oscar’S Reprieve IRE, 307/4

*Naos GB, h, 5 ans, Carlotamix et 

Morning Rise GER, 325/5

Nature Valley, f, 6 ans, Great Pretender 

IRE et Mimi Valley, 328

Nelson Du Mathan, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Thisbee Du Mathan, 297/5, 

352/2

Neptune Divine, f, 7 ans, Protektor GER 

et Fleur Divine, 355

*Nero Rock IRE, h, 8 ans, Shirocco GER 

et Gilt Benefit IRE, 324/6

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 364

Nikos De Candale, h, 5 ans, Nicaron 

GER et Palomba, 312

Ninarisk, f, 4 ans, No Risk At All et 

L’Espiguette, 367

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 315/4

*Nyiri GB, h, 4 ans, Scorpion IRE et 

Veenwouden GB, 306/3

Ocastle Des Mottes, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Oktavia Des Mottes, 305/7

Odela, f, 5 ans, Martaline GB et 

Khazina, 348/6

Okkido, h, 4 ans, Martaline GB et 

Kotkieglote, 347/3

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 321/1

On Your Mark, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Money Humor (IRE), 324/4

P’Tit Doue, h, 6 ans, Top Trip (GB) et 

Poursuite, 325

Pacific One, h, 4 ans, Triple Threat et 

Possessive, 310/6

Paloma De Candale, f, 4 ans, Berkshire 

IRE et Palomba, 302/4

Panorama, h, 3 ans, Cokoriko et Ivresse 

Du Berlais, 344/7

*Paolo (FR) , h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Miss Country, 318/4

Papy Et Mamy D Or, h, 4 ans, Puit D’Or 

IRE et Pougne Bonnet, 358/2
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Pari Brest, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Vanina Marie, 326/2

Pearl Of Wisdom, f, 4 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 320/2

Pedra (IRE), f, 4 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 351/6

Pegasus Bey, h, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 366

Pic Saint, h, 4 ans, Doctor Dino et Rose 

Candy, 352/6

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

350/4

Pisorno, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 296

Planting, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Sandy Cat, 310/7

Plijadur, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Missymaria, 311

Pluie D’Araize, f, 4 ans, No Risk At All et 

Bring It On, 317, 337/4

Poker De Ballon, h, 10 ans, Doctor Dino 

et Nile Altesse, 330/4

Polinuit, h, 9 ans, Poliglote (GB) et Ma 

Nuit Chez Maud, 345

Politha, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Poligrouas, 349/1

Politico Demago, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Quadriviae, 326/7

Premier Vert, h, 6 ans, Network GER et 

Katkodile, 336/5

Prince Anjou, h, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Line Garry, 308/1

Prince Cassy, h, 5 ans, Milanais et 

Petite Cassy, 362

Prince Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Turtle Beach, 347/4

Prince De Bellouet, h, 11 ans, Balko et 

Sainte De Bellouet, 311/1

Princesse Glwa, f, 9 ans, Born King JPN 

et Jolie Lola, 355

Ptiturf, h, 10 ans, Konig Turf GER et 

Silver And Gold, 296

Putra De Champcour, f, 6 ans, Sri Putra 

GB et Lola De Champcourt, 300/5

Qaralna, f, 6 ans, Al Namix et Solenzara 

IRE, 357

Queen Dino, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Alcina, 337/3

Quel Bonbon, f, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Qindaba, 354/2

Quel Patron, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 298/4

Raconteuse, f, 5 ans, Raconteur et 

Page Deux, 302/2

Ramses De Launay, h, 4 ans, The Anvil 

IRE et Altesse De L’Aunay, 298

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 325/1

Regaxos, h, 10 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 360/1

Rimpoche, h, 8 ans, No Risk At All et 

Spring Baby, 277/2, 350/3

Rise And Run, f, 4 ans, Kapgarde et 

Roche Rose (IRE), 294

Roi K’Alin, h, 4 ans, No Risk At All et 

Brasil Dance, 305

Rosa Kleb, f, 5 ans, Triple Threat et 

Canaille Du Rib, 345/7

Rosana, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Rougeburg, 333/7

Royal Box, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Reine Cenomane, 357/1

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 323

Royalclety, h, 9 ans, Clety et Little 

Royale, 345

Rumix De Clave, h, 5 ans, Gemix et Rue 

Linne, 369

Sacha Malpic, h, 10 ans, Full Of Gold et 

Ashtar, 301

Saga Girl, f, 3 ans, Masterstroke USA et 

Saga De Senam, 346/4

Sagradame, f, 4 ans, Martaline GB et 

Santa Dame, 367/3

Saint Anjou, h, 11 ans, Saint Des Saints 

et Line Garry, 277/5

Saint Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Kermeline, 369/4

Saint Mano, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Fauela Do Brasil, 316/5

Saint Mark, h, 5 ans, Martaline GB et 

Sainte Sophie, 362/4

Saint Sire, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 313/2

Samousa Nolimit, f, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Bryanka, 309

Sampark, h, 12 ans, Walk In The Park 

IRE et Sampaguita, 307/5

Sans Bruit, h, 5 ans, Triple Threat et 

Swedish Dancer IRE, 335/1

Savoyard (IRE), h, 10 ans, Canford 

Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 

277/6, 360/3

Scalette, f, 6 ans, Scalo GB et 

Regulatrice, 357

Secret D’Etat, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Nougatissime, 349

Selma, f, 5 ans, Camelot GB et 

Cheveley IRE, 307

Shakiron Du Lys, h, 4 ans, Nicaron GER 

et Shalimar Du Lys, 295/5

Shiny Monday, f, 3 ans, Cokoriko et 

Dabrovka, 346/5

Showly, h, 5 ans, Spider Flight et Lady 

Bulle, 308/4

Simba De Teillee, h, 12 ans, Poliglote 

(GB) et Lady De Mai, 316/4

Singapore Trip, h, 5 ans, Goken et 

Singapore Treat, 325

Sirba, f, 7 ans, Nicaron GER et Nutellas, 

355

Sissi Du Mesnil, f, 3 ans, Kapgarde et 

Scarlett Du Mesnil (IRE), 346/2

Soleil D’Oran, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Carruba IRE, 305

Speed Emile, h, 4 ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 310/3

Speed Lucky, h, 5 ans, Saint Des Saints 

et Luckystar Du Frene, 364/2

Speedy Charm, h, 4 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Garaiyba, 295

*Spirit Of The Moon GB, h, 5 ans, Sea 

The Moon GER et Casablanca IRE, 

304/3

Star Lord, h, 6 ans, No Risk At All et 

Sacred Music USA, 315/1

Starko, h, 10 ans, Balko et Senzi, 335/6

Stellina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Stellamaker, 332

Storm Full, h, 5 ans, Cat Junior USA et 

Full Ovalie, 368/7

Sultan Pierji, h, 3 ans, Ectot (GB) et 

Sultane Des Bordes, 333/1

*Sweet David GB, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 

305

*Sweet Rosetta IRE, f, 4 ans, Kamsin 

GER et Minirose, 332

Tacares, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Summer Lemons USA, 363

Tahanrun, h, 10 ans, Panis USA et 

Loda, 316

Takarian, h, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Takariyza, 356/1

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 352/5

Texas De Lauzat, f, 7 ans, Itak De 

Lauzat et Bal De Foire, 365

The Good Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Midgard IRE, 334

*The Great Escape GER, f, 4 ans, 

Amaron GB et Tres Magnifique, 

309/2

The Likely Lad, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Turgotine, 323/3

The Painter, h, 7 ans, Hurricane Run 

IRE et Vigee Le Brun USA, 313/6

The Tickler, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Ticklestone IRE, 315/2

Theamoi, f, 4 ans, Martaline GB et Thea 

GER, 305

Theleme, h, 6 ans, Sidestep AUS et 

Utopia Jem, 304/1

Thou Gris, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Thou In Gold, 364

Thumb, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Amandline, 294/5, 358/1

*Time Is Money GER, h, 4 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Tatienne IRE, 

358/3

Tomorrowland, h, 4 ans, Whipper USA 

et Tenue D’Orage, 321/4

Tonnencourt, h, 7 ans, Pedro The Great 

USA et Double Mix, 335

Tourmalet, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Tourmaline, 363/5

*Tranquilized IRE, h, 6 ans, Dragon 

Pulse IRE et Passified Lady USA, 364

Travel De Belair, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Tragi Comedie, 369/6

Tree Bar, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Bar Bichette, 329/2

True Tiger, h, 6 ans, Jukebox Jury (IRE) 

et Rosarium GER, 363/1

Twist De La Barre, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Tocata De La Barre, 

355/1

*Ultra Marino (FR) , h, 4 ans, Ultra IRE 

et Franciacorta (GB), 306/6

Uncheckable (GB), h, 4 ans, Maxios 

(GB) et Slatina (IRE), 320/3

Vai Vai, f, 5 ans, Diamond Green et 

Kobaka (GB), 362

Vassyly, h, 4 ans, American Devil et 

Inzeca, 354/5

Vaub Chop, h, 6 ans, Panis USA et 

Vaubecourt, 277, 318/5

Very Speed, h, 9 ans, Irish Wells et 

Green Fever, 330

Very Wonderfuls, f, 4 ans, My Risk et 

Wonder Flight, 294

Vichuquen, h, 8 ans, Al Namix et Mimi 

Valley, 315/3

Victoire De Baune, f, 7 ans, Balko et 

Victoria De Baune, 307

Vinho Verde, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Vie Royale, 354/1

Wild Pretender, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Wild Lady, 309/3

Wilyson, h, 5 ans, Willywell et Pina 

Colada SWI, 369/3

Winstonpresident, h, 3 ans, It’S Gino 

GER et Karmine GER, 344/2

Winteriscoming, h, 4 ans, Balios IRE et 

Dansia GER, 347/7

With The Stars, h, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Garaiyba, 

333

Xacte, h, 4 ans, Elm Park GB et Khadra 

SWI, 298

Yesnomaybe, h, 5 ans, Goken et Talna, 

368/4

Zelim, h, 4 ans, Muhaymin USA et 

Zebulie, 334

Ziha, f, 6 ans, Zamouncho et Basileia, 

300
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